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LES JUIFS DE RUSSIE 

Par E. B. LANIN. 

Traduit de la; i'"'ORT~IGHTLY REVIEW, de L(md~es, 
numéro d'octobre 1890. 

Aux temps anciens du Grand-Duché de Mos
covie, il n'y avait pas de question juive pour 
troubler le repos des hommes d'État russes; 
les pauvres Juifs inoffensifs étaient alors tenus 
éloignés du pays avec plus de succès que les 
Tartares belliqueux, avec plus de soin que la 
peste. Tout Juif trouvé en Russie était arrêté et 
expulsé', aucune raison, quelque grave qu'elle 

1 Voyez Coàe complet des Loi&i n° 6G2, année 16'16. Dans 
4 
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fdt, ne paraissant suffisante pour justifier la 
souillure faite au sol par la présence d'un 
membre de la race qui crucifia le Sauveur. De 
cette manière, la population indigène resta li
vrée à ses propres inspirations et le courant de 
la civilisation russe demeura exceptionnelle
ment pur de tout mélange juif, jusqu'au mo
ment où la politique d'annexion commença 
d'être franchement inaugurée, et où la Russie 
avala gloutonnement, en même temps que les 
morceaux succulents qui appartenaient à ses 
voisins, les trichines jnive~ qui ont trouvé un 
sol si approprié dans la société politique russe, 
et sont maintenant en train de faire crouler le 
système tout entier. Les luttes de la Russie, 
tantôt pour rejeter, tantôt pour s'assimiler et 
neutraliser ce dangereux élément, sont ins
tructives, sinon édifiantes. 

La Petite-Russie fut le premier territoire 8"!1-

nexé, et avec elle les Juifs qui, depuis des 
générations, étaient accoutumés à regarder ce 

un traité conclu avec la Pologne en 1678, il était expres
sément stipulé « q11e les marchands et les négociants des 
deux naLions pourront voyager librement dans les deux 
pays, excepté les Juifs » ; ibill , n• F 30. 
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pays comme leur patrie. Si les Petits-Russiens, 
qui, à force de promesses, avaient consenti à 
l'annexion, furent traités avec peu de cérémo
nie, les Juifs ne pouvaient pas se plaindre d'être 
servis avec moins de cérémonie encore. En 
172ï, le Haut-Conseil privé promulgua une 
ordonnance signée de J'impératrice Cathe
rine l" et prescrivant d'expulser les a misé
rables Juifs •, hommes et femmes, demeurant 
dans l'Ukraine (Petite-Russie) et dans les villes 
russes en général, de ne leur permettre, sous 
aucun prétexte, d'y revenir, et de · prendre 
les mesures nécessaires pour qu'à l'avenir 
le pays ftlt gardé avec vigilance et préservé 
d'eux •· Mais comme la frontière, déjà en 
ce temps-là, était étendue, que ses gardiens 
étaient corruptibles et les Juifs persévérants et 
ingénieux, beaucoup de ces derniers réussi
rent à se maintenir dans le pays sans sacri
fier leur religion. Pierre II, dont la douceur 

1 Cette épithàte n~est pas dans l'original. mais le mot 
par lequel le Juif y est désigné est un terme d•opprobre 
encore plus violent que l'épithète que j'ai ajoutée. Le 
même mot est encore employé aujourd'hui par des organes 
-conservateurs de la presse russe, tels que les journaux 
semi-officiels NotJDyl Vrt!mya et Graclldantne. 
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de caractère se reflétait dans l'irrésolution de 
sa politique, atténua la sévérité de la loi jus
qu'à permettre aux Juifs de visiter la Russie 
du Sud pour prendre part aux foires qui s'y 
tenaient, privilège qu'il eut soin de ne leur 
accorder qu'à la condition « qu'ils n'empor
teraient hors du pays aucune monnaie d'or, 
d'argent, ou même de bronze ... Quant à 
habiter la Pelite-Rnssie, conclut ce curienx 
ukase, cela leur est rigoureusement interdit, 
et personne ne doit avoir l'audace de donner 
l'hospitalité à de misérables Juifs ; sur ces 
points, il est décrété que l'ukase de 1727 reste 
en vigueur 1• • 

L'impératrice Anne, au début de son règne, 
autorisa les Juifs à voyager en Russie pour 
leur commerce, mais, peu de temps avant sa 
mort, se repentant de ce péché, et de plusieurs 
autres, elle retourna à l'ancienne politiqt;te 
d'exclusion, qui, pourtant, fut de nouveau sus
pendue pour un certain temps pendant la 
guerre russo-turque. En 174?, l'impératrice 
Élisabeth imagina une série de lois plus dures 

1 Code complet des Lois, n° 5324. 
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encore pour Les Juifs que celles qui avaient été 
édictées par ses prédécesseurs, et, pieusement, 
en appela au ciel pour sa justification. • Rien 
que des maux irréparables ne peut résulter, 
pour nos fidèles sujets, de la présence dans le 
pays de gens aussi endurcis dans la haine du 
nom du Christ, le Sauveur'. • 

Catherine II, qui, dans sa politique, s'inspirait 
aussi peu de sa philosophie que la métaphy
sique de beaucoup de vieux savants aven
tureux ne s'inspiraient de leur foi religieuse, 
commença par marcher sur les traces de ses 
prédécesseurs. Dans le manifeste qu'elle lança 
pendant la première partie de son règne pour 
inviter les étrangers à venir s'installer en Rus- · 
sie, en considération des privilèges spéciaux 
qui leur étaient offerts, les Juifs étaient expres
sément exclus. Mais l'annexion qu'elle allait 
bientôt faire de certaines provinces de la Po
logne, où demeuraient un grand nombre de 
Juifs, l'obligea à modifier cette politique, plutôt 
fondée sur des intérêts changeants que sur un 
principe fixe, et en l'année 1769, elle permit 

1 Code complet des Lois, n° 8673. 
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aux Juifs de demeurer en Russie à la condition 
qu'ils s'établiraient exclusivement dans le Sud, 
dans le gouvernement de la Nouvelle-Russie'· 
Ce décret posa la première pierre de la fameuse 
• zone d'établissement » qui est encore à pré
sent le principal tourment des Juifs, la source 
féconde de toutes leurs souffrances. Tous les 
Juifs qui habitaient les provinces polonaises 
à l'époque de l'annexion de ces dernières, furent 
autorisés à y rester et à jouir des mêmes droits 
que les Russes, mais il ne leur était pas per
mis de pénétrer dans la Russie proprement 
dite, et vers la fin du règne de l'Impératrice, 
ils furent assujettis encore à payer des impôts 

· doubles•. 
Mais tous ces efforts de la Russie pour faire 

l'impossible restèrent sans effet. Les Juifs obéis
saient aux lois de la nature, non à celles d'une 
politique à courte vue, et les résultats ala~

mèrent les hommes d'État qui étaient respon
sables d'avoir fait deux choses incompatibles. 
Une commission impériale fut alors créée (1802) 
par l'empereur Alexandre, surnommé le Bien-

1 Code complet du Lois, n• 13383. 
s Ibid.., D.0 17224. 
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aimé, pour étudier la question, et deux ans plus 
tard, une loi fut promulguée qui semble avoir 
été une tentative loyale pour concilier deux 
systèmes de politique opposés. Elle s'inspire 
du principe qui consiste à faire à moitié les 
choses qui ne vont pas ensemble. Une par
tie des mesures édictées est destinée à pro
téger les chrétiens contre une exploitation sans 
cœur des Juifs, traités ainsi comme ennemis
nés de leurs compatriotes orthodoxes, tandis 
que l'autre .partie a pour bnt d'assurer l'union 
fraternelle et l'assimilation complète de deux 
races déclarées hostiles. On eherche à attirer 
les Juifs dans l'Église orthodoxe par des séduc
tions indignes, en même temps qu'on prend 
des mesures pour les empêcher de franchir les 
limites de leur • Territoire •, lequel est enèore 
considérablement réduit par la défense qui leur 
est faite de demeurer à une distance de moins 
de 50 verstes de la frontière. C'était là visible
ment une législation de demi-mesures, une 
tentative faite, suivant une expression popu
laire russe, pour nourrir les loups sans laisser 
tuer les moutons, et, comme toutes les tenta
tives de ce genre, elle échoua misérablement. 
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L'empereur Nicolas inaugura son ri\gue en 
publiant plusieurs ukases conçus dans le même 
esprit : il interdit aux Juifs de circuler li
brement en Russie, restreignit les limites de 
leur Territoire, en en retranchant les villes de 
Kiew, Nicolaïef, Sébastopol, et même certaines 
rues de Wilna, et, d'une manière générale, 
suivit à leur égard une politique de répression 
modérée. En 1835, quand il devint évident que 
la plupart de ces mesures n'étaient que dn 
papier perdu, tout l'édifice de la législation 
antérieure fnt démoli, et on promnlgua une loi 
c pour permettre aux J nifs, disait-elle, de vivre 
convenablement comme agricnlteurs ou comme 
artisans, et pour les arracher à l'oisiveté et 
aux professions illégales •. Par cette loi, il 
leur est permis de prendre part aux foires qui 
se tiennent dans les grandes villes de la Rus
sie, à Nijui-Novgorod, Irbitsk, Kharkoff, etc., . 
et des privilèges spéciaux. sont accordés à ceux 
d'entre eux qui se livreront à la culture du 
sol, occupation qui avait si mal réussi aux chré
tiens russes. Le législateur était évidemment 
·désireux d'effacer, d'une part, toute distinction 
entre Juifs et chrétiens; de l'autre, de locali· 
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ser la religion des premiers comme on ferait 
d'une maladie contagieuse. De ces deux poli
tiques, la première apparait clairement dans 
les articles dé la loi qui ouvrent aux membres 
de la foi proscrite les écoles, les collèges, les 
universités et autres établissements d'instruc
tion; la seconde, dans la déclaration expresse 
que, dans les campagnes, les Juifs devaient, 
comme auparavant, être tenus éloignés de leurs 
concitoyens chrétiens, que leurs communes de
vaient rester séparées de celles des Ortho
doxes, et que dans les villes aussi ces mêmes 
barrières et ces mêmes distinctions devaient 
êtrè rigoureusement maintenues. Bien pis en
core ! Aussitôt qu'on s'aperçut que le peuple 
proscrit appréciait hautement l'instruction qu'on 
lui offrait et envoyait ses enfants dans les écoles 
chrétiennes, où ils devenaient les élèves et les 
étudiants les plus brillants, l'Empereur publia 
un autre ukase ( 1844), adressé au ministre de 
l'Instruction publique, par lequel il déclarait 
qu'il était nécessaire de créer des écoles juives 
pour les enfants juifs, et ordonnait au ministre 
de nommer une commission de rabbins pour 
tracer le plan de ces écoles et pour\"oir aux 
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moyens de les entretenir à l'aide d'un nouvel 
impôt spécial à lever sur les Juifs. 

Le feu tzar Alexandre II était désireux de 
contribuer autant que possible, par des actes 
législatifs, à l'assimilation de l'élément juif 
avec la population chrétienne; mais, avant de 
prendre aucune mesure pour exécuter cette in
tention, il ordonna au ministre de l'Intérieur de 
demander aux gouverneurs et aux gouverneurs 
généraux des districts habités par les Juifs, des 
rapports détaillés sur les effets produits par 
les lois en vigueur et sur les imperfections 
qu'ils avaient pu trouver dans la conception 
ou l'application de ces lois. Les gouvernèurs 
des provinces de Vitebsk, Mohilev et :Minsk 
répondirent que les Juifs de leurs districts 
souffraient de maux incalculables par l'action 
des lois qui les privaient de leurs droits de 
sujets russes sans les exonérer d'aucune des 
charges correspondantes. De plus, ajoutaient
ils, les villes où les J nifs étaient autorisés à de
meurer étaient tellement encombrées qu'ils n'y 
trouvaient guère de travail. • Et quand ils en 
trouvent, ils sont forcés de frauder le client. 
Cela explique pourquoi ils sont si souvent nui-
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sibles à la société, au lieu de faire profiter la 
société et eux-mêmes des services que, dans 
des conditions plus favorables, on pourrait 
naturellement attendre d'eux •· Le gouverneur 
de Pultawa informa le ministre que les Juifs de 
la Russie du Sud différaient considérablement, 
par leur langage, leur costume et leur genre 
de vie, ds leurs coreligionnaires des autres 
parties de l'Empire, et que la différence était 
toute à l'avantage des premiers. Et il finissait 
en disant : • Ils se sont presque complètement 
assimilés avec la population indigène, c'est 
pourquoi je propose respectueusement que 
toutes les restrictions actuellement en vigueur 
contre eux soient immédiatement abolies. • Les 
autres gouverneurs exprimèrent des avis ana
logues, et le ministre de l'Intérieur arriva à 
cette conclusion que le nombre excessif des 
artisans et ouvriers juifs existant dans les villes 
de leur Territoire et la concurrence qui en ré
sultait entre eux-mêmes, comme entre eux et 

· les chrétiens, • produisaient des effets extrê
mement nuisibles pour les deux parties •. 

Rien de plus franc que cet" aveu, rien de 
mieux intentionné que les projets qui le sui-
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virent ; mais entre l'intention et l'exécution, 
il y a un abîme, et quelquefois un ab!me infran
chissable. • Avant que le soleil se lève, dit 
un proverbe petit-russien, la rosée peut vous 
manger les yeux •· Graduellement, des demi
mesures vi1:rent adoucir la rigueur des lois, 
certaines restrictions furent abandonnées en 
tout ou en partie, on apporta moins de sévérité 
dans l'exécution des règlements, et ce régime 
modéré fut accueilli par les Juifs avec autant 
de satisfaction qu'une abrogation complète des 
lois restrictives dont ils souffraient. Car ce sont 
les hommes; et non les édits, qui organisent ou 
ruinent une nation. Aucun autre pays ne pos
sède des collections de lois aussi imposantes 
par leur poids et leur volume que l'empire des 
tzars ; aucun autre peuple n'a un si extrême 
besoin que le peuple russe de concevoir la loi 
comme une règle faite pour être respectée et 
obéie. Y a-t-il rien de plus démoralisant pour 
une nation que d'avoir des lois qu'il est de 
règle de transgresser, et qu'on n'observe que 
par exception t 

Si l'empereur Alexandre Ir avait vécu un ou 
deux ans de plus, il est fort probable qu'il 
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n'y aurait plus de question juive en Russie, car 
l'émancipation des Juifs était un des articles 
de la Constitution qu'il avait consenti d'oc
troyer à son peuple. On prête à son fils et suc
cesseur une profonde aversion personnelle pour 
les Juifs et il est résolu, dit-on, à les rabais~er 
au ni veau iutellectu~l (leur situation écono
mique est déjà bien plus bas) de ses sujets 
orthodoxes. Comme ce serait un crime abomi
nable, il est possible qu'il n'y ait là qu'une in
digne calomnie, mais un examen impartial des 
principaux actes de son règne n'est pas fait pour 
démentir cette supposition. La mesure la plus 
importante actuellement en vigueur contre les 
Juifs, et elle l'est depuis Catherine II, consiste 
dans l'interdiction de quiller la • zone d'établis
sement •. Il est certain que cette zone est d'une 
étendue immense, elle comprend les gouver
nements de Wilna, Volhynie, Grodno, Kowno, 
Minsk, Podolsk, Iékaterinoslav, Pultawa, Tcher· 
nigow, et, avec certaines restrictions, une partie 
des gouvernements de Kiew, Vitebsk et 1\fo
hilev•. Mais pour les Juifs, qui ne sont pas 

t Conf. la loi sur les passeports et les personnes en 
rupture de ban, vol. XIV, divis. I, chap. 1or, arUcJe 16. 
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cultivateurs, et qui, par suite, sont forcés d'ap
partenir aux guildes de marchands ou aux 
corporations de métiers (il faut savoir que ces 
guildes et corporations existent seulement dans 
les bourgs et les villes), à qui enfin nombre des 
carrières ouvertes aux chrétiens sont inter
dites, ce territoire immense se rétrécit d'une 
manière incroyable. Et de peur que, malgré 
ses étroites limites, il ne paraisse encore trop 
vaste pour le • misérable Juif », Sa Majesté 
a décrété il y a deux ans que, jusqu'à nouvel 
ordre, tout Juif devait réintégrer, s'il l'avait 
quitté, le village ou le hameau dans lequel il 
avait vécu jusqu'au 15 mai 1882. Comme, de 
1882 à 1888, des centaines et des milliers de 
familles ont changé de lieu de résidence, l'exé
eution de cette loi a ruiné et réduit à la misère 
un grand nombre de Juifs. Les individus qui 
sont forcés d'abandonner les villages où ils 
ont leurs maisons et leurs capitaux ne sont 
pas les seuls à souffrir de cette mesure, elle at· 
teint aussi la communauté dans laquelle ils sont 
obligés de retourner, et où la concurrence· a 
déjà réduit les salaires au point qu'on y meurt 
presque de faim. De telle sorte que l'arène où 
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les Juifs se rencontrent dans leur lutte amère 
pour la vie est en réalité très limitée, et que 
la défaite du vaincu inflige au vainqueur des 
blessures incurables. 

Il existe deux sentiers étroits et tortueux qui 
mènent hors de ce parc humain, ruais ceux qui 
les prennent regrettent parfois amèrement leur 
entreprise. Les négociants juifs qui, pendant 
cinq ans au moins, ont été membres de la pre
mière guilde des marchands à l'intérieur du 
Territoire 1, ont le droit de demander à être 
admis dans la même guilde hors du Territoire, 
mais l'exercice de ce droit est hérissé de diffi
cultés, Ainsi, sans parler des pétitions que 
le demandeur est obligé d'adresser aux guildes, 
à la police, aux gouverneurs et à d'autres, il 
se trouve tout d'abord gêné par une loi qui lui 
interdit d'avoir des domestiques chrétiens, tan-

1 En Russie, il y a deux guildes de marchands (il y en 
avaiL trois jusqu'en ces dernières années) :les membres de 
la première paient des droits beaucoup plus élevés que 
ceu de la seconde, et tous paient des droits et des impôts 
plus élevés que les petUs commerçants. n faut avoir une 
fortune considërable pour appartenir à la première guilde 
des marchands de Saint-Pét.ersbourg ou de Moscou. Dans 
cette dernière ville, il n "y a que quatre cents membres de 
la première guilde, dont beaucoup sont des étrangers. 



16 LES JUIFS DE RUSSIE 

dis que, d'autre part, il ne peut pas espérer cle 
trouver des domestiques juifs daus la Russie 
proprement dite, les JuifS y étant peu nom
breux et appartenant exclusivement aux classes 
privilégiées, où ne se recrutent pas les domes
tiques. Une loi 1, édictée sous les empereurs 
précédents, autorisait, dans ce cas, le mar
chand juif à adresser une pétition au préfet 
de police de Saint-Pétersbourg ou au gouver
neur-général de Moscou (s'il se proposait de 
résider dans une de ces deux villes), pour 
obtenir la permission d'amener avec lui un cer· 
tain nombre d'employés et de domestiques, et 
il devait indiquer dans la pétition les raisons 
pour lesquelles il avait fixé ce nombre à tel ou 
tel chiffre. Ces fonctionnaires déterminaient 
alors comme ils l'entendaient le nombre da per· 
sonnes que le marchand juif pouvait emmener 
avec lui, et leur décision était sans appel. 
Daus toute autre ville où le marchand juif vou
lait s'établir, il ne pouvait emmener qu'un em
ployé et quatre domestiques, tous de mœurs 
irréprochables, à qui on n'avait encore eu à re-

1 Vol. XIV, divis. 11 chap. 1•, art. 16. 
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procher aucun délit, et considérés comme inca
pables d'en commettre. n est très facile d'ima
giner les graves et innombrables embarras que 
cette loi devait produire dans la vie de tous les 
jours d'un marchand juif : perte de temps, 
d'argent, de santé, mais il est difficile de voir 
quel bien le législateur comptait en retirer. 
Cette loi ·continue à être en vigueur, mais, 
dans la crainte qu'elle ne fllt encore trop libé
rale, les conseillers actuels de Sa Majesté ont 
décrété que si le marchand renvoie ou perd 
de quelque autre façon ses domestiques, il ne 
pourra pas les remplacer par d'autres qu'il 
ferait venir à cet effet du Territoire, mais 
devra se tirer d'affaire comme il pourra 1• De 
plus, si, pour une raison ou une autre, pen
dant les dix premières années de son séjour 
dans la Russie intérieure, il cesse d'appartenir 
à la première guilde, il perd son droit de sé
jour et doit retourner dans le Territoire. Lors 
même qne, pendant qu'il demeurait dans la 
Russie proprement dite, il aurait usé du droit 
qu'il possédait d'y acheter des maisons ou des 

1 Décision dn Ministre de l'Intérieur et do Ministre des 
Finances (17·29 avrill885). 
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terres, cette circonstance ne serait pas consi
dérée comme suffisamment importante pour 
motiver une exception en sa faveur. Qu'il soit 
propriétaire de terres ou de maisons, peu im
porte: la loi le force de tout abandonner et 
de retourner dans le Territoire, la logique on 
l'humanité ne peuvent rien pour lui •. 

En Russie, la communauté juive est divisée 
en un certain nombre de classes de contri
buables ; tout Juif est forcé d'appartenir à une 
de ces classes, à moins d'avoir été admis dans 
une carrière libérale, et il doit être prêt à 
prouver en tout temps, par des pièces qu'il 
faut renouveler tous les ans, qu'il est soit un 
artisan habile, soit marchand d'une des deux 
guildes, ou petit commerçant, ou agriculteur. 
Cela entratne, outre des ennuis sans fln et des 
insultes fréquentes de la part de secrétaires on 
des petits employés bou:tlls de vauité, le paie
ment de droits annuels considérables, et (ce qui 
est souvent plus dur et plus oppressif) le séjour 
permanent dans la ville ou le bourg dans lequel · 
la guilde ou la corporation à laquelle appartient 

' Vo;r. Code CtJmplet des T.ols, n• 41779 et n• 48175. 
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le contribuable ont leur .siège officiel •. Si l'ex
trême misère et la triste conviction de ne pou
voir s'en relever dans le lieu même de sa rési
dence, poussent un Juif à enfreindre la loi et à 
se rendre dans diverses autres localités, comme 
beaucoup l'ont fait et sont encore forcés de le 
faire, il est arrêté et traité ou plutôt maltraité 
comme un brodyag russe 2, l'être le plus in
fortuné de tous les infortunés de la terre. 

Indépendamment des impôts ordinaires payés 
par les Juifs. pour soutenir des institutions 
dont, en général, il ne leur est pas permis de 
profiter, ils sont soumis à un système spécial 
d'impositions, dont les chrétiens sont exonérés, 
et qui, bien que destinées, en théorie, aux 
besoins de la communauté juive, n'en sont pas 

·moins employées en partie à remplir les coffres 

' (]ode complet des Lois, voL XIV, divis. I~ chap. IN", 
articles 1 et 2. 

' Ce terrible mot de « hrod.yag » ne signifie pas grand' 
chose pour le lecteur étranger. Ceux qui sont curieux 
de connattre les tortures indescriptibles infligées à ceLte 
armée de créatures malheureuses et que personne ne 
plaint. trouveront quelques renseignements sur ce sujet 
dans la FortnigAilg ReDie'D de juillet 1890, dans rarlicle 
intitulé Les priions rwses. Voyez aussi Code complet da Lots, 
vol. IX, art.. 953. 
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impériaux t. Ainsi, l"ÏlppOt nommé • impôt du 
tronc • •. est un des tributs les plus durs qui 
aient été jamais imposés à une communauté ; 
son caractère vexatoire est encore aggravé par 
l'odieuse méthode qui consiste à l'affermer à 

des spéculateurs cupides. Pour tout animal, 
volaille ou oiseau destiné à la consommation, 
il est d'abord perçu une somme fixe au moment 
où la bêle est tuée selon le rite juif (hacher). 
Puis, sur chaque livre de cette même viande, 
sur chacune de ces volailles, il est perçu une 
somme additionnelle au manient où elle est 
vendue au consommateur. Les Juifs qui ont 
obtenu des grades universitaires ou qui ont 
réussi à se faire admettre dans une carrière 
libérale, peuvent, en prouvant à leur boucher 
qu'ils sont docteurs ou professeurs, acheter 
une certaine quantité de viande sans payer ces 
droits, à savoir, deux livres et demie de viande 
par jour, si la personne privilégiée est seule, 
et quatre livres et demie si elle est mariée; "un 

' Code complet tl~s Lois, vol. V, art. 281; Suppllment, 
ohap. le", art. le". 

!!: Ainsi appelé parce que le produit était enfermé dans 
un tronc spécial. 
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oiseau ou une volaille par jour, si elle est céli
bataire ; deux, si elle esi mariée •. 

Les Juifs paient aussi un imp"ôt sur les lu
mières, et le produit en est employé à subvenir 
aux trais de certaines écoles faites pour eux, 
mais dont ils se passeraient volontiers, s'ils 
pouvaient profiter des établissements ordinaires 
d'instruction, qu'ils devraient avoir tons les 
droits de fréquenter an même titre que leurs 
compatriotes chrétiens. 

Indépendamment et an-dessus de ces impôts 
oppressifs, tous les Juifs, et les Juifs seuls, bien 
entendu, ont à payer un tant pour cent sur le 
revenu de leurs maisons, boutiques, magasins 

. et greniers. à grains ; sur les bénéfices assez 
gros qu'ils retirent de la vente du vin dans les 
cabarets et auberges ; seuls aussi ils sont assu
jettis à un impôt annuel spécial sur les distil
leries, brasseries, verreries, ateliers où l'on 
tra\"aille ou produit le fer, le cuivre, le suif, le 
goudron, la poix, et pour le droit d'élever du 
bétail. De plus, sur toute somme laissée à son 
décès par un Juif, il est dû un tant pour cent. 

1 So.pplément à l'article 281 du V• volume des !:tois. 
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fixe, et enfin, il y a un impôt pour le droit de 
porter l'ancieq costume juif. « Tout Juif qui 
désire porter une calotte (je cite textuellement 
le code des Lois), est, par la présente, soumis à 
une taxe permanente et annuelle qui ne peut 
être ni supérieure ni inférieure à cinq roubles 
argent 1 •. Cela n'est pas extrait de quelque 
loi surannée du moyen àge, c'est un article de 
loi écrit dans le dernier quart du grave XIX' 

siècle, et sévèrement appliqué de nos jours. li 
est certain que le législateur, en réglant cette 
matière, était tout ce qu'il y a de plus sérieux, 
j'en ai la preuve dans le passage suivant con
cernant d'autres pièces du costume juif: c En 
fixant le chiffre des taxes à lever pour le port 
du costume juif, tant masculin que féminin, le 
gouverneur du district devra veiller à ce que le 
produit de cet impôt soit considérablement 
augmenté en comparaison des autres objets 
soumis à l'impôt du tronc•. • 

n est difficile de donner une idée exacte des 
vexations, des discussions et de l'irritation 
qui résultent de la manière dont cette loi est 

1 Supplément à l'art. 10, obscrv. 4. 
~ I!Jitl. 1 chap. III, art. 14. 



LES JUIFS DE RUSSIE 

appliquée ; mais il est à peine nécessaire de 
parler de l'application, quand la lettre même 
de la loi justifie amplement l'accusation d'injus
tice préméditée souvent portée contre elle. 
Prenez, par exemple, les conditions imposées 
dans le cas, assez fréquent, où un animal ou un 
oiseau sont tués dans un endroit et vendus 
dans un autre. Attendu que l'impôt du tronc 
est fixé d'après le poids des objets qui y sont 
soumis, il est ordonné que, si un Juif a tué 
un animal dans les limites d'un district fiscal 
et désire le porter dans un autre pour l'y 
Tendre, il payera dans le premier district l'im
pôt pour l'abattage de la bête, mais le fermier 
de l'impôt du second district peut exiger à la 
fois le paiement de l'impôt pour l'abattage et de 
l'impôt pour;)a vente de la bête •. Ceci n'est 
qu'un exemple entre mille. Le nombre et la 
minutie (pour ne pas parler de leur caractère 
vexatoire) des lois faites contre des millions 
de Juifs qui ont contribué d'une façon appré
ciable à la prospérité Jconomique et intellec
tuelle de l'Empire, désespéreraient tout autre 
qu'un Talmudiste ou un Bénédictin. 

1 Supplément, art. 45. 
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Outre les marchands de la première guilde, 
les Juifs qui ont obtenu les diplômes les plus 
élevés des universités, les docteurs et les 
professeurs, jouissent également du privilège 
ile pou voit:. franchir les limites du Territoire. 
Les artisans habiles peuvent se faire admettre 
dans les corporations ou c tsekhs • de leurs 
métiers, dans toute l'étendue de l'Empire. On 
pourrait croire que par cette clause la porte de 
la prison est ouverte à un grand nombre de per
sonnes, peut-être la meilleure portion des Juifs 
de Russie. Il serait permis de se fier à cette ap
parence dans toute autre contrée de l'Europe, 
mais en Russie, elle est absolument trompeuse, 
et les Anglais qui ont vu ces pâles et maigres 
Juifs deRussie,-comme autant deLazares qui 
sont sortis trop tard de la tombe pour pouvoir 
vivre plus de quelques heures, - dont le rôle 
fut si tragique dans le scandaleux sweating
system découvert à Londres il y a quelque 
temps, comprendront aisément que les enfants 
de créatures de cette nature (et la plupart des 
Juifs de Russie sont ainsi) ont autant de chances 
de devenir astronomes que de devenir ce que 
la loi russe entend par un • artisan habile •· 
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Il est assez facile, il est vrai, pour les jeunes 
filles dont la famille possède un revenu suffi
sant, de devenir sages-femmes, profession qui 
donne également à celles qui l'exercent le 
droit de quitter le Territoire 1• Mais le gou
vernement de Sa Majesté, s'apercevant que 
beaucoup de jeunes tillt!s juives parvenaient à 

passer les examens exigés pour le diplôme 
de sage-femme, au lieu d'abolir le privilège 
accordé par la loi aux personnes de cette pro
fession, comme il edt semblé logique, agit à 

peu près comme ce quaker scrupuleux et de 
réputation apocryphe, qui, voyant un pirate 
s'emparer d'un des cordages du navire pour 
se hisser à bord, s'écria: • Tu veux cette corde, 
mon ami. .. (et la coupant rapidement), prends
la, et grand bien te fasse. • Le gouvernement 
maintint le privilège, mais décréta qu'à partir 
du mois de décembre 1885, les enfants des 
sages-femmes vivant en dehors du Territoire 
ne pourraient pas rester avec leur mère et se
raient forcés de demeurer dans le Territoire •. 

1 Code tles Lots, vol. XIV. sect. 1, cbap. ur. 
s Décision du département de la Police du 30 décembre 

1885. 
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Un autre exemple instructif de la méthode 
qu'on suit pour ne pas abolir formellement, 
mais rendre oppressives les lois favorables 
aux Juifs, s'est présenté il y a deux ans à 

Kiew .. Un certain M. Goldenberg, qui avait 
obtenu ses grades universitaires, et avait, par 
conséquent, le droit de viTre dans la Russie 
proprement dite, d'y posséder des maisons, 
des terres, etc., avait résolu de faire donation 
à sa femme d'une maison qui lui appartenait 
dans la rue Sophia. L'acte de transfert fut 
ddment dressé, mais les autorités refusèrent 
de l'enregistrer. M. Goldenberg en appela aux 
1ribunaux, s'appuyant sur les termes formels 
de la loi (art. 100, vol. X, parties 1 et v) qui 
décrète que le mari communique tous ses droits 
civils et privilèges à sa femme. Mais les tri
bunaux décidèrent que toutes les lois concer
nant les JuifS devaient être interprétées dans 
un sens restrictif; ils confirmèrent, par consé
quP.nt, le refus des autorilés de valider l'acte 
de transfert, et condamnèrent M. Goldenberg 
aux dépens, sous prétexte que, bien qu'il pos
sédât lui-même les droits civils, il ne pouvait 
les communiquer à sa femme. 
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Pour les enfants de ces pauvres gens qui ne 
savent jamais, le matin, si eux et leurs familles 
ne seront pas obligés de se coucher le soir sans 
dinar, le chemin le plus ardu pour conquérir 
le droit de libre circulation dans tout l'Empire 
est évidemment celui qui passe par les univer
sités et les établissements d'instruction supé
rieure. Et pourtant, le sentiment des horreurs 
auxquelles ils peuvent échapper ainsi est si 
poignant, la répugnance à retourner, pour y 
végéter et pourrir, dans ce Territoire dé
testé est si puissante, que des centaines de 
jeunes gens se- font recevoir dans les univer
sités, luttant avec vaillance pendant des années 
contre la faim, la maladie, le découragement. 
Comme Heyne, le savant allemand qui, le pre
mier, éleva la philologie au rang des sciences, 
beaucoup d'entre eux échangent souvent leur 
dinar contre quelques chandelles, qui restent 
allumées des nuits entières dans leurs man
sardes et leurs greniers et les éclairent sur la 
route de la science et de la renommée. Et le 
gouvernement, voyant que la science contère 
le pouvoir, et qu'il n'est pas bon qu'une par
celle du pouvair soit dans les mains de • misé-
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rables Juifs », résolut de boucher cette issue 
par où les Juitll pouvaient échapper à la mi
sère, à l'ignorance, et au Territoire. Lorsque 
le tzar actuel monta sur le trône, la loi sur 
l'instrulltion publique contenait, sur le droit 
des Juifs à faire instruire leurs enfants dans 
les écoles ordinaires de l'Empire, l'article sui
vant : • Les enfants juifs peuvent être admis 
et élevés dans les écoles publiques, dans les 
écoles privées et les pensionnats des districts 
où ils demeurent ; aucune différence ne doit 
être faite entre eux et les autres enfants'. • 
Cette loi fut appliquée jusqu'au· 19 juin 1885; 
à cette date, Sa 1\lajesté ordonna que le nombre 
des Juifs à l'Insîitut des Arts-et-Métiers de 
Kharkolf• serait limité à 10 pour cent du 
nombre total des élèves. Neuf mois plus tard, 
Sa Majesté, dit le document officiel, par sa gra
cieuse décision, interdit formellement aux Juifs 
l'entrée de l'Institut vétérinaire de Kharkoff. 
Le 17 décembre 1886, le. ministre actuel de 
l'instruction publique, un Arménien de nais-

1 Code des Lots, vol. IX, livre l 8r, chap. IV, art. 966. 
' Jl n'y a que deux écoles d'Ar&sAet-MéUers dans toute 

la Russie. 
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sance, promulgua une loi dont voici le préam
bule : • Attendu que beaucoup de jeunes gens 
juifs, avides de profiter des bienfaits de l'en
seignement supérieur classique, technique et 
professionnel, se présentent tous les ans pour 
être admis dans les universités, etc., passent 
leurs examens et continuent leurs études dans 
diverses écoles de l'Empire, il a paru désirable 
de mettre un terme à un état de choses aussi 
peu satisfaisant. . . • En conséquence, il était 
décrété qu'à l'avenir, le nombre des étudiants 
juifs dans les universités russes ne dépasserait 
pas 10 pour cent du nombre total des étudiants 
pour les universités situées dans le Terri
toire, 5 pour cent pour les autres universités 
de province , et 3 pour cent dans celles de 
Moscou et de Saint-Pétersbourg; et le 8 juillet 
1887, la même mesure fut appliquée à tons 
les gymnases, collèges, etc., sans aucune ex
ception. 

Les résultats immédiats de celte curieuse 
législation furent aussi douloureux que pos
sible. Des milliers de jeunes gens qui, grâce à 

des années d'un travail acharné et grâce aux 
privations storquement supportées par eux et 
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leurs parents, étaient enfin arrivés à entrevoir 
la terre promise, furent tout à coup arrachés à 
leur rêve et renvoyés honteusement au milieu 
de leur. • vil • peuple, pour y vivre et y mourir, 
parias parmi des ilotes. Je n'oublierai jamais 
les scènes déchirantes dont j'ai été témoin, les 
larmes, les prières, les lamentations et le dé
sespoir qui suivirent immédiatement la promul
gation de cette loi malfaisante. Des parents 
suppliaient leurs amis chrétiens, et même leurs 
ennemis chrétiens, d'intercéder auprès du mi
nistre pour obtenir une exception en faveur 
d'un fils unique; des jeunes gens, dissimulant 
ma! leur ressentiment, s'efforçaient, en flattant 
les fils de hauts fonctionnaires, leurs condis
ciples, d'obtenir le droit de finir leurs études 
déjà brillamment commencées ou presque 
achevées ; des prêtres orthodoxes, de graves 
fonctionnaires russes et même des hommes po
litiques bien connus raillaient les Juifs et insul
taient à leur défaite. 

Un des reproches les plus amers et peut-être 
les plus mérités que les écrivains chrétiens 
adressèrent à l'empereur Julien, fut la dissi
mulation qu'il apporta dans ses persécutions 
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contre les chrétiens, lorsqu'il leur défendit d'as
sister aux cours dans les écoles. Julien avait 
écrit cet édit dans une langue aussi élégante 
et aussi brillante que celle de Lucien, et l'a
vait appuyée d'arguments dignes d'Aristote. 
Les législateurs de la sainte Russie ont réussi 
à copier la dissimulation de Julien, sans lui 
emprunter son esprit ni apprécier sa logique. 
Mes lecteurs, j'en suis sûr, n'ont pas besoin 
qu'on leur dise si les graves législateurs d'un 
vaste empire, occupés à chercher la solution 
pratique d'une question délicate d'où dépend le 
sort de plusieurs millions de leurs sujets, ont 
le droit" de donner à des lois édictées contre 
ces millions d'individus l'odieuse forme d'une 
raillerie contre leurs principes religieux. On 
avait coutume, de tout temps, en Russie, de 
professer et quelquefois même de témoigner du 
respect pour l'observance du repos du Sabbat 
par les Juifs. Les enfants juifs n'étaient pas 
forcés d'aller à l'école le samedi, et, devant 
les tribunaux, les témoins pouvaient, sur leur 
demande, être dispensés ce jour-là de prêter 
serment. Mais tout cela est changé depuis l'a
vènement du tzar actuel. Ainsi, dans les lois 
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concernant l'instruction des enfants juifs, nous · 
lisons : • Le savant comité du ministère de 
l'Instruction pubfique, ayant délibéré sur la 
question da· savoir si les élèves juifs des col
lèges doivent être dispensés des exercices 
écrits le samedi, ... a décidé qu'une fois entrés 
dans les établissements publics d'instruction, 
Jes Juifs sont tenus de se soumettre aux règle
ments, et le fait meme de leur entrée dans ces 
écoles est ttne preuve qu'eu:n et leurs parents 
ont renoncé à cet exclusivisme qui lutte pour 
l'observance stricte du Sabbat '· • Cette plai
santerie est le fruit des profondes délibérations 
des hommes les plus savants du département le 
plus éclairé du gouvernement russe; c'est pour 
faire ce travail-là qu'ils touchent des émÔlu
ments prélevés sur les salaires durement ga
gnés par les Juifs, dont les convictions reli
gieuses et le courage moral excitent leur verve. 

Le fait que les enfants juifs cherchent à s'ins
truire dans les écoles fondées pour les en
fants de toutes les religions étant ainsi inter-: 
prêté, par voie d'autorité, comme une preuve 

1 Circulaire du Ministre de l'Instruclion publique, 
n"l5038. 
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qu'eux et leurs parents se moquent intérieu
rement des dogmes fondamentaux de leur 
religion, la senle ressource des parents qui 
répugnaient aux conséquences pratiques de 
cette interprétation était de fonder des écoles 
pour les Juifs senls, solution coûteuse, il est 
vrai, mais senle possible. Plusieurs commu
nautés l'adoptèrent sans hésiter et s'apprêtè
rent à profiter da droit que leur conférait la 
loi •. Mais le gouvernement, informé de leurs 
intentions, abrogea immédiatement cette loi et 
déclara, par nn décret du ministre de l'Ins
truction publique, qu'il ne jugeait pas à propos 
d'autoriser plus longtemps la création de ces 
écoles, attendu que les établissements d'ins
truction ordinaires qui existent en dehors da 
Territoire pour les enfants de toutes les re
ligions suffisaient également aux besoins des 
Juifs •. La conclusion logique de ces deux actes 
législatifs est doue que, d'une part, les parents 
j nifs qui veulent faire instruire leurs enfants, 
doivent les envoyer dans les écoles chrétiennes, 

1 Code des Lois, vol. IX, sect. I., art. 969, et Obser
vations. 

1 Circulaire ministériell~ n° 7 de rannée 1888. 
3 
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s'il s'y produit une vacance; et que; d'autre 
part, le fait de les y envoyer est considéré par 
le gouvernement comme une apostasie tacite 
de leur part, dont la conséquence est qu'ils ne 
seront plus traités comme des Juifs strictement 
orthodox;es. 

Ainsi persécutés et mis en échëc de tons 
côtés, il n'est pas étonnant que certains Juifs, 
parmi les plus ambitieux ou les moins attachés 
à leur religion, aient consenti à acheter l'ins
truction qu'on peut recevoir dans les collèges 
en renonçant aux doctrines purement talmu
diques et en adoptant la croyance de la secte des 
Caraites, qui, en Russie, jouit de privilèges que 
l'on refuse aux Rabbanites •. ()'est ainsi qu'un 
grand nombre de jeunes gens de la Crimée, 
après de longues hésitations et luttes inté
rieures, résolurent d'étouffer leurs scrupules et 
de recourir à ce procédé . d'un caractère équi
voque; mais il fallut adresser d'abord une pé
tition an ministre de l'Intérieur (il se trouva 

1 Les Caraites sont une secte juive née au vnze siècle 
et qui rejette l'autorité du Talmud. On appelle Rabba
nites les Juifs qui reconnaissent l'autorité du Talmud.. 
Les Caraites de Russie demeurent la plupart en Crimée. 
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que c'était un athée) pour obtenir son autori
sation. On les informa bientôt qu'ils deman
daient la lune ; les cieux et la terre peuvent 
disparaitre, maiS aucun Juif russe ne peut ab
jurer et devenir un fidèle de la secte des Ca
raites, une loi de Catherine II l'interdit. Pour 
atteindre l'os tant convoité, il n'y avait plus 
qu'un seul moyen, la dissimulation ; mais le 
législateur, dans sa haute sagess!), a également 
prévu ce cas, et a décidé que les parents juifs 
qui, en envoyant leurs enfants à l'école, négli
geraient de déclarer qu'ils sont Juifs, subiront 
le même traitement que. . . les faussaires ' ! 

Voilà qui semblera assez dur à des Anglais et 
paraitra également étrange aux logiciens et 
.aux législateurs de toute nationalité ; mais les 
Juifs sentent qu'ils doivent être reconnaissants 
de la modération du législateur qui a bien 
voulu, pour ce cas, ne pas les traiter comme 
des incendiaires ou des régicides. 

Les Juifs russes se distinguent par une soif 
insatiable d'instruction, - l'instruction qu'on 
peut obtenir en Russie,- c'est comme une pas-

1 Coù des Lots, vol. IX, art. 968. 
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sion qui grandit sans cesse avec ea:x: et que les 
obstacles .ne font que fortifier 1 • Le gouver
nement, de son côté, est fermement résolu à 
·laisser le& Juifs mourir de faim, à les maintenir 
dans l'ignorance, dans l'obéissance aveugle et 
dans le Territoire. Et cela est parfaitement nato
rel, et ne peut paraitre immoral qu'à ces russo
philes anglais pour qui il n'y a pas de milieu 
entre le fanatisme et la raison et qui nuisent à 
la cause qu'ils voudraient servir en jugeant de 
tels actes d'après la morale européenne, faute 
qu'un homme d'État russe ne commettra ja

mais. Un observateur impartial découvrira faci
lement les causes naturelles de la présente per
sécution contre les cinq ou six: millions de 
Juifs : elles sont toutes comprises dans le seul 
principe de la conservation personnelle, mis en 
pratique par un peuple dont" le niveau moral et 
intellectuel est très inférieur à celui de la masse 
des Européens. 

1 D'après les statistiques recueillies par le ministre de 
l'Instruction publique avant les mesures interdisant aux 
Juifs de faire instruire leurs enfants (1885-86), il y avait, 
dans les établissements supél'ieurs d'instruclion, sur une 
population de 10,000 chrétiens, 22 élèyes chrétiens, et sur 
le meme nombre de Juifs, 48 élëvos juifs. 



LES JUIFS DE RUSSIE 37 

Un gouvernement autocratique peut quelque
fois être tout aussi bon et aussi sage qu'une 
république on une monarchie constitutionnelle, 
et aucun historien consciencieux, quelles que 
soient ses opinions politiques, ne peut s'em
pêcher d'admirer des hommes comme Olivier 
Cromwell ou même le D'Francia'· Mais l'auto
cratie de la Russie, où des dizaines de mille 
petits tzars irresponsables dévorent, comme des 
sauterelles humaines, toutes les ressources ma· 
térielles et morales du peuple, est, pour l'Eu
rope moderne, une souillure qui ne peut se per
pétuer que par le crime et que le sang humain 
seul peut laver. Le corrélatif logique ùe pareils 
gouvernants est un peuple ignorant, sans res
sort et sans initiative; et les gouvernants sont 
parfaitement résolus à faire en sorte que la 
masse du peuple russe reste ignorante, sans 
ressort et sans initiative, d'aprësle principe que 
• pour a·I'Oir des œufs, il faut supporter le ca
quetage de la poule •, • qui vent la fin vent les 
moyens •. Telle est l'explication de cette série 
de lois. oppressives, édictées pendant ces cinq 

1 Dictateur du Paraguay, de 181 '1 à 1840.. (Note du 
traducteur.) 
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dernières années, et dont le but non déguisé est 
de priver les masses, non seulemen~ de ce qu'on 
appelle h~ituellement éducation, mais de tonte 
espèce d'instruction. Les résultats obtenus jus
qu'ici sont merveilleux ou désastreux, selon le 
point de vue auquel on se place. La masse du 
peuple russe est d'une servilité dégoûtante, su
perstitieuse jusqu'à l'incroyable, inexpérimentée 
à l'excès, imprévoyante, la proie naturelle du 
premier charlatan ou imposteur venu, et le 
pouvoir du tzar en est fortifié en proportion •. 
Le journal semi-officiel de la capitale décrit 

1 Citons une preuve à rappui. Le Noooyé Vrémga, vou
lant montrer par quels moyens les Juifs du district de Sta
rokonstantinovsk retournent, aussiLôt aprbs qu'on les en a 
chassés, dans les hameaux et villages où il leur est dé
fendu de résider, ajoute: « Les paysans russes, au lieu 
d'aider la police à les expulser, font juste le contraire, ils 
leur donnent asile et les protëgent contre la justice, et, 
quand on les interroge, ils nient que les Juifs en quest.ion 
habitent le payss et assurenL qo.'ils sont seulement venus 
en visite. Un Juîf n'a gû'rl aclteter un wrre àe wdka et pro
meeen, en outn, une fJagatelle guelcongue, pout' gtU le pausan 
ruue, presgue sans eœception, mente quantl on z~interroge, en 
plein tri!Junal, mente a~c une efronterte inconceuble, m~me 
guantl, ce gu& est {réguent, tl a pr~tt! aerment. » (NotJOflé Vré
mya, 4 avril 1890.) Aucune des conclusions diverses et 
opposées que l'on peut tirer de ce fait lamentable et im
pardonnable n'est do bon augure pour la prompte soluUon 
de la question juive en Russie. 
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les Russes comme • un peuple qui vit à l'état 
sauvage, inculte et indolent. Les juges et les 
juristes de la Couronne, ajoute-t-il, peuvent 
attester que le nombre des mots employés par 
les paysans russes ne dépasse pas un ou deux 
cents. Mdme les Kirghizes nomades, avec 
leur mémoire merveilleuse, leur esprit de pré
voyance, leur imagination, leur adresse, sont 
bien supérieurs auœ paysans russes 1 •. Il faut 

1 fJrackdanine, 19 janvier 1890. Voir aussi Nooosti, 
20 janvier 1890. Un organe russophile anglais, qui pour
rait peut~tre rendre service à son tzar en lui parlant avec 
une courageuse franchise, mais no lui en rendra jamais 
aucun en le flattant grosRièrement, à tort et à travers, tai
sant récemment allusion à un article précédent de cette 
revue, qu'il mutile complètement, produit sérieusement 
l'argumentation suivante : « Si le peuple russe est composâ 
de gens aussi ignorants et stupides qu'on le prétend, il a 
grandement besoin d'un gouvernement autocratique qui le 
protège coutr& ses. propres instincts; s'il est, au contraire, 
éclairé, honnête et loyal, il est évident que l'autocratie 
est encore le meilleur gouvernement qui lui convienne, 
sans cela, il y a longtemps qu'il se serait révolté contre 
elle ». « Si les livres sont d'accord avec les enseigne
ments du Coran, dit le calife fanatique qui brilla la hi· 
bliothèque d" Alexandrie, ils sont inutiles et doivent Atre 
brûlés ; s'ils sont opposés au Coran, ils sont hérétiques et 
doivent encore être détroits. » L'accusation portée contre 
l'administration russe et appuyée sur des faits Irrécusables, 
prouve qu'elle démoralise de propos délibéré le pauvre 
peuple, dans Je but de perpétuer la tyrannie et le chaos 
administratif dont elle tire profit. Q11o dirait un Anglais 
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mettre. bien au-dessus de ces • lourdauds ~ les 
Juifs, dont l'esprit est aiguisé par la nécessité 
et les appétits excités par la faim, • loups af
famés~ elit~ de moutons appétissants •, comme 
les a désignés un organe officiel. Le gouver
nement russe cherche une solution à ce pro
blème : Comment faire vivre ensemble ces 
deux êtres, dans un état voisin de l'inanition, 
sans qu'il survienne une catastrophe. Aveugler 
les loups, c'est la plus nouvelle solution qui 
semble se présenter, et, si on se règle uni
quement sur le principe de la conservation per
sonnelle, on peut se demander pourquoi les 
hommes d'État russes n'en feraient pas l'essai. 

Naturellement, il y a là autre chose que le 
simple désir de priver les Juifs de l'instruc-

honnête et sans prévention du candide . aveu contenu dans 
un programme du gouvernement publié par un journal 
aristocratique que l'adminislration subventionne : « Le 
paysan russe possède une grande dose de résignation et 
une patience remarquable. C'6 8ont là, en somme, les gualitts 
du Jluue f"l de11raitmt former la bas• de• rel4tlons du gou
fle1'M1lt aœc les paysans; il faut avouer que les autoritas 
ont affaire à un sol trés favorable, s'il est uulemem ltùJouri 
et Aerli a11ec inteUigence. » {Grachdantne, 2 janvier 1890.) 
Si ceci n'est pas du machiavëllsme, la défense de pareils 
principes dallSl un· périodique anglais s'inspire s1iremenL 
d1un amour désintéressé du .hien, du beau et du vrai. 
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lion laïque. La religion talmudique, quoi qu'ou 
puisse en dire, est par elle-même un cours 
d'éducation intellectuelle qui peut rendre l'es
prit aussi souple et fin que Je ferait un conrs 
de mathématiques ou de métaphysique alle
mande. Tant qu'un Juif pourra rester juif, il 
sera infiniment mieux armé pour la lutte de 
la vie que le plus fort de ses compétiteurs 
russes. De là, le désir naturel, chez les hommes 
d'État russes les plus prévoyants, d'extirper le 
Judaïsme, racines et branches; de là, les efforts 
fiévreux que l'on fait maintenant pour arriver 
à cette fin, en employant toutes les formes con
nues de l'injustice et de la violence qu'on peut 
faire subir aux gens sans proprement les tuer. 

Tous les mobiles sordides que peut sug
gérer un législateur versé dans cette branche 
inférieure de sa profession, sont proposés aux 
Juifs pour les engager à abandonner la foi de 
leurs ancêtres sans la remplacer par rien de 
meilleur. Des privilèges refusés à leurs frères 
restés Juifs, de l'argent avec ses divers équi
valents, même l'espoir d'un gain illégal, telles 
sont les tentations franchement employées par 
ces champions du christianisme pour décider 
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les Juifs à faire ce plaisir à leur empereur de 
renier leur Dieu. Figurez-vous une de ces 
maigres et cadavéreuses caricatures humaines 
qui encombrent les cités du Territoire et dont 
l'existence, dans les circonstances actuelles, 
est un argument plus puissant contre _ le 
christianisme russe que tous cenx que l'on -
pourrait tirer des écrits de Strauss ou de 
Huxley ; supposez qu'un accident ou un des
sein prémédité fournisse à cet individu les 
moyens de tromper un riche coreligionnaire, 
-soit par abus de confiance, soit par fraude. 
ou vol véritable. Il succombe à la tentation, 
-réduit son frère à la mendicité, et immédia
tement après, comme par une sorte de corol
laire, se convertit à la religion orthodoxe. Sa 
victime Je poursuit en justice et réunit une 
nuée de témoins respectables e.t dignes de foi, 
qui peuvent prouver son bon droit à la satis
faction des juges les plus difdciles. Lui, de son 
côté, corrompt deux ou trois chrétiens parmi 
ces créatures abandonnées dont la vie misé
rable est une cruelle satire contre le christia
nisme. Le cas vient à être jugé, et les tribu
naux russes, conformément à l'article 330 du 



LES JUIFS DE RUSSIE 43 

·tome X du Code des Lois, retUsent d'autoriser 
les témoins juifs à déposer contre le défen
deur, parce qu'ils sont naturellement soupçon
nés de malveillance envers un apostat, et la 
facilité avec lnquelle se parjurent les chré
tiens orthodoxes (un faux serment ne cotîte, 
comme nous l'avons vu, qu'un petit verre 
de vodka), met le sceau de la légalité à des 
crimes qui , en Angleterre, mèneraient un 
homme aux travaux forcés. li y a, sans doute, 
un moyen de sortir d'embarras : le plaignant 
peut, à son tour, payer ses témoins pour qu'ils 
se paijurent, c'est-à-dire pour qu'ils embrassent 
le christianisme qu'ils détestent, et alors leur 
témoignage sera reçu avec confiance et respect. 
Car, lorsqu'un Juif aperçoit la lumière de la 
vérité, à supposer que cette vérité soU celle de 
la religion ~rthodoxe, il est immédiatement 
caressé et choyé, la loi exige • qu'il ne soit 
baptisé que dans J'église d'une ville, un di
~anche ou un jour de fête, avec toute la pompe 
et l'éclat possibles' •· S'il· est marié, il faut 
qu'il divorce, ou qu'il oblige sa femme à sacri-

• Supplément à l'article 76 (section 5). 
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fier sa conviction religieuse à son affection con
jugale, et si elle refuse de devenir chrétienne, 
ni elle, ni son mari chrt#ien ne pourront 
quitter Je Tè'rritoire '·Enfin, et assurément dans 
le but de rele'l"er le caractère sacré de la fa
mille, qui, à en croire les Russes, serait mé
connu par les Juifs, les nouvelles lois autorisent 
et encouragent un enfant juif, garçon ou fille, à 
abandonner sa foi sans consulter ses parents •. 

Les obstacles qu'on met à l'ouverture des 
synagogues et oratoires sont aussi nombreux 
et aussi gênants que ceux qui sont opposés à 

la création d'écoles, et les rabbins des syna
gogues et oratoires qui existent déjà sont 
harcelés et tracassés jusqu'à ce qu'ils rési
gnent leurs fonctions ou passent à l'ennemi. 
Je connais nne localité où le ministère re
fusa de sanctionner l'élection d'un rabbin vé
néré, quoique faite en stricte conformité avec 
tontes les lois et tons les règlements, sons le 
simple prétexte que , pénétré du sentiment 
profond de sa responsabilité morale, il ne pou
vait livrer une fonction religieuse à une faction 

f Code ~mplel des Lois, vol. X, 1ra partie, art. 81. 
' Jlilà., section 3 •. 
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de politiciens exaltés. On mit à la place da 
rabbin élu, sans autre cérémonie, un intrigant 
détesté de tous ceux qui le connaissaient. Les 
Juifs de Iékatérinbourg, qui vivaient dans cette 
ville depuis des siècles, prirent une fois leur 
courage à deux mains pour demander l'auto
risation d'ouvrir, non pas une synagogue, mais 
seulement un oratoire 1• Le gouvernement, en 
guise de réponse, découvrit très à propos un 
ukase, oublié depuis longtemps, qui défend ex
pressément aux Juifs d'habiter cette ville ni 
aucune partie de l'Oural, et ceux qui s'y trou-

1 La crainte que les Juifs ont de déplaire aux autorités 
ddpasse toute imagination. Les hommes haut placés parmi 
les Juifs rusRes devraient pouvoir se risquer il laire beau
coup de choses interdites à leurs frères pauvres, et pour
tant ils ont une peur mortelle de dire, de faire, ou d'ou
blier de dire ou do faire quelque chose qui pourrait. 
peut-Gtre froisser même un fonctionnaire subalterne russe. 
Ils n'osent même pas parler en faveur du gouvernement 
russe, de crainte que, venant d'eux, cela n'ait l'air d'une 
tentative de protection, ct ils sc coupcraienL la langue 
plulôt que de dire un mot contre le gouvernement. Il y a 
quelques années, l'un d'eux fit imprimer, à ses frais, 
toutes les lois concernant. les Juifs, mais quand l'ouvrage 
fut terminé, il réfléchit. que sa conduite serait peut-êLre 
mal interprétée, et retira l'ouvrage de la circulation. A 
Odessa, où le gouverneur est antisémite, et même quelque 
chose de plus, un Juif n'osera bientôt plus éternuer dans 
la l'UC. 
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vent sont maintenant sur le point d'être ren
voyés à des. centaines de lieues de leur pays, 
au Territoire, que beaucoup d'entre eux n'ont 
jamais vu a,.uparavant. Dans le village de Ka
khovka; les notables israélites furent sommés 
dernièrement de se présenter devant le nouvel 
inspect~ur de police, qui les informa tout à 
coup qu'il avait ordre de fermer leur oratoire, 
d'y mettre les scellés et de les faire traduire 
en justice pour en avoir ouvert un quatre ans 
auparavant et y avoir souvent prié sans l'auto
risation du gouvernement. 

Ce sont là quelques-unes des mesures qui 
ont décidé des milliers de Juifs à abjurer. On 
lit souvent dans les journaux russes que 
• soixante jeunes Israélites, par exemple, dé
sirant être admis dans les universités, ont 
abjuré la loi de Moïse »; que quarante-autres 
se sont convertis parce que leurs affaires les 
appelaient hors du Territoire, et que beaucoup 
d'autres, pour des raisons également excel
lentes, sont admis chaque mois dans le trou
peau des fidèles, où ils sont aussi bien à leur 
place que des aigles dans une grange. Une 
seule des mesures vexatoires que subissent les 
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Juifs suffirait à convertir en une semaine les 
trois quarts des chrétiens de Russie au Cha
manisme ou au Bouddhisme, et le fait seul que 
six millions environ de créatures persécutées 
et misérables demeurent fidèlement attachées à 
une religion qui fait de leur vie une fournaise 
ardente qu'aucun ange ne vient rafratchir, 
est le miracle le plus grandiose qu'il ait été 
donné de voir en ce siècle sans foi. On ne 
peut pas féliciter l'Église orthodoxe de ces 
fiancés qu'elle ramasse journellement sur les 
grandes et leH petites routes, et qu'elle invite, 
ou plutôt qu'elle pousse de force dans la salle 
des noces spirituelles. On est bien préparé à 
voir qu'ils n'ont pas les vêtements qui con
viennent à un fiancé, mais on ne peut même 
pas être surpris d'apprendre que la défroque 
qu'ils portent renferme les germes de maladies 
qui feront des ravages parmi le2 hôtes assem
blés. Je me suis entretenu avec nombre de Juifs 
« convertis • de toutes les classes de la société, 
et je puis affirmer que, à quelques exceptions 
près, ils n'ont pas la plus petite étincelle de 
foi chrétienne, mais qu'ils détestent même jus
qu'au nem du christianisme, méprisent ses 
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' prêtres, se moquent de ses cérémonies et se 

désespèrent de parjurer leur âme en recevant 
ses sacrements et en louant le nom de son 
fondateun. lls élèvent leurs fils et leurs filles 
dans ies mêmes sentiments. Je connais une fa
mille honorable à Moscou, dont le chef s'était 
« converti », comme font des milliers d'autres 
de ses coreligionnaires, et je puis affir;mer que . 
pas un de ses fils et pas une de ses filles ne 
croit à Dieu ni au diable. Le résumé de leur 
foi religieuse est la conviction que l'église or
thodoxe mérite la haine intense de tous les hon
nêtes gens, hommes ou femmes, et qu'on ne 
doit perdre aucune occasion de contribuer à 
sa ruine. 

Quelques-uns de ces • convertis » sont pris 
de repentir, font secrètement pénitence de leur 
péché et retournent à la synagogue. Mais leurs 

'pleurs et leurs gémissements sont aussi im
puissants que ceux de leurs ancêtres, qui, assis 
sur les rives de Babylone, pleuraient en pen· 
sant à Sion. Aucun rabbin n'oserait leur donner 
un .con;;eil ou venir à leur secours, encore 
moins les admettre dans la communauté ; il 
perdrait· sa position, s'il le faisait. Un de ces 
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malheureux, nommé Fichtenstein, vénérable 
vieillard de soixante ans, fut entraîné, dans un 
moment de faiblesse, à • embrasser le chris
tianisme », de quoi il fit pénitence, se couvrit 
à la lettre du cilice et de cendres. Il visitait 
la synagogue aussi souvent qu'il pouvait, mais 
ses prières ferventes et ses larmes attirèrent 
l'attention de la communauté. Les autorités 
firent surveiller ses mouvements et acquirent 
la certitude qu'il priait réellement dans le 
temple juif. n fut aussitôt arrêté et jugé. On se 

. plaint que l'exemple de ces hommes ne soit pas 
fait pour élever le niveau moral de l'église 
russe : • Ils sèment dans tout le pays la graine 
de l'infidélité et de l'insubordination religieuse, 
politique et sociale, disent avec étonnement 
les autorités civiles et religieuses, et le mal 
qu'ils font est incalculable •. Le mal est cer
tain, mais il est très facile d'en calculer la 
portée. Avec le temps, les Juifs seront peut
être tous amenés à • embrasser le christia
nisme russe » exactement comme le capitaine 
maure Almanzor • embrassait ses ennemis chré-

t Personnage du dramo de Dryden intitulé La CJongultè 
ile Grenade. (Trad.) 
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tiens; dans les deux cas, c'est un embrasse
ment pestilentiel, mortel. 
· Les lois écrites qui sont en vigueur contre 
les JuJfs, •toutes sévères qu'elles sont, ne peu
vent donner une idée de la somme et de la va· 
riété des souffrances infligées à ce malheureux 
peuple par ceux qui sont chargés d'exécuter 
ces lois et qui peuvent les appliquer ou les in
terpréter sans appel. TI ne suffit pas de consi
dérer quel est le fouet avec lequel on frappe les 
Juifs,. mais aussi quel est le bras qui le manie, 
c'est le bras robuste et sanglant qui a knouté 
à mort tant de chrétiens. Pour certains fonc
tionnaires, les Juifs sont une source féconde 
de revenus, un présent dont il faut remercier 
Dieu ; les cadeaux que les Juifs sont obligés de 
leur faire chaque année excèdent quelquefois 
de beaucoup le total des doubles taxes an
nuelles qu'ils supportent. Cet état de choses 
nous rappelle ce qui se passait sous notre roi 
Henri III, qui, en retour d'un prêt important, 
donnait en gage à son frère tous les J nifs de 
son royaume, l'autorisant à les garder en sa 
puissance jusqu'à ce qu'ils eussent payé sa 
dette jusqu'au dernier liard. La solution de la 
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question juive en Russie n'est pas encore plus 
avancée. Voici ce qu'un des journaux russes 
les plus dignes de foi et les plus impartiaux 
en arrive à dire sur ce sujet: c Les restrictions 
imposées aux Juifs n'ont, en réalité, d'autre 
etret que d'être une source infaillible et inépui
sable de revenus pour les autorités chargées 
d'exécuter les lois; tons les Juifs dont les 
droits sont plus ou moins douteux, réussissent 
à les échanger contre des droits certains, grâce 
au versement de l'intarissable pot de vin. 
Les battues et les visites domiciliaires, qui 
prennent les formes les plus inattendues, s'ar
rangent aussi au moyen d'un tribut en argent. 
Ainsi, par une nuit noire, quand partout règne 
un profond silence (généralement on choisit un 
vendredi soir, parce qne tous les Juifs sont 
alors chez eux), le quartier juif de la ville est 
tout à coup entouré par un cordon d'agents, 
et une multitude de gens, hommes, femmes, 
enfants, vieillards, souvent même les malades, 
sont arrêtés et expédiés au bureau de police ; 
là, faute de place, on les laisse toute la nuit 
dans la cour en plein air, quelque froid qu'il 
fasse, quelque mauvais que soit le temps. Voilà 
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des faits •. • Des faits, je pourrais en citer qui 
datent, non du siècle dernier, ni de l'année der
nière, m:ps de l'hiver dernier. 

Cette chasse aux Juifs qui vivent dans des 
localités où ils n'ont pas le droit de résider, ou 
dont les passe-ports sont périmés, on qui ont 
fait des transactions interdites à ceux de leur 
religion, ou qui s'exténuent, pour nourrir leur 
corps sans vendre leur Ame, dans un emploi 
que, en qualité de Juifs, ils n'ont .pas le droit 
d'occuper, est devenue maintenant un évé
nement de tous les jours, qui n'excite plus au
cune surprise, et rarement même provoque la 
pitié. Les journaux enregistrent ces faits avec 
autant d'indifférenoe que le changement de ré
sidence d'nu brocanteur. • Les autorités ont 
ordonné qu'à Kowno, les assesseurs des no
taires appartenant à la religion juive seraient 
immédiatement renvoyés de leurs places >, dit 
le Courrier de Varso'Vie; le public lit et 
passe ftegmatiquement à la nouvelle suivante : 
«M. Akimotf, président de la cour de district, 
a informé tous les notaires qu'ils aient à ren-

1 la Semaine (Neilavlya), '1 septembre 1890. 
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voyer tous leurs clercs juifs et à les remplacer 
par des Russes '. • Le lecteur bâille et continue 
de lire. 

La souffrance causée par ces proscriptions 
en masse des Juifs est centuplée par la volupté 
sauvage avec laquelle elles sont exécutées ; les 
victimes sont traitées dans beaucoup de cas 
comme si, au lieu d'êtres humains, on avait 
affaire à des bêtes brutes que l'on peut, sans 
inconvénients, traquer dans les campagnes et 
sur les grandes routes, et, une fois qu'elles eont 
prises, tenir attachées sous un hangar, pour 
les rouer de coups et les abreuver de mauvais 
traitements. L'incident suivant servira d'il
lustration à ma pensée. Un nombre considé
rable de Juifs viennent tous les ans, de diffé-

- rentes parties de la Russie, au Liman d'Odessa, 
pour y profiter des vertus thérapeutiques des 
eaux, qui sont très recommandées par les mé
decins russes contre les rhumatismes, la goutte, 
la scrofule, les maladies de la peau, la para
lysie, etc. Un Juif est obligé de présenter et 
faire vérifier de nombreuses pétitions écrites sur 

1 Nouoelles rl/OàeiSa, octobre 1886. 
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papier timbré, des certificats et des documents 
de toute sorte, avant qu'il puisse obtenir son. 
double passeport et le droit de passer quelques 
semaines aux eaux du Liman. Et quand il a 
accomplt tous ees rites fatigants et codteux, 
et qu'il a eommeneé sa eure, il n'est pas encore 
à l'abri de toute persécution. Que ce soit un 
homme ou une femme, là police peut fondre 
sur· eux à n'importe quelle heure du jour ou 
de la nuit, les réveiller en sursaut, les sou
mettre à un examen médical ignominieux, sur
tout quand c'est une femme, et déclarer qu'ils 
sont venus aux eaux sous de faux prétextes, 
qu'ils n'ont aucune des maladies que ces eaux 
sont censées guérir. Pas plus tard qu'au mois 
de juillet dernier, les Israélites, hommes et 
femmes, qui prenaient les eaux du Liman An
dreïeff, à Odessa, furent ainsi arrêtils un jour, 
sans façon (la nuit est habituellement, en 
Russie, l'heure préférée pour les arrestations, 
visites domiciliaires, etc.), et envoyés chez le 
médecin de la Yille, qui fut requis de les exa
miner attentivement, pour voir s'ils souffraient 
réellement des maladies pour lesquelles on les 
traitait, ou s'ils étaient simplement venus là 
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pour leur plaisir! n n'est pas facile, même à 
un médecin, de décider en un clin d'œil si un 
homme est ou n'est pas rhumatisant, goutteux, 
scrofuleux, etc., etc. Mais le médecin d'Odessa 
savait parfaitement ce qu'on voulait de lui et 
il justifia la confiance dont on l'honorait : il dé
clara que les deux tiers de ces personnes étaient 
en parfaite santé et n'avaient pas besoin des 
eaux du Liman. Alors m~me que cette asser
tion ellt été démontrable, il se peut que les 
services de ces personnes fussent nécessaires 
ou même indispensables à des parents réelle
ment malades qui étaient en traitement au 
Liman, et pour cette raison on aurait dtl. tolérer 
leur présence; mais les autorités les ren
voyèrent immédiatement chez elles'· 

Ce n'est pas une petite affaire pour les Juifs, 
qui, après tout, ne sont que de faibles humains, 
de tenir tête à un gouvernement puissant, qni 
mobilise toute sa nombreuse armée de fonction
naires, emploie toutes ses ressources pécuniaires 
et toute l'ingéniosité de la haine humaine, pour 
leur rendre la vie impossible. Pourtant, on ne 

• NOfiOI/d Vremva, l!S juillet 1890. 
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peut pas les accuser, en général, de ne pas 
faire de leur mieux pour disputer chaque pouce 
du terrain; de ne pas lutter, quand ille ur est 
possible qe le faire et dans la limite des lois, 
pour quelques-uns des droits de l'homme. Ja
'mais partie engagée avec des enjeux aussi élevés 
ne fut jouée avec autant de décision ; jamais 
renard, chaudement poursuivi par des chiens 
ardents et les joyeux chasseurs, n'a déployé plus 
de ruses profondes, plus de souplesse, plus 
d'habileté, pour adapter en un clin d'œil et sous 
J'aiguillon du moment, à un but qui reste tou
jours le même, les circonstances changeantes 
de temps, de lieux, ou de personnes. L'élément 
tragi-comique qui résulte de cette lutte de 
l'esprit contre la force brutale, les aventures, 
les évasions curieuses, les mines et contre
mines, donneraient la matière d'un volume très 
intéressant, mais intéressant à la façon des plai· 
sauteries, des traits d'esprit et des quolibets 
que l'on faisait aux combats de gladiateurs à 

Rome, et dont le piquant venait de leur con
traste avec l'être humain qui se débattait sur le 
seuil de l'éternité pour prolonger de quelques 
instants le plaisir brutal de la vile populace. 
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Les lois relatives au service militaire des 
Juifs se distinguent par leur sévérité draco
nienne. La plupart des adoucissements et des 
avantages accordés aux chrétiens, et qui tendent 
visiblement ii assurer les bons rapports entre 
les soldats et leurs supérieurs, sont impitoya~ 
blement refusés aux Juifs, et les rigueurs insé
parables de la vie de caserne, avac ses longues 
nuits de garde en hiver et ses manœuvres épui
santes en été, . sont rendues inutilement intolé- · 
rables au soldat de religion juive. Un Juif ne 
peut jamais devenir officier, comme un chré
tien, ou même comme un mahométan, car un 
musulman n'est pas considéré comme indigne 
d'occuper les plus hauts grades de la hiérar
chie militaire, ni de remplir des postes de con
fiance ou des fonctions auxquelles une grande 
responsabilité est attachée. C'est là une excep
tion étonnante et injuste, à ce qu'il semble; 
mais le Juif, endurci par l'habitude et les hu
miliations, y est préparé. Pourquoi aller plus 
loin encore et autoriser tout soldat qui se dit 
chrétien, musulman ou bouddhiste, non seule
ment à traiter en maître le soldat juif, à le bous
culer et à le malmener, mais encore à le frapper 
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impunément, quelquefois même avec l'appro
bation expresse de ses chefs! La crainte mortelle 
de subir ces inexprimables misères de la vie de 
soldat_ a~quelles ils ne peuvent échapper que 
par le suicide, explique l'aversion profondément 
enracinée que montrent beaucoup de Juifs à 
endosser la livrée du tzar et les efforts désespé
rés qu'ils font pour se soustraire à cette néces
sité. Des centaines de mères quittent secrètement 
le lieu de leur résidence avant la naissance 
de leurs enfants, et, quand ce sont des garçons, 
négligent de les faire inscrire, plaçant ainsi 
leur innocent rejeton, à partir du moment de 
sa naissance, dans une situation hérissée de 
difficultés plus graves et de souffrances plus 
terribles que celles qu'elles redoutent si gran
dement•. 

n est impossible à un Juif de faire quoi que 

1 « Mon aLtention fut attirée par le fait étrange de l'in .. 
torruption apparente des naissances milles parmi les Juifs, 
comme si toutes les femmes juives s'êtaient donné le mot 
pour mettre fin à la tribu d'lsra~n. Pourtant, par des ren
seisnements particuliers, j'appris que les choses étaient 
à peu près ce qu'eUes avaient été de tout temps ••. , mais 
que les parents prévoyants refusaient de faire enregistrer la 
naissance de leurs fils, afin de les soustraire à la nécessité 
de faire, beaucoup d'années après, leur service militaire. » 
(Ls Mmager de Wa1na, 11 décembre 1887 .) 
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ce soit d'une façon simple et droite; le vouhît
il, qu'il ne le pourrait pas. Pour conclure l'af
faire la plus commune et la plus légale, il se 
met à l'œuvre exactement comme si ses né
gociations devaient servir à dissimuler quelque 
projet mystérieux, dont vous n'avez aucun 
moyen de deviner la nature, peut-être le projet 
de vous voler, peut-être celui de vous assas
siner_ Toutes ses opérations sont tellement en
tourées et protégées de clauses particulières, de 
conditions et d'obligations éventuelles, qu'un 
homme de loi très expérimenté aurait bien de la 
peine à en débrouiller l'écheveau. Ce qui suit 
est un exemple typique du mal que se donnent 
les Juifs pour faire tourner à leur avantage 
une des lois destinées à les· ruiner. Ayant l'in
tention de conclure une affaire quelconque dont 
la validité pourrait plus tard être contestée par 
l'autre partie contractante, le Juif fait d'abord le 
simulacre de prêter à son co-contractant des 
meubles de grande valeur ou de lui livrer des 
marchandises importantes (qu'il n'a jamais eu à 
donner ou à prêter), et ensuite le poursuit pour 
obtenir le paiement de sa créance. La cause 
vient devant le tribunal Qes tribunaux russes 
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sont littéralement encombrés de ces procès 
fictifs, qui les empêchent d'étudier les affaires 
vraiment importantes), les deux parties sont 
entendues avec tout le sérieux et toute la len
teur qui 'conviennent à la dignité d'un juge 
russe. Le défendeur semble faire une belle ré· 
sistance, mais il perd sa cause et est condamné 
à payer la somme demandée. Or, cette somme 
est exactement l'équivalent de celle qui repré
senterait la perte du demandeur, si, plus tard, 
le défendeur contestait la validité du contrat 
qu'ils n'ont pas encore conclu. Il ·lèverait alors 
le jugement pour recouvrer la somme qui lui a 
été adjugée par le tl'ibunal '· 

Autrefois, un Juif pouvait prêter de l'argent 
sur une hypothèque foncière, mais aujourd'hui, 
cela lui est absolument interdit ; aussi, avant 
d'avancer la somme demandée par un emprun
teur, exige-t-il de lui un billet à ordre pour le 
capital et les intérêts réunis; ensuite, ille pour
suit pour le montant de son billet, et quand le 

1 NofJ0114 Vrémga1 24 décembre 1889. Ces artifices sont 
rendus possibles par ce fait important qu'en Russie la 
procê"-ure n'est pas coûteuse et qu'un particulier peut gé~ 
néraleœent plaider Ra cause lui-même et le fait très sou
vent, même s'il ne sait ni lire ni écrire. 
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jugement est rendu en sa faveur, il a vance la 
somme convenue. Ou bien, supposons qu'un 
négociant ou un petit commerçant ait affaire 
dans une ville ou une localité quelconque où sa 
qualité de Juif ne lui permet pas de se rendre. 
S'il demande la permission d'y passer une 
semaine ou deux, on lui répond, pour sa peine, 
par des insultes. Il y a mieux à faire: deux de 
ses amis ou de ses employés se querellent et 
le prient de venir porter témoignage devant le 
magistrat ; il le fait. Mais une des deux parties 
en appelle â un tribunal s11périeur, qui se tient 
justement dans la ville où il veut se rendre. Il 
y sera appelé pour porter de nouveau témoi
gnage, cette fois sous serment. Il y va donc, 
aux frais de la Couronne même, si c'est une 
poursuite criminelle, et par hasard c'en sera 
une. Un des plaideurs est peut-être condamné, 
mais le plaignant lui pardonne généreusement et 
toutes les parties sont satisfaites. Les tribunaux 
de la Russie occidentale sont positivement para
lysés par le nombre effrayant de causes fictives 
de cette nature, engagées par les Juifs, qui for· 
cent ainsi les juges impériaux à dépenser leur 
temps, leur peine et les ressources de l'État, 
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pour aider la communauté juive à tourner ces 
mêmes lois qu'ils ont pour fonction de faire bien 
exécuter •. Le spectacle suivant n'a jamais été 
observé odans aucun tribunal des temps mo
dernes. c Dernièrement, dit un journal de Kiew, 
les autorités locales eurent l'idée de vérifier 
si les Juifs de Scbmerinka a v aient le droit de 
résider dans cette ville. Beaucoup d'entre eux 
habitaient dans des cabanes qui leur appar
tenaient. A >ant la vérification, pourtant, beau
coup de Juifs jugèrent à propos de vider les 
lieux. Il y a là plusieurs centaines de maisons 
juives, dont la plupart ont été élevées de nuit, 
comme les palais des contes de fées. Le tra
vail était fait dans la journée, par pièces et 
par morceaux, à quelque distance de la ville, 
et quand tout était prêt, la maison entière 
était traînée par vingt ou trente paires de 
bœufs, et installée à la place qui lui était des
tinée. Pour plus de commodité, ces maisons 
sont montées sur roues •. » 

La misère du plus grand nombre des six mil
lions de Juifs qui sont emprisonnés dans un 

' No""f'tl Yrtmga, 24 décembre 1890. 
· " Voy. aussi N0'110gt Vrémga, 10 janvier 1890. 
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petit nombre de villes et de villages maudits du 
Territoire, dépasse celle qui provoqua un si 
profond cri d'horreur dans Londres, lorsque 
le sweating system et ses résultats furent 
montrés au grand jour. Le feu ministre des 
finances Reutern a déclaré franchement, dans 
un mémoire présenté à l'Empereur, que • la 
pauvreté des J nifs est extrême, et que la démo
ralisation extraordinaire de la race juive en 
Russie est due en grande partie aux conditions 
extrêmement défavorables où ils sont placés 
pour gagner leur vie • •· Le montant des im
pôts qu'ils paient est énorme •. Il a été prouvé· 
par les recensements que dans les provinces du 
Territoire, quand on mesure la superficie des 
logements habités par les chrétiens et les Juifs, 
on trouve que 410 à 510 chrétiens occupent 
le même espace que 1,229 Juifs 3• Dans presque 
toute l'étendue du Territoire, les Juifs sont en
tassés comme des insectes ou des animaux plu
tôt que comme des hommes. A Berditscheff, la 

t Voy. C!otle complet des Lots, vol. XL, 42,264. 
' Noooyé Vrémya, 10 janvier 1890. 
1 Souravski, Descrlplio'IJ du goiiWI'MIIUnl tk Ki.lw, vol. I, 

p. 247. 
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statistique officielle nous dit : « Les Juifs sont 
serrés les uns contre les autres plutôt comme 
des harengs salés que comme des êtres bu:... 
mains; des dizaines de mille d'entre eux n'ont 
aucun rltoyen d'existence fixe et vivent au jour 
le jour; plusieurs familles sont souvent entassées 
dans une ou deux chambres d'une butte à moitié 
en ruines, de sorte que, la nuit, il ne· reste 
absolument aucune place entre les dormeurs ..• 
Dans la journée, les locataires transforment 
ces chambres en boutiques; ils y épurent la 
cire, fabriquent des chandelles, tannent le 
cuir, etc.; des familles entières vivent, tra
vaillent, dorment et mangent ensemble dans 
cette atmosphère fétide, avec leurs outils et 
leurs matériaux éparpillés de tous côtés autour 
d'eux'.» 

La Gazette de Moscou, décrivant l'état des 
Juifs de Berditscheff, dit : • Les rues d11 quar
tier juif de la ville n'ont pas plus de quatre 
pieds de large ; de chaque côté, les vieilles 
maisons penchées semblent prêtes à tomber; 
des enfants sont étendus dans la rue, devant 

1 Souravski. 
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les maisons, dans un état de nudité presque 
complète, se roulent dans la boue, et au mi
lieu d'eux on voit des quantités de femmes 
sales, mères de ces enfants, également étendues 
en long et en large dans la rue et dormant 
sous les rayons brtl.lants du soleil. • Le sta
tisticien M. Bobrovski, parlant de la situa
tion des Juifs dans le gouvernement de Grodno, 
dit : • La plus grande partie de la population 
juive est pauvre et toujours tourmentée de 
la même pensée : comment gagner le pain 
quotidien~ Chargés d'une nombreuse famille, 
les Juifs vivent dans une misère dont il est im
possible de se laire une idée. Sou vent une 
baraque composée de trois ou quatre cham
bres loge jusqu'à douze familles, dont la vie 
est une suite ininterrompue de privations et 
de souffrances. Des familles entières vivent 
quelquefois pendant tout un jour d'une livre 
de pain, d'un hareng salé et de quelques 
oignons •. Dans le gouvernement de Kowno 
(et j'ajoute : dans tous les gouvernements ha
bités par les Juifs), il y a des familles qui ne 

1 Description du gouwrnement tù Grodno, vol. 1, p. 808 e' 
suivantes} 
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rompent le jellne que le soir, et cela seulement 
quand le père ou celui qui nourrit la famille a 
trouvé de l'ouvrage dans la journée et a 
touché son salaire 1• • 

Tout 'ce qui précède est évidemment d'une 
lecture peu récréative, et je n'en dis que tout 
juste ce qu'il faut pour qu'on puisse se for
mer une opinion sur la question juive en 
Russie. Les judéophobes russes (y compris 
beaucoup de membres du gouvernement) 
prennent certainement plaisir à ces choses 
révoltantes. Et pourtant, quel est le but de 
cette persécution, à part celui que j'ai déjà 
supposé plus haut 1 Personne ne peut le dire. 
Ce n'est pas la religion juive que l'on per
sécute avec tant d'acharnement, puisque l'église 
orthodoxe elle-même la considère comme supé
rieure à la religion musulmane, qui est pour
tant tolérée en Russie. Ce n'est pas non plus 
la race juive, puisqu'aussitôt qu'nu Juif se 
convertit au christianisme, il est mis sur le 
même pied que les chrétiens de naissance. Ce 
ne peuvent êire les prétendus mauvais effets 

1 Alanassieft', DucrJplion du gouwrument fle Kt»Dno,. 
pages 58.2-583. 
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de l'action économique des Juifs, puisque les 
mêmes maux .dont on se plaint se retrouvent 
dans des parties de l'Empire où les Juifs n'ont 
jamais mis les pieds, avec cette seule différence 
qu'ils y prennent encore de plus grandes pro
portions. Et pourtant, cette persécution qui 
semble être sans objet, et pour laquelle on ne 
trouve aucune explication raisonnable, n'en est 
pas moins chaudement soutenue par une partie 
de la presse, qui paraît prendre un plaisir in
fernal à en contempler les résultats. Voici un 
petit extrait d'une description de Wilna publiée 
par le Messager de lVilna, organe du gouver
nement, et reproduit avec délices par le No
'DOyé Vrémya • : • Tous les récits des voya
geurs sur les cités de l'Asie et de l'Afrique 
tombent au ni veau des choses vulgaires en 
comparaison du spectacle qui frappe nos yeux 
ici ; même la glorieuse cité de Berditscheff, 
dont le nom est devenu synonyme de saleté et 
de pourriture, n'est rien, comparée à cette 
perle ... Jetez on coup d'tllil sor la synagogue 
juive. La saleté de la cour est indescriptible, 

t Numéro du .29 aoftt 1888 .. 
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le bruit et le tumulte sont semblables à ceux 
qui suivirent la confusion des langues. Et l'at
mosphèr~! Il faudrait la respirer pour avoir 
une idée de ce qu'elle est. A côté de la partie 
de hi. !synagogue réservée aux femmes se 
trouvent les bains où les fils et les filles d'Is
raël purifient leur chair coupable. Vous pouvez 
juger de la propreté et de la bonne tenue inté
rieures de ces bains par le grand tas de fumier 
soigneusement élevé à cOté des marches de 
l'entrée. • Le reste de cette description mal
propre est trop ignobie, au moins par endroits, 
pour être reproduit en anglais. Imaginez le 
nabab du Bengale se moquant de M. Holwell et 
de ses vingt-deux compagnons, à cause de l'at
mosphère méphitique qu'exhale le Trou-Noir de 
Calcutta 1, et vous aurez un équivalent du bon 
goût et de l'humanité des antisémites russes. 

Ce serail demander un miracle de vouloir 
que des hommes condamnés, comme le sont 
les Juifs de Russie, à pourrir dans l'oisiveté 

1 Le nabab Sourajah Dowlah, ayant pris Calcutta. s·em .. 
para de 146 Anglais et les enferma dans un donjon élroit 
et nausêabond appelé le Trou-Noir. où. en une seule nuit 
(20 juin 1756), 123 d'entre eux moururent suffoqués. Voir 
l'HaBay de Macaulay our Lord CliVl!. (Trad.) 
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forcée, dans la saleté des écuries d'Augias, 
respirant un air empoisonné par l'odeur du 
cuir vert et chargé des exhalaisons malsaines 
des morts et des mourants, fussent propres, 
ou même simplement sales dans l'acception 
ordinaire dn mot. Quelle image déchirante de 
leur vie nous donne la scène suivante, un des 
plus pathétiques de ces incidents tragi-co
miques auxquels j'ai fait allusion plus haut. Au 
centre de la ville de Berditschell', il y a un 
grand canal ou cloaque, dans lequel on jette 
tontes sortes d'ordures sans nom. Un jour, un 
inspecteur de police eut l'idée qu'il pourrait le 
faire nettoyer sans frais. et il se servit pour cela 
de l'heureux expédient que voici. Au cours d'une 
promenade sur le bord de cette mare putride, 
il s'arrêta tout d'un coup, et puis se pencha 
d'un air inquiet au dessus de l'eau, en remuant 
la boue avec sa canne. Une foule de Juifs 
l'entourèrent bientôt, demandant ce qu'il avait 
perdu. Il répondit qu'il avait laissé tomber dans 
le cloaque une bague d'une valeur de 25 livres 
sterling et promit une récompense à qui la 
trouverait. • Au bout de qninze minutes envi
ron, dit le journal, les J nifs eurent ramassé 
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toutes ces ordures infectes dans des mou
choirs, des seaux, des pots, des chiffons, etc., 
les avaient portées à la maison, examinées 
dan~ les cours, chacun d'eux espérant trou
ver la • bagne. Et de cette manière, conclut le 
narrateur, l'inspecteur réussit à faire curer le 
canal. " Quelles notions bizarres la police 
russe doit avoir sur l'assainissement des villes ! 

La plupart des autres accusations portées 
contre les Juifs sont d'aussi bon gout. Pour 
être juste, cependant, entre les deux parties, il 
faut admettre qu'il y a une faute (le mot crime 
conviendrait peut-être mieux ici) dont il serait 
difficile de les disculper, et qui explique en 
partie, s'il ne la justifie pas, l'indignation dn 
gouvernement russe. Je fais allusion à ce 
manque d'empressement, allant par moments 
jusqu'à une réelle aversion, que montrent les 
Jnifs de Russie à risquer leur vie pour le ser
vice du tzar en échange des droits et de la 
protection dont ils jouissent. Et cela, malgré 
le serment solennel qu'ils doivent tous prêter 
c de servir Sa Majesté Impériale et de lui obéir 
en toutes choses, de ne pas épargner mon 
sang pour son service, mais de le verser jus-
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qu'à la dernière goutte 1 » pour la défense 
du trône et de la patrie bien-aimée. Cela est 
peut-être, de la part des Juifs, à la fois un par
jure et de la haute trahison, mais sous quelque 
nom et qualité qu'on le désigne, beaucoup de 
Juifs en sont coupables •. Et si c'est là une 
réponse suffisante aux accusations de sévérité 
inique portées contre le gouvernement russe, 
la question est vidée. Mais en même temps, on 
doit se demander pourquoi le gouvernement, 
qui accuse les Juifs d'être des poltrons, se donne 
plus de mal pour les enrôler bon gré mal 
gré dans-l'armée russe que s'ils étaient autant 
d'Hectors et d'Achilles. De crainte qu'un Juif 
ne suive ce que l'on suppose être son incli
nation naturelle, et n'élude • son devoir sacré 
envers son Petit Père le tzar et sa chère pa
trie », il est ordonné que son signalement sera 

• Sopplém. à l'arllclo 1061 (1886). 
,. La proportion des Juifs qui négligent. de se prêsenter 

au service mililaire ou qui désertent est plus grande que 
celle des chrétiens, mais la différence n'est pas considé
rable. - Le traducteur ajoute qu'il a été prouvé, de la 
façon la plus certaine, que le contingent fourni par les 
Juifs est, proportionnellement, beaucoup plus élevé que le 
contingent fourni par les chrétiens. Voir plus loin l'article 
du Tempg. 
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décrit dans son passeport avec beaucoup plus 
de détails que pour un chrétien. Ainsi, tous 
les grains, boutons, malformations, ou tout 
autre signe qui puisse servir à établir son iden
tité, doivent y être clairement mentionnés •. 
Si la commission médicale le déclare impropre 
an service, et que les autorités soupe<onnent 
qu'il a lui-même contribué avec intention à 

créer cette incapacité, il est versé dans l'armée, 
malgré ses défauts physiques, et envoyé dans 
un service spécial•. Si, lors de l'appel, un Juif 
néglige de se présenter devant la commission 
militaire cb,argée d'accepter ou de refuser les 
conscrits, il n'est pas emprisonné, car ce ne 
serait pas une punition pour un homme dont la 
vie est un martyre sans couronne, mais il est 
frappé d'une Iou.rde amende. C'est peut-être 
une méthode juste et s1l.re pour inculquer aux 
conscrits juifs cet amour de la Patrie et du 
Petit Père qne ni le sentiment, ni la raison, 
n'ont évoqu6 chez eux, mais il semble que c'est 
une cruauté inutile d'infliger aux vieux et 
pauvres parents des coupables une amende de 

' Loi militaire de 1886; explieation de l'article 8. 
• Explication de l'article 40. 
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50 livres, et c'est pourtant ce que fait la loi •. 
Mais il arrive que beaucoup de jeunes gens 
sont orphelins à l'âge de vingt ans, ou bien 
que leurs parents sont à la lettre dea mendiants, 
de sorte que, ne possédant pas un liard, ils 
ne redoutent pas l'amende. Ceux-là savent 
ingénieusement tourner la loi à leur profit, et 
l'obliger à leur accorder une légère indemnité 
pour eux et leurs parents. Ds s'enfuient de la 
commune ou de la ville où se tient la commis
sion, et sont déclarés réfractaires. Une récom
pense de 50 roubles est généreusement octroyée 
à qui dénonce un déserteur juif. Un ami du 
fugitif est informé par le coupable lui-même da 
lieu où il se cache, communique le renseigne
ment aux aatori!lis et touche la récompense, 
qu'il remet en tout ou en partie au jeune 
conscrit. 

Voilà comment beaucoup de lois russes di
rigées contre la population juive manquent leur 
but ou inlligent des pèrles considérables aux 
sujets chrétiens du tzar. De même, il y a de 
nombreux •iistricts en Russie, des étendues 

• Article 350 de la loi militaire. 
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de terres fertiles qui ont grandement besoin 
d'ouvriers pour le labourage et la récolte des 
produits. Il arrive souvent que le blé pourrit 
sur pied, faute de bras pour le couper. Les pro
priétaires ·ruraux réclament depuis des années 
une mesure qui leur rende ce que l'émancipa
tion des serfs leur a enlevé, la main-d' œuvre 
à bon marché. Le gouvernement a, effective
ment, promulgué une loi, il y a quelques années, 
par laquelle il est créé une catégorie d'ouvriers 
agricoles qui se louent pour un certain nombre 
d'années, et passent même aux héritiers de 
leur maitre actuel, si celui-ci meurt avant 
l'expiration du terme convenu. Mais cette res
sout·ce n'a pas apporté aux propriétaires le 
soulagement qu'ils en attendaient, et bien sou" 
vent ils sont réduits au désespoir en voyant 
leur fortune fondre comme neige, faute d'ou
vriers, tandis que, de leur côté, les malheu
reux Juifs meurent d'inanition et en arrivent . 
presque à se dévorer l'un l'autre, comme les 
enfants d'Ugolin dans la Tour de la Faim, 
parce qu'il n'y a pas de travail pour eux dans 
les limites de leur Territoire. Ces créatures 
décharnées sont ensuite accusées par des mi-
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nistres replets et repus, bien installés dans 
leurs salons bien chauds, de vouloir exploiter 
les paysans russes chaque fois que cela leur 
est possible. Il est à craindre que cette accusa
tion ne soit pas tout à fait dénuée de fondell!ent, 
car les Juifs appartiennent au genre animal 
non moins qu'à l'espèce humaine, et l'instinct 
de la conservation est aussi fortement développé 
chez eux quand leur rival est un Russe, que 
s'il est simplement, comme eux, un< sale • Juif. 
On a vu des hommes d'un caractère doux et 
d'humeur aimable, qui, après avoir été ballottés 
pendant huit ou dix jours dans une barque 
en plein océan et torturés par les angoisses 
de la soif et la faim, nourrissaient de mau
vaises pensées de cannibalisme; on n'a pas en
core dit que les Israélites de Russie en soient 
venus là. 

Je connais personnellement un Juif riche dans 
une ville de province prospère, qui est obligé 
de dépenser, pour corrompre les autorités, une 
somme qui suffirait aux besoins de la moitié 
des Juifs de Berditscheff. Il rentre dans ses 
déboursés en frappant d'one taxe sopplémen· 
taire et illégale toute la viande hacher qu'il 
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vend à ses coreligionnaires. Ses arrangements 
avec la police lui permettent, non seulement de 
faire cela impunément, mais encore d'obtenir 
qne tous ses concurrents soient éloignés de la 
Tille « administrativement •, c'est-à-dire par 
un ordre de la police, sans rime ni raison. Ces 
ordres c administratifs • sont beaucoup plus 
démoralisants que les lettres de cachet de la 
monarchie française, parce qu'on les obtient 
beaucoup plus facilement. Si un chrétien a un 
ami obligeant dans l'administration de la police, 
il peut traiter les Juifs des classes inferieures 
absolument comme des serf.~. J'ai connu une 
jeune fille estimable, de parents très honnêtes, 
qui avait obtenu le droit d'habiter une des 
principales villes de l'empire. Un chrétien en 
devint • amoureux •, et, sous prétexte de lui 
donner des leçons et de la préparer aux exa
mens d'une école supérieure, la séduisit en 
lui promettant solennellement de l'épouser. 
J'entendis un jour la jeune tille lui rappeler 
cette promesse, et je l'entendis aussi, lui, ré
pondre qu'il la ferait chasser de la ville dans 
les vingt-quatre heures pour son audace. Et il 
tint parole. Un de ses cousins était dans la 
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police, et il eut ainsi, sans difficulté, un ordre 
qui expulsait la jeune fille • comme Juive de 
mauvaise vie •· - « Comment, lui demandai-je, 
avez-vous pu vous résoudre à un acte aussi 
blâmable?- Oh! èe n'est qu'une Juive, répon
dit-il ; à quoi serait-elle bonne autrement? Et 
puis, tout le monde en fait autant 1• • 

Oui, tout Je monde en fait autant, et la vie de 
six millions d'hommes que leurs instincts, leurs 
aptitudes et leur sens moral placent bien au
dessus de leurs concitoyens chrétiens, est ainsi 
rendue littéralement intolérable. Bafoués, ter· 
rorisés et exploités par tous les petits fonction
naires, grâce à cette impunité certaine qui 
invite au crime; insultés, battus et tenus sous la 
menace constante de quelque acte de violence 
de la part de la vile populace, qu'ils ont peur 
d'irriter même par un léger succès dans le 
commerce ou les affaires; désignés à l'indigna
tion et au mépris de toute la Russie par la 

1 A présent, un Juif peut être expulsé d'une ville sous 
prétexte qu'il a été impoli dans la rue ou dans une 
réunion. Et cette loi a été faite par un gouverneur qui 
manifeste sa politesse par des coups de pied et de poings 
et des jurons, comme tout le sud de la Russie peuL en 
témoigner. 
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presse officielle comme les auteurs de tous les 
maux, ceux qu'on peut éviter et ceux ·qui sont 

inévitables 1 ; repoussés des écoles publiques, 
des professions libérales et de tous les grades 
dans l'àrmée ; entravés dans le négoce et le 
commerce par des impôts intolérables et des res
trictions sans fin, et obligés, pour ne pas être 
totalement réduits à l'impuissance, de recourir à 
la corruption des fonctionnaires et à la fraude ; 
voyant leur liberté personnelle complètement 
supprimée, leur religion proscrite, et leur 
Ame même assassinée par les parjures dont ils 
sont forcés de la souiller, les Juifs de Russie 
peuvent bien défier leurs persécuteurs de trou
ver de nouvelles lf!is qui rendent leur position 
plus mauvaise qu'elle ne l'est déjà. 

Certes, les journalistes et les hommes poli-

1 Voy.lo No'DOgl V1'ém11a, qui a publié un long article au 
moment de l'accident arrivé au train du tzar à Borki, pour 
montrer que le danger de mort subite couru par le tzar avait 
été provoqué par les Juifs, tandis que Dieu l'avait sauvé et 
que ce miracle était positivement. prédit par un des douze 
prophbtes, qui, si on le lit bien, menUonne même le nom 
de rempereur. Ce meme joumal éclairé, le plus répandu de 
la Russie, répétait aussi naguère la légende des Juifs as
sassinant à époques :fh:es 114 enfant chréLien dont le sang 
servirait à leurs cérémonies religieuses. 



LES JUIFS DE RUSSIE '79 

tiques anglais poussaient la méfiance trop loin, 
quand ils doutaient des assurances solennelles 
données par la Russie qu'il n'y avait, pour le 
moment, aucun nouveau projet de loi en pré
paration contre les Juifs; ils ont fait juste 
comme ce coroner américain, qui, trouvant sur 
le cadavre d'un menteur endurci un papier avec 
ces mots : • Je me suis tué •, déclara, dans son 
verdict, que le mort n'était pas mort du tout. 
n est regrettable pourtant que le meeting 
monstre que le lord-maire de Londres voulait 
convoquer n'ait pas eu lieu 1• Il aurait peut-être 
eu des résultats heureux, non pas, bien entendu, 
en exprimant d'impuissants votes d'indigna
tion, qui auraient produit autant d'effet sur 
le gouvernement russe que • des gouttes de 
rosée sur le dos d'une oie •, mais, comme un 
journal quotidien en a en l'idée •, en adressant 
à Sa Majesté Impériale une respectueuse péti
tion Lui demandant de commuer, dans sa clé
mence, les souffrances intolérables que la loi 
russe inflige à six millions d'hommes et de 

t Ce meeting a eu lieu le 10 décembre 1890, deux mois 
après la publication de cet article. 

1 Article du D<lil11 Tolegrapll du 4 aoil.ll890. (Trad.) 
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femmes parce qu'ils adorent Dieu comme l'ado
rait le Christ, et de les remplacer par une 
mort sans douleur à l'aide de l'électricité ou 
du poison. 



II 

LE TZAR ET LES JUIFS 

TradUit du BLAOXWOOD'S EDmBUB.GH MAGAZINE, 
tzumét·o d'octobre 1890 .. 

Rien n'est plus remarquable que l'ignorance 
où l'on est, en général, dans toute l'Europe, 
sor tout ce qui concerne l'état social et les 
affairds intérieures de la Russie. 

Cette ignorance est due à des circonstances 
de nature di verse, géographiques, historiques 
et autres. Le people russe, qni encore à pré· 
sent n'occupe que le centre de la Russie 
d'Europe, était resté, jusqu'à une époque rela
tivement récente, sans aucun contact avec les 
nations européennes , tandis que celles- ci 
avançaient d'on pas toujours égal vers cette 

6 
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civilisation dont l'éclat ne parvenait pas jus
qu'au Moscovite retranché 'chez lui. Chez les 
Finnois, Suédois, Allemands, Lithuaniens, Polo
nais, Moldaves et Turcs qui entouraient et 
entourent encore, à l'exception des Turcs, la 
population du centre de l'Empire, et repré
sentent 30 pour cent des sujets européens du 
tzar, l'instinct de la conservation lutta Joug
temps contre la marche de la Russie vers 
ses frontières politiques actuelles. Cerné de 
tons côtés, le Moscovite ne savait pas plus 
de l'Europe que l'Europe ne savait de lui. 

li était réservé à Pierre-le-Grand de s'avan
cer jusqu'à la Baltique, de fonder Saint
Pétershonrg, et, comme il l'a dit lui-même, 
d'ouvrir une fenêtre sur l'Europe. La fenêtre 
de Pierre était pourtant bien petite. Pen
dant longtemps les figures qu'on y voyait sur
tout étaient celles d'étrangers que les sou
verains russes prenaient à leur service, et 

·qui venaient de l'Europe occidentale ou bien 
des provinces baltiques et polonaises, sur les
quelles le tzar empiétait constamment. L'intro
duction dans le gouvernement d'un large con
tingent étranger, qui était nécessaire aux 
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progrês de la Russie, a eu des résultats impor
tants et durables. Les Russes qui abandon
naient leurs habitations en province pour 
s'établir dans la nouvelle capitale et s'attacher 
à la cour, pénétraient ainsi dans un monde 
nouveau. Ils subirent naturellement l'influence 
de ces étrangers, qui était dominante, et fon
dèrent avec ces derniers cette société de Saint
Pétersbourg qui est toujours restée complète
ment distincte de la masse du peuple russe, 
mais qui, jusqu'au règne du tzar actuel, a eu 
le monopole du gouvernement du pays. 

A présent q~e les frontières russes ont atteint 
la mer et confinent aux nations civilisées de 
l'Europe centrale, et que les provinces de l'in
térieur communiquent facilement, grâce aux 
chemins de fer, avec l'Occident civilisé, la mai
son russe est pleine de fenêtres, et il semble
rait que le projet de Pierre-le-Grand ftlt réa
lisé. Ordinairement, des fenêtres permettent 
de regarder à l'intérieur aussi bien qu'au de
hors, mais les fenêtres russes ne remplissent 
pas cette condition. Certains tzars ont pu 
hésiter sur la quantité de lumière qu'ils 
laisseraient entrer dans leur demeure, mais 
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Alexandre III n'a pas l'habitude d'hésiter. Il a 
trouvé des fenêtres, il décida aussitôt qu'elles 
ne serviraient pas à ses voisins pour l'observer, 
et il a r~solO.ment fermé ses volets. 

Tous les moyens possibles sont employés 
actuellement pour cacher la vérité sur la Rus
sie, pour écarter l'étranger et tromper ·son 
odieuse curiosité. Aucun journal indigène n'a 
le droit de faire une peinture exacte de l'état 
intérieur du pays, aucun journaliste étranger ne 
peut envoyer à son journal des télégrammes 
qui n'auraient pas été revus par la censure, 
une personne soupçonnée d'avoir fait des com
munications déplaisantes sur le pays ne peut· 
pas espérer qu'on lui permette d'y demeurer, 
un missionnaire étranger ne peut pas s'établir 
ni même voyager en Russie, de crainte qu'il ne 
découvre des vérités désagréables et ne fasse 
des rapports défavorables à la sainte Russie. 
Quand arrive un étranger intelligent, armé de 
recommandations de hauts personnages du de
hors, on a bientôt fait de lui mettre un ban
dean sur les yeux. Il est reçu avec de grands 
compliments, les fonctionnaires sont partout à 
son. service pour. le conduire où. il lui plaira. 
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d'aller et pour lui faire tout voir. Leur • bonho
mie • et la franchise de leurs manières sont 
tout à fait charmantes, mais ils ne laisseront 
jamais le 'Oisiteur 'IJOir quelque chose par lui
mbne. Pour les gens qui arrivent à savoir ce 
qui se passe derrière la toile, rien n'est plus 
amusant qne d'observer le visiteur intelligent, 
confiant dans sa perspicacité et sa puissance 
d'observation, et devenu complètement la dupe 
de guides qui affectent d'être à ses ordres et 
d'assister en spectateurs à ses enquêtes. Aussi 
longtemps que son ignorance de la langue ou 
d'autres raisons l'obligent à se faire accompa
gner par un Russe d'un rang plus élevé que 
les simples paysans et d'accepter ses services, 
il peut être parfaitement sûr que, du commen
cement à la fin, tout lui sera présenté sous de 
fausses couleurs, et qu'il en saura moins, si 
possible, sur la Russie en la quittant que lors
qu'il y était entré. 

Un pays resté longtemps isolé l?ar sa si
tuation géographique, en retard dans son dé
v eloppemeni historique, avec une litlérature 
insufflsante pour donner une idée de sa vie 
intime, où il y a un abîme profond et une ab-
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sance totale de sympathie entre les classes 
élevées et le peuple, dont les fonctionnaires 
sont remarquables à la fois par leur ignorance 
et la susceptibilité de leur chauvinisme, dont le 
chef est nn autocrate qui refuse d'entendre ou 
de laisser entendre aux autres des vérités dé
plaisantes pour son Empire et pour son peuple, 
voilà le mélange de conditions et de circons
tances qui font de la Russie un mystère pour 
l'Europe. La version officielle de n'importe 
quel événement qui se passe dans ce pays est 
toujom·s celle qui est la moins digne de foi et 
en même temps celle qui se répand le plus; 
et malheureusement si, de temps à autre, une 
version rectificative arrive aux oreilles du pu
blic, elle est trop souvent, par l'effet de l'igno
rance et des préjugés, tout aussi peu digne de 
confiance. Dans aucun autre pays de l'Europe 
il ne serait possible au gouvernement d'orga
niser tranquillement et de poursuivre un vaste 
système d'intolérance et de persécution reli
gieuses, sans que les coreligionnaires des op
primés, dans les autres pays, en fussent in
formés jusque dans les moindres détails et 
soulevés d'indignation. n est vrai que de vagues 
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bruits de désordres passent quelquefois la fron
tière russe, on n'est pourtant pas bien con
vaincu, à l'étranger, que les protestants, les 
catholiques romains, les Juifs et les Arméniens 
souffrent tous de certaines inégalités et trop 
souvent de persécutions, uniquement à cause 
de leur religion. 

Il n'y a pas bien longtemps que, dans un 
appel adressé à leurs frères d'Occident, les 
protestants des provinces baltiques russes 
firent un inutile effort pour attirer l'attention de 
l'Europe et pour arrêter la main de leurs per
sécuteurs. Aujourd'hui, c'est le tour des Juifs de 
Russie, qui tâchent de faire entendre leur voix 
et implorent à hauts cris une intervention qui 
puisse incliner leurs tortionnaires à la clé
mence. En Turquie, il est impossible au sultan 
de cacher, même pour une semaine, aucun dé
tail d'un attentat particulier commis par un bri
gand kurde sur un paysan arménien. Les mis
sionnaires, les journalistes, les voyageurs, les 
consuls, s'empressent de répandre la nouvelle; 
des Livres Bleus sont publiés, des comités 
arméniens organisent à Londres des meetings 
de protestation et les hauts fonctionnaires ar-
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méniens sont aussitôt mandés en Conseil, au 
palais impérial de Constantinople, pour déli
bérer sor les meilleures mesures à prendre 
en vue de protéger et de satisfaire leurs core
ligionnaires. En Russie , les protestants, les 
Arméniens, les catholiques romains ou les 
Juifs peuvent souffrir en masse, quelques 
rares gémissements arrivent seuls à franchir 
les barrières soigneusement élevées et main
tenues par l'administration pour arrête•· la voix 
de la vérité qui vient de ce pays. Nous avons 
voyagé, sans être accompagné d'aucun guide 
officiel, dans les provinces russes habitées par 
les Juifs, et nous avons eu occasion de re
garder et d'écouter derrière ces barrières. Nous 
savons que les plaintes des Juifs sur leurs 
souffrances présentes et sur les malheurs qu'ils 
prévoient ne sont que trop fondées, et nous 
allons nous efforcer, en racontant ce que nous 
savons et ce que nous avons vu, de donner 
une idée de la situation qui leur est faite par 
la loi, et du danger qui menace continuelle
ment leurs personnes et leurs biens, par suite 
de la jalomie et de la violence de paysans 
ignorants et barbares. 
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En Russie, l'état légal actuel du Juif est 
celui d'un étranger. L'esprit des lois qui régis
sent sa situation peut être résumé en quelques 
mots. Le Juif est considéré comme unjndividu 
déloyal et fourbe, sur lequel les autorités 
doivent toujours avoir l'œil ouvert. Il n'a 
aucun droit, excepté ceux qui lui ont été ga
rantis expressément par décision impériale, et 
encore la jouissance en est précaire. Sa vie 
et ses occupations doivent être réglées pat" 
une législation spéciale; il ne peut, sous aucun 
prétexte et aussi longtemps qu'il demeurera 
fidèle à sa religion, être autorisé à acquérir la 
situation d'un habitant régulier du pays. 

La plus importante des restrictions apportées 
à la liberté des J nifs est peut-être celle qui 
limite leur droit de résidence à certaines pro
vinces et à certains gouvernements strictement 
déterminés. Dans les gouvernements de cette 
région que, par habitude, l'on désigne encore 
sous le nom de royaume de Pologne, dans la 
Volhynie, la Bessarabie et la Podolie, les Juifs 
sont extrêmement nombreux et forment, à ce 
qu'on d1t, de 13 à 18 pour cent de la population. 
Dans ces provinces et dans le gouvernement 



90 LES JUIFS DE RUSSIE 

qui y confine immédiatement à l'est, les Juifs 
ont toute liberté de demeurer où il leur plait, 
mais ce n'est que dans des cas exceptionnels 
qu'ils S<!nt autorisés à pénétrer dans les autres 
provinces de l'Empire. En Courlande et en 
Livonie, les descendants des familles juives qui 
étaient déjà établies dans ces provinces au 
moment de leur annexion à la Russie, sont 
autorisés à y demeurer, mais il n'est paR 
permis aux Juifs des autres provinces de venir 
s'y fixer. Un Juif qui a payé les droits élevés 
de négociant de la première guilde dans l'une 
des villes où les Juifs sont libres de résider, 
peut aller habiter n'importe quelle autre ville 
de l'empire, à condition de se faire inscrire, 
dans la ville qu'il choisira, comme négociant 
de première guilde, et de continuer à payer 
les droits annuels exigés pour cet objet. 

Les Juifs qui ont suivi le cours complet ·ae 
l'université et obtenu les certificats nécessaires, 
ceux qui s'adonnent à certaines branches d'in
dustrie spéciales et à certaines carrières, par
ticulièrement celle de la médecine, sont autori
sés à demeurer où il leur convient; mais les 
autorités interprètent ces règlements de diffé-
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rentes manières, selon le temps et le lieu, et il 
en résulte de continuels malentendus. 

L•oppression qui, par l'interprétation étroite 
de la loi, pèse sor les Juifs dans les gou
vernements où ils sont entassés, les oblige à 

essayer constamment d'échapper à ses effets. 
Par moments, les autorités semblent considérer 
avec indifférence les infractions aux lois anü
joives; puis tout à coup, les plaintes de négo
ciants chrétiens, concurrents jaloux des Juifs, 
ou le caprice de quelque fonctionnaire zélé, 
font remettre en vigueur les règlements prohi
bitifs et, très fréquemment, des centaines de 
familles sont expulsées subitement d'une ville 
ou d'un district dans lequel elles avaient ré
sidé longtemps sans y être inquiétées. 

C'est surtout comme commerçant que le Juif 
excite la jalousie de ses voisins. Le commerce 
est son occupation habituelle, il y est certaine
ment un rival très sérieux pour les Russes avec 
lesquels il peut se trouver en compétition, 
parce qu'il s'efforcera toujours de vendre à 
plus bas prix qu'eux. Son principe général, en 
affaires, est de chercher, par des transactions 
souvent renouvelées, une compensation aux 
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profits minimes dont il se contente dans chaque 
opération, il expose son propre capital pour 
un bénéfice sensiblement égal à celui que des 
commerçants chrétiens, solidement établis , 
exigeraient à titre de commission dans des 
affaires où ils emploieraient les capitaux des 
autres. Généralement, le Juif prend la place de 
commissionnaire auprès des commArçants qui 
lui accordent du crédit. Son talent, son habi· 
leté, l'économie avec laquelle il vit, lui permet
tront souvent de réussir dans une affaire où 
un chrétien aurait certainement échoué, et, 
en réussissant, il contribue au développement 
général du commerce, qui est de si grande 
importance. pour un pays arriéré. Dans les 
grandes affaires, il comprend que l'honnêteté 
est la meilleure des politiqu~s et il met le 
-plus grand soin à conserver sa bonne répu
tation, surtout quand il doit en résulter des 
relations suivies et avantageuses avec le client. 
Un négociant juif convenablement établi re
court assez rarement à des tromperies mes
quines et aux chicanes, et il a le grand mérite 
de savoir en qui il peut lui-même avoir con
fiance. Le marchand russe, au contraire, sus-
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pecte tout le monde, et comme généralement 
on le suspecte lui-même et à juste titre, les 
relations d'affaires avec lui deviennent souvent 
très difficiles. 

L'habileté des J nifs, dans la concurrence qu'ils 
se font les uns aux autres, a pour effet de ré
duire très sensiblement le prix des objets de 
première nécessité et de diminuer le taux de 
l'intérêt dans les districts qu'ils habitent, ce 
qui est certainement un grand avantage pour 
leurs compatriotes chrétiens. Les comptes ren
dus officiels prouvent que, dans les provinces 

occidentales, le taux de l'intérêt payé par les 
paysans aux prêteurs juifs est beaucoup moins 
élevé que celui qui est exigé par le • koulak • 
russe dans les provinces qui sont fermées aux 
Juik De plus, le • koulak • fait valoir stricte
ment ses droits, tandis que le Juif, n'étant pas 
soutenu par les autorités, est souvent forcé 
d'accepter des compromis ou même la perte 
totale de sa créance. 

Dans les familles ,iuives, il n'est permis à 
personne de rester oisil: Chez les commer
çants, les garçons et les filles commencenl 

leur apprentissage de bonne heure ; on leuu· 
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fait comprendre la nécessité du travail, de 
l'application, et la valeur des plus petites 
sommes d'argent comme capital productif de 
revenus. On dit qu'il est d'usage fréquent, 
dans certaines grandes villes , qu'un père 
donne à son fils, arrivé à l'âge de 14 ou 15 ans, 
une paire de roubles, et, le mettant à la porte, 
l'engage à en faire le meilleur usage qu'il 
pourra pour se suffire pendant dix ou quinze 
jours, en l'autorisant à revenir à la maison, 
une fois ce temps écoulé, à la condition de 
rapporter le capital qu'il a reçu. Les filles de 
16 ou 17 ans, lorsque les parents n'ont pas 
besoin d'elles pour leur commerce, sont sou
vent établies d'une façon modeste pour leur 
propre compte. Nous avons vu une mère de 
famille dirigeant, avec l'aide d'un ou deux 
jeunes enfants, un commerce d'épicerie qui 
paraissait très prospère, pendant que le père, 
occupé du commerce des grains, voyageait à 

travers le pays et ne donnait que de temps 
en temps un coup d'œil aux affaires de sa 
femme; d'un cOté de l'épicerie se trouvait un 
petit établissement de quincaillerie, dirigé par 
le fils aîné, et de l'autre cûté, dans une misé-
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rable baraque, une fille de 16 ans vendait des 
gravures et antres articles similaires, dont la 
valeur n'excédait pas 15 on 20 livres sterling. 
Cette énergie et cette horreur de l'oisiveté dans 
la famille sont le secret du succès des Jnifs 
dans les affaires. 
. On reproche souvent aux _Juifs d'exciter les 
paysans à l'ivrognerie, mais cette assertion 
n'est pas corroborée par des preuves sérieuses. 
Si l'on considère qu'en Russie, aucun commerce 
de détail n'a une importance égale à celui des 
spiritueux et que ce commerce, dans les pro
vinces habitées par les Juifs, est presque exclu
sivement entre leurs mains, il nlest pas étonnant 
que beaucoup d'entre eux soient cabaretiers et 
s'efforcent de faire marcher leur commerce avec 
leur activité habituelle. Ainsi qnl\ je l'ai déjà 
dit, les Juifs sont particulièrement nombreux 
en Pologne, et pourtant, en comparaison du 
paysan russe, la sobriété du Polonais est remar
quable. Katkoff, qui n'était pourtant pas l'ami 
des étrangers, qu'ils fussent Juifs on Alle
mands, avait, dans le Moskovosky Viedomost, 
fait cet important aveu, qu'il y a beaucoup moins 
d'ivrognerie dans les provinces du sud-ouest de 
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l'Empire que dans les districts du centre, où 
aucun Juif ne peut résider ; et, à ses observa
tions sur ce sujet, il ajoutait cette remarque, 
que .s'il n'était que trop vrai qu'il régnait une 
grande. misère dans l'ouest et le sud-ouest de 
la Russie, un examen attentif montrait qne 
les classes les plus pauvres de ces régions 
appartenaient à la religion juive et non à la 
religion orthodoxe. 

Ce sont les circonstances qui ont forcé la 
grande majorité des Jnifs à gagner leur vie 
dans le commerce, mais il est absolument faux 
qu'ils ne montrent aucune aptitude, ainsi que 
le prétendent leurs ennemis, pour les profes
sions qui exigent une dépense de force phy
sique. Dans les grandes manufactnres, ils cher
cheraient va~nement du travail, aucun chef de 
fabrique ne consentirait à les laisser chômer 
da vendredi après-midi au samedi soir ; aucun 
ne pourrait non plus s'arranger ponr laisser 
sa fabrique ouverte lfl dimanche au profit de 
ceux de ses ouvriers qui seraient disposés à 
travailler ce jour-là. Dans les industries où il 
n'est pas nécessaire de se grouper, et où chaque 
ouvrier peut travailler seul et à son heure, on 



LE TZAR ET LES JUIFS 9'1 

trouve un grand nombre de Juifs. On en voit la 
preuve éclatante dans un rapport publié sur la 
situation des victimes des troubles antisémites 
qui ont eu lieu à Kiew, il y a quelques années. 
Parmi 600 hommes adultes qui étaient restés 
sans domicile et qui étaient logés momentané
ment dans la forteresse, il y avait 134 tailleurs, 
40 charretiers, 22 journaliers, 22 bouchers, 
21 ajusteurs et 27 menuisiers et charrons, sans 
compter des représentants, moins nombreux, 
de différents antres métiers. Outre ce que l'on 
appelle ordinairement le commerce et l'indus
trie, il existe une profession, celle d'intermé
diaire, pour laquelle le Juif semble particulière
ment bien doué. Dans tout le sud-ouest de la Rus
sie et dans la Pologne, il est presque impossible 
de conclure· aucune affaire sans l'intervention 
du « facteur • juif, comme on l'appelle. Qu'il 
s'agisse de louer une maison, d'acheter ou de 
vendre des grains, de faire le bail d'une ferme, 
d'engager un domestique, le facteur juif est tou
jours de l'affaire et réussit à en tirer quelque 
profit. Il est souvent utile, mais c'est un per
sonnage évidemment déplaisant, et qui con
tribue beaucoup à Pimpopnlarité de sa race. 

7 
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Bien que le Juif russe fasse rarement du prêt 
d'argent sdn unique profession, il est pourtant 
le seul à qni le petit propriétaire et le paysan 
.Puissent emprunter les sommes qni leur sont 
souvent si nécessaires pour le succès de leurs. 
opérations agricoles. Le taux de l'intérêt pa
ratlra certainement élevé, mais si on consi
dère les risques courus par le prêteur, il 
n'est probablement pas excessif. Les garanties 
sont souvent des plus incertaines, et consistent, 
par. exemple, dans la valeur de la récolte de 
blé pour l'ensemencement et la culture de la~ 
quelle le prêteur a fourni la mise de fonds. Le 
gouvernement a reconnu la nécessité de faire 
des prêts aux paysans pour leur permettre de 

. mener à bien leurs a1faires, et un des vœux les 
plus pressants qui aient été exprimés . par le 
Comité d'enquête des atfaires agricoles a été 
l'établissement, par l'Etat, des banques fon
cièrès provinciales, qni, actuellement, font des . 

. avances aux paysans et aux petits proprié
taires ruraux. Cependant, il est difficile de 

. régler les méthodes des établissements de l'État 
, sur les ·principes de saine pratique commer
ciale qui guident habituellement les particuliers 
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dans leurs affaires privées, et il est au moins 
douteux que cette intervention des tchinov
niks dans de pures transactions commerciales 
tourne, à la longue, à l'avantage des paysans. 
Quant aux classes plus élevées des grands pro
priétaires ruraux, il est vrai que leur impré
voyance les met quelquefois complètement à la 
merci de Juifs auxquels ils ont emprunté jus
qu'au dernier liard, mais la question est de sa
voir si c'est un mal sans compensation qu'ils 
soient dépossédés des propriétés qu'ils ne 
peuvent faire valoir, faute de capitaux ou 
d'aptitudes nécessaires. 

Le capital est un des grands besoins d'un 
pays comme la Russie, et l'existence d'une po
pulation nombreuse que ses traditions poussent 
à accumuler des capitaux ne peut pas ne pas 
avoir des avantages considérables. Si les Juifs 
s'entendaient tous pour refuser absolument toute 
espèce de prêts pendant l'espace de quelques 
mois, ils arrêteraient net les cris d'indignation 
qui s'élèvent à présent contre eux et force
raient le peuple russe à apprécier comme il 
convient leur importance pour le pays. De 
grands services ont été rendus à l'Etat lui-
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même par des capitalistes juifs. Lorsqu'en 1877, 
il devint tout à coup nécessaire de pourvoir 
à la subsistance des immenses corps d'armée . 
russes réU:nis en Bulgarie, les Juifs se présentè
.rent na~urellement pour conclure les. marchés, 
,aucune· autré classe de sujets russes n'aurait 
eu les ressources ni la force de s'en charger . 
. Une foiS la guerre terminée, il n'y eut, il est 
vrai,' qu'un cri : le gouvernement avait été 
volé,.disait~on; on fit à ses.créanciers juifs des 
procès qui n'en finirent pas et ils furent enfin 
èonda\nnés·à· payer au trésor, à titre d'amende, 
Iés:soldes .de compte qu'ils réclamaient. n n'est 
pas .douteux que; dans beaucoup de cas, les 
prix imposés au gouvernement et les sommes 
réclamées, sous divers prétextes, étaient dérai
sonmibles; mais l'on doit se rappeler· que les 
;services -~e~dus par les fournisseurs de r~rmée 

~ -') 

, litaient si essentiels que, sur le moment, les 
>'iutorités ne les discutèrent pas, et que les con
.. 4jctants furent souvent obligés de promettre 
· d'énor01es pourboires aux fonctionnaires, pour 
-n'être. pas .entravés par eux dans l'exécution 
d'entreprises d'où dépendaient la sécurité et le 
bie}l·êtrè•.de l'armée •.. 
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L'accusation générale d'immoralité portée 
èontre les Juifs se réduit, quand on l'examine 
de près, à ceci : les Juifs trompent les paysans, 
font de la contrebande, de la fausse monnaie, 
des faux en écriture, et cherchent à se sous
traire à leurs devoirs civiques, particulière
nient au service militaire. Nous avons déjà 
examiné la première de ces accusations. Pour 
les autres, il faut convenir que parmi les con
trebandiers, faux-monnayeurs et faussaires qui 
comparaissent devant les tribunaux, il y a sou
vent des Juifs; mais la contrebande n'est pra
ti.cable sur une grande échelle qu'à la frontière 
occidentale de la Russie, et c'est justement là 
que les lois d'oppression forcent les Juifs à 
s'entasser, en leur retirant, en même temps, le 
droit de choisir librement leurs moyens d'exis
tence. Toutes les fois qu'on pays adopte un 
système protecteur rigoureux et établit des 
droits de douane considérables snr l'impor
tation des objets de première nécessité, il s'y 
organise une industrie régulière de contre
bande, et la Russie ne peut espérer faire · 
exception à la règle. Les négociants établis 
dans le voisinage de la frontière occidentale 
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sont tous juifs , ils comprennent la langue 
allemande, qui domine sur cette frontière, et 
ont, de l'autre côté de la frontière, de nom
breux coreligionnaires avec lesquels ils peuveiJ.t 
nouer aes relations. Dans ces conditions, et 
si une industrie de contrebande doit se for
mer, il est évident que les Juifs sont mieux 
placés que qul que ce soit pour y réussir; et 
il est absurde ,d'attendre d'eux une si extra
ordinaire supériorité morale sur les ·autres 
nationalités qu'elle les empêcherait de com
mettre, par principe, un crime contre l'Etat 
qui a été commis dans tous les temps et dans 
tous les pays. De même, aucun pays où eircu
lerait, en si grande quantité el d'une façon · 
aussi mal réglée qu'en l}ussie, du papier
monnaie en co apureR de petite valeur, ne ·pour-
: rait échapper aux tentatï-res des faux-mon-
' na;reurs; ici encore, les Juifs russes, en leur 
q)lalité de commerçants, et grâce à leurs rela
tions avec le dehors, où, pour plu3 de sûreté, 
la fausse monnaie est généralement fabriquée, 
ont de grandes facilités pour la lancer dans la 
circulation. Quant au service militaire,_ il est 
certain· quo les Jui:s sont tentés de se sous-
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traire à la conscription, mais il n'est pas encore 
prouvé que le· paysan russe soit très heureux 
de répondre aux sommations des officiers de 
recrutement. Le nombre relativement grand 
de Juifs qui manquent à l"appel vient proba
blement de ce fait que les Juifs sont plus adroits 
que les paysans dans les efforts qu'ils font, les 
uns et les autres, pour échapper à un devoir 
désagréable. 

Deux autres accusations ont été récemment 
portées contre les Juifs, savoir ; qu'ils ont un 
système régulier d'association pour l'exécution 
de mauvais desseins, et qu'un grand nombre 
d'entre eux sont membres du parti révolution· 
naire. La première de ces accusations est trop 
générale et trop vague pour qu'on puisse l'exa
miner sérieusement, et quant à la seconde, 
elle est démentie par les faits. Le nombre 
des Juifs arrêtés et jugés comme nihilistes est 
très minime, et là dessus il ne peut y avoir 
d'erreur, puisque les noms et la condition 
des condamnés sont toujours publiés officiel
lement. Mladelsky, qui fut pendu pour avoir 
tenté d'assassiner Loris Mélikoll', était certai
nement d'origine juive, mais, sor l'échafaud, 



., 

il' baisa le crucifix ; d'ailleurs, il était depuis 
longtemps devenu c_hrétien, et, par conséquent; 
séparé de ses coreligionnaires. La femme Helf- · 
mann, condamnée à Saint-Pétersbourg pour 
complicit~ dans l'assassinat do feu tzar, et !llle' 
femme nommée Lewinsohn, condamnée un peu 
auparavant comme nihiliste à Kiew, étaient 

.juives; mais .il fat prouvé que ces deux femmes 
étaient les maitresses de complices chrétiens, 
_et ce fait seul montre qu'elles s'étaient com
plètement séparées de leur peuple. 

En· ce qui tôuche les vertus domestiques, 
aucune accusation sérieuse n'a été et ne peut 
être portée contre les Juifs, et la meilleure 
preuve qu'on puisse donner en leur faveur est 

· Y accroissement rapide de la population juive, . 
malgré leur extrême pauvreté.· On n'est pas 
d~accord dans l'évaluation du nombre des J nifs 

~· . M'Russie, les autorités juives croient qu'il y en 
a :de 3 millions 1/2 à 4 millions; mais des sta
,tisticiens russes déclarent qu'il y en a environ 
4 . milliollll 1/2, et leur accroissement annuel 
serait d'un peu moins de 3 pour cent. Les Juifs 
se marient généralement très jeunes, des g~

. çons de 18 ans épousent des jeunes filles ·de 
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f6 ans. D'après les rapports officiels, 38 pour 
cent de Juifs et 68 pour cent de Juives se ma
rient avant d'avoir atteint l'âge de 20 ans ; 

· 29 pour cent de Juifs et 23 pour cent de 
Juives, entre 20 et 25 ans. On ne trouve pas, 
parmi eux, de célibataires adultes, et les 
veufs se remarient presque toujours. Le nom
bre des naissances illégitimes est seulement de 
3 pour cent, et la mortalité des enfants est 
extraordinairement faible comparée à celle de 

· la population russe. 
Bien que leur religion ne leur interdise pas 

l'usage des spiritueux, les Juifs sont presque 
toujours sobres. Leurs logements, surtout dans 
les villes, seraient souvent condamnés par les 
commissions sanitaires comme inhabitables 
pour des êtres humains, et les vêtements des 
pauvres gens sont misérables et sales au pos
sjple; mais certaines habitudes de propreté SOJ!.t 
maintenues chez eux par les prescriptions. 
religieuses, et les Juifs atteignent un âge très 
avancé et sont étonnamment à l'abri des mala
dies épidémiques qui exercent de si grands 
ravages dans le reste de la population russe'. 

1 Le contraire arrive aussi quelquefois (Trad.). 



Qu'il y a, chez eux, beaucoup de nobles senti
ments, c'est ce que prouve la puissance de 
leurs .principes religieux, qui les maintiennent 
dans leur foi en dépit des appâts que le gou
vernement leur présente pour les convertir à 

la religion orthodoxe: Leur esprit de. charité 
est merveilleux et les appels adressés aux 
membres riches de la communauté en faveur 
des pauvres et des malades sont toujours eu
.tendus. Malgré ions les obstacles, ils recher
, ehent avidement l'instruction, et leur succès 
dans les· sciences et les arts est une preuve 
merveilleuse de la puissance fntellectuelle de 
la race. Mais la marque la plus caractéristique 
peut~ être du peuple juif, est cette fierté instinc
tive de son origine et sa confiance ·dans l'ave
nir, qui est sa véritable ; consolation . dans 

, toutés les persécutions et qui a contribué, plus 
.~ne toute autre cause, à conserver la race à 
travers des siècles 'd'épreuves, de soufi'rances 
ètd'oppression, où. aurait .disparu toute autre 
nationalité mofns tenace et moins bien trempée. 

Après avoir passé en revue les principales 
·occupations et les traits distinctifs des Jnifs 
.russes, nous allons examiner l'attitude prise 
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envers enx par la population chrétienne qui 
les entoure. Les classes éclairées de l'Em
pire ne sont pas sans nourrir un préjugé inné 
contre l"Israélite, mais les remontrances des 
nations étrangères les ont forcée~~ à reconnattre 
que le traitement barbare dont les Juill! ont été 
si fréquemment victimes en Russie est une 
honte pour le pays. Les négociants en gros et 
les manufacturiers, russes ou étrangers, sont, 
pour des motifs d'intérêt personnel, disposés en 
faveur des Juifs, à cause de leurs aptitudes 
commerciales, et comme, dans beaucoup de 
provinces, les Juifs ont su garder le monopole 
du commerce, leurs services y sont presque 
indispensables. Mais, quels que soient les senti
ments des classes élevées et des commerçants, 
le sort des nombreux Juifs habitant les cam
pagnes russes est entre les mains des paysans 
ignorants qui les entourent. Si l'idée qne le 
gouvernement projette une ·non>elle campagne 
contre les Juifs gagne du terrain parmi les 
moujiks, on verra sllrement se renouveler les 
honteuses scènes de 1881, et l'Europe sera de 
nouveau épouvantée par le récit des violences 
et des outrages dont les Juifs seront les victimes. 



-: En-général, le paysan russe' n'a pas de fana
tisme religieux, excepté en ce qui concerne 
les schismes, qui gagnent journellement du ter-

.. rain dans l'Eglise grecque~ Son indifférence 
- ·hahituelle,èn ces matières est prouvée par les'· 

_relations amicales qu'il entretient avec les nom
·breu:x catholiques et protestants de son pays, 
ainsi qu'avec les Tatares, qui sont musulmans, 

__ et les Kalmouks, qui sont païens. La· cause 
•.- des émeutes contre les Juifs doit plutôt être 

· cherchée . dans le sentiment général d'inquié
tude et· dil mécontentement qui règne. dans 
le-p~ys, dans l'état inférieur des mœurs chez 
les paysans,- et ridée qui prévaut parmi. eux 

.CJ11e, le gouvernement ayant refusé aux Juifs la 
plupart ·des libertés de droit commun, il ne 

: . peut pas leur être permis d'atteindre à une 
p~pspérité matérielle supérieure. à celle de leurs 

. v9lsins chrétiens. Les laboureurs ignorants, 
cfùi. gagnent péliiblement leur Vie dans le dur 

:travail de la terre, sont naturellement disposés 
:à. trouver .injuste que d'autres, qui sont offt
eièllement considérés comme leurs inférieurs, 
puissent gagner leur Vie sans fatigues pby

-•siques. La hama du Juif et l'idée qu'on pourrait 
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probablement le maltraiter impunément;· sont 
quelquefois entretenues par le spectacle des 
relations des Juifs avec les petits fonction
naires locaux. Le vice de la corruption n'est 
que trop répandu parmi ces fonctionnaires, 
et le Juif, sans cesse emprisonné dans les 
restrictions légales, est naturellement tenté 
d'échappl!r à la loi en achetant ceux qui sont 
chargés de l'exécuter. La corruption commence 
avec la tentative de se procurer des droits 
naturels, non reconnus par la loi, mais elle 
ne s'arrête pas là ; le Juif qui a découvert 
le pouvoir de son argent, et le tchino'IJnik 

mal payé, qui voit avec quelle facilité il peut 
augmenter ses revenus, sont bien tOt ten,tés de 
s'associer poÜr des opérations à la fois illé
gales et immorales, dont le paysan ignorant 
est quelquefois la victime. 

Bien que le tckinuonik apprécie beaucoup 
la valeur de l'argent qu'il empoche, il déteste et 
méprise l'homme qui le lui donne, et qui, néan
.moins et en réalité, devient par là son maitre. 
n fait bon visage aux individus dont il est ainsi 
le compère, mais il fait sonner très haut son 
mépris pour la race juive en général. Le. pay-
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~san, de· son c6té, 
.,:attribue à la puissance de l'or juif, ses senti
:·ments font chorus avec les-sentiments du tcki-
.1ID'Imik, et. il 'se ·dit intérieurement que s'il se 

~t' , prodÙisait des ·_circonstances où ce dernier 
r. ',ppurràit éviter toute responsabilité personnelle, 
~c· · s;il'<licla,tait, .par exemple, une émeute géné:!. J:all!. Je fonctionnaire serait trop heureux ·de 
ii}~ voir solifl'rir les ·Juifs, et éviterait soigneu-
ill-~; :aliment de découvrir ou de poursuivre les _ 
~~: .iîineutiers. 
t'; :· Ces.râisons ·Spéciales de. la haine.contre les 
;:~ :iJ'ilifll Il!ll!i>Dt ,d;ailleurs pas très répandues, et 

' il; est ·int~ressant de noter les différences. qui }?, 
. :'ônt été.~nstatées dans la conduite et les sen-

. · 'tïn:terlts .. de la foule dans diverses localités où 
~dès , ·troUbles ont . éclaté .lors des dèrniètes 

... y~eutes anti-juives~ qui se sont produites ·sur 
·. •pne gra:ilde·.étendue du territoire. 
}J · :M; le.]); Scliwabacller, rabbin officiellement 
,:·:·recoilnu··d~Odessa; . s~étend longuement sur ce 
}.sujet''d~s .un méDJ.oire en faveur âès Juifs 
f .. é<Ilfil >pré,Senta au: cointe Koutaiso.O:, président 
;,!~,:~lltm~: c.l<!DIIIÛssion · d'enquête envoyée pour 
',~;'1~èh~~et·la· cause·. des.· troubles, Le rabbin 
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soutenait que le caractère général des troubles 
ne prouvait pas du tout qu'il y avait, chez le 
peuple, un sentiment universel d'animosité 
contre les Juifs. n attribuait l'origine des 
troubles d'Odessa aux mauvais instincts de 
quelques jeunes fainéants, qui, n'ayant pas été 
arrêtés snr-le·champ dans leur tentative, avaient 
été bientôt rejoints par la lie du peuple, toujours 
nombreuse dans un port de mer. Il faisait 
remarquer qu'à Elisabethgrad, à. Kiew et à 

Smiela, il avait reconnu que les violences 
contre ·les Juifs devaient être attribuées au 
vandalisme et à la barbarie naturels de la foule, 
et non à une haine profonde et spéciaie contre 
la race j nive. Dans quelques autres villes, 
avant l'explosion des tronbles, d'honnêtes 
Russes avaient supplié les JuitS de placer 
leurs objets de valeur en lieu S1lr, parce que 
le lendemain tout ce que l'on trouverait dans 
leurs maisons serait brisé et détruit. On leur 
offrait même des charrettes pour les aider 
à déménager leurs effets. Le rabbin cite 
l'exemple d'ouvriers chrétiens qui étaient venus 
trouver un manufacturier juif et lui avaient 
parlé en ces termes : c Maitre, nous sommes 



~;~:C:sàllili.~~~le. n<otrEo ·di!~ob,~is:~an•~e à l'ukase,· nous 
nAt ..... , .. ~.A,. à rien chez vous. » 

:'L,e·<D• •:Sclt"\VlÙl!i·chElr est peut-être disposé à 
av••ccuuu.· d1qptimisme les sentiments 
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de Moscou. Un grand nombre de 
~paysans s'étaient assemblés, un jour de mar
èhé, dans le village de Zacharievka, district 
de Tiraspol, et, à la suite do broit qui avait 
couru que les J nifs devaient être attaqués et 
pillés ce jour-là, ils avaient réuni trois cents 
charrettes, et nombre de femmes avaient pré
piti-é des .sacs. Lorsque l'officier ,de police de
manda _ce qu'ils avaient en tête, hommes et 
femmes ·répondirent sans hésiter · et le pins 
naturellement du monde: c Il parait qu'on doit 
étriller les .Joifs aujourd'hui, il y aura peut-

.. être quelque bonne aubaine pour nous. • Des 
troupes 'vinrent à propos pour prévenir les 
_désordres, mais il est évident qoe, jusqu'au 
dernier moment, les paysans avaient cru qu'il 
leur était permis de dépouiller impunément les 
Juifs, et sans témoigner autrement d'aucune 

.. excitatiDn ou d'one animosité particulière 
contre leurs victimes, ils étaient pourtant dé
cidés à profiter de cette occasion· de devenir 

·riches. Si l'émeute avait éclaté, les Juifs qoi 

auraient défendu leurs biens auraient d'abord 
· · . été maltraités, comme dans toutes les autres 
Io~tés ; pois, une fois la foule excitée par son 

8, 



femme.S:el-les jeunes. filles juives n'_auraient .pu 
· · -.éV:itér ni .les -mauvais -traitéments ni les del" 
_ , nier~' o~~ages; Piller une race .plus faible èt 

étrapgère 'a>été-dé tous. temps un des motifs 
k-LJ:iri,ncipa!IX des atlaques.d'une nation contre une 
:k~ .autre,. et ,les-exeiQ.plès ci-!lessns montrent que 

-;::ce .fut a~ ~ (Jl!.ilse là plus ordinaire des via-: 
.·:: 1en:c~ ·exercées à .cette. époque contre les Juifs 
,, par Jès:pa:fsans russes. 

: Examfuons IriaintenanUes circonstances qui 
~llt·crééJfétitt ~oral et _social actùel des Juifs 
russes; 

._- :La corruption (las fonctionnaires, l'amour 
'·du-·lucre .et :les. sentiments exclusifs- dont on 
les aeeuse ;doiV.ent être atti:ibués diféctémént, 

, .;~d8ns ' ia mésure -OÙ .. 008 , aCCfUSati'onS Sont fon~ 
{<iées,l"la sUuati~ncqui-leur est faitépar la loi. -
.?-co~r<lmpre les fonctionnaires et 's'associer entre 

·: -e\n, S'ont les ·~êùles ress9nrces dont ils.dis-
-_ •;poseni;.~otœ'. a,tténuer la rigueur de leur_ si;.. -

tuation... , 
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théorie, autorisés à exercer divers métiers et 
professions. Mais, pour ·presque toutes les pro
fessions, il est nécessaire d'avoir passé par les 
nnlversités et d'avoir obtenu des diplômes, et le 
Juif qui essaye de les obtenir est très souvent ar· 
rêté par les édits prohibitifs qui lui interdisent 
le séjour de la ville où il pourrait étudier. On 
loi met bien d'autres bâtons dans les roues; 
s'il persévère néanmoins, il s'aperçoit que, 
dans un pays où Je succès dépend spécialement 
de la protection officielle, tous les obstacles 
. possibles seront accUI>lulés sur son chemin_ par 
la malveillance des fonctionnaires chrétiens. 
Par un décret de 1888, 3 pour cent seulement 
des étudiants des universités de Pétersbourg 
et de Moscou peuvent être d'origine juive, et 
5 pour cent est la proportion fixée pour Odessa. 
Le ministre de l'Instruction publique actuel 
en a admis 12 pour cent à Odessa, mais cette 
co·ncession laisse encore les J nifs daos une 
très grande infériorité, puisqu'on a estimé que, 
dans cette ville, sur 300,000 habitants, il y a 
106,000 Israélites. 

En pratique, la loi empêche le Juif d'ac
quérir, de prendre en ferme ou de gérer des 



,ifll(' 
:-).·.f 

;t~ITeS, et; par- suite, de se livrer à aucune 
;,,~~\occupation agricole, même dans les provinces 
~lto:U. il lui est permis de réside~:, et s'il hérite 
~;[,r~'UDÉ! . terre hors de la limite de ~es pro
;k: vinees, if est obligé de la vendre immédia'7 
'! jement. ·En · i830, quelques colonies agricoles 
'{ juives .flirent fondées dans le snd, et on croit 
->~'.!inèles colons y sont,·actnellement, au nombre 
'ë':4!enViroi! Ülo,ooO: L'échec relatif de cette expé-

2 •rjence: eSt Un:Sujèt de fréquentes récriminations 
contre-Iès.Jnifs; on raille leur incapacité à exer-. 

· .- cèr l'honnête profession d'agriculteurs. Ponr
:taJit, il ; est bien difficile qu'un bon négociant 
devienrie un bon agriculteur, et on ne peut 

'vrainumt pas attendre du fils d'un commerçant, 
:'descendant d'ilne race de commerçants, de 
- "}Qjter··.avec sùccès comme fenhier avec Un ·:tnS 

dé.'rermier descendant d'une race d'agriculteurs • 
. ·-.>, 

· -~ commerce est la prinèipale ressource qui 
. reste a,nx.Jnifs pour gagner_ leur. vie, mais les 
{!ois qui restreignent leur droit de séjour à cer

: ta,ïileilproVinceslès paralyse souvent dans leurs 
. '-~res,- en les empêchant d'entreprendre lelL 
,;-;vqyage.s nécessaires. J..a concurrf!nce qne se font 
;>~J~~clîmmerçants juifs èt. ses mauvais -effets ont 



LE TZAR ET LES JUIFS -11'7 

déjà été signalés plus haut. Cette concurrence 
terrible; qui s'exerce dans les atraires où il ne 
fant qu'un petit capital et qui rend impossible 
tout profit honnête, est due certainement à 
l'infériorité légale des Juifs. Les Juifs sont en
tassés par centaines de mille_ sur une surface 
limitée, dans laquelle le dixième d'entre eux suf
firait à toùs les besoins du commerce, et là où 
.un seul homme pourrait être un commerçant 
utile et honnête, dix seront réduits à mourir 
de faim et irrésistiblement tentés de se procurer 
des ressources par la fraude. 

En dehors des conditions et des lois les plus 
connues concernant la résidence et les profes
sions des Juifs, il existe de nombreuses dispo
sitions légales qui influent sur leur situation et 
augmentent les difficnltés contre lesquelles ils 
ont à lutter. En matière d'imposition, iis sont 
soumis à plusieurs taxes spéciales. Outre qu'ils 
paient les impôts ordinaires pour les pauvres, 
ils doivent pourvoir spécialement aux besoins 
des indigents israélites, qui ne reçoivent pas, 
comme les paysans russes pauvres, les seco~rs 
4e la commune, 

Les Juifs ne consomment que la viande de 



'" ---. bà~cherieiUée selon leurs rites, et, dans toutes 
-_.lesJocalités; un impôt spécial frappe les bou

cl).ers israélites, i:mpOt qui est nécessairement 
payé parle consommateur. Un impôt curieux, 
-appelé • l'impôt desltmiières' », a été établi pour ' 
fournir l!)s ressources nécessaires à l'instruc
-tion des Jtiitl!; mais 'jamais il n'est rendu aucmi 
ëompte des sommes perçues, et tout- en payant 
cet jmpOt et l'impôt ordinaire pour l'instruction, 
lès Juitl! se sont vus obligés de fonder des 
écoles · parliciulières pour leurs entànts. .Des 
ééole:s normales cj.'instituteurs ont été établies 
autrefois -·à. Zitomir et à Wilna, mais enes 

·n'existent plus, et le bâtiment élevé à cet effet 
dans•la prèmière.de ces deni v.illes, aux· frais 
des· Juifs, a •été récemment pris par le gou
vernement pour le service du; tribunal de jus-: 
tièe criminelle, Ces écoles forent fondées sous 

·19,li·ègne de _l'empereur Nicolas, et, d'une ma-
·• •iîïère.générale, <ie monarque avait adopté une 
•poliÙque libfuoaie à l'égard de ses sujets juifS. 

' 'ÎLvoulait préparer les voies à leur assimilation. 

s ~ C'est-:-à-~ sur les ~umières allumées selon les rites, 
: diiDsles.maisons juives, les soirs de vendredi et des jours 
-Ile fêle {'rtad.). 
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graduelle avec le reste de la population, et il 
accomplit un progrès important en supprimant 
le costume spécial et la coupe particulière des 
cheveux qui leur avaient été imposés jus
que-là'. 

Pour J'exercice public dn culte, les Juifs 
. jouissent d'nne assez grande somme de tolé
rance, et un certain nombre de rabbins sont 
reconnus officiellement, bien qu'ils n'aient pas 
les mêmes privilèges que les représentants 
ecclésiastiques des antres cultes. Naturellement, 
le prosélytisme est sévèrement interdit aux 
Juifs, il est d'ailleurs contraire à l'esprit du 
Judaïsme. D'un autre côté, les lois offrent de 
grandes séductions aux Juifs pour les engager 
à abandonner la foi de leurs pères; à cet 
égard, elles sont des plus rigoureuses et d'un 
effet démoralisant. 

Le Juif qui se convertit au christianisme 
obtient immédiatement tous les privilèges des 
antres sujets chrétiens do tzar; de plus, il est 
exonéré de toute imposition pendant trois ans 

s. n est vrai que cette rerorme tut imposée pendant 
quelque temps aux Jults par des métho~es qui ne sont. pas 
loin de parallre cruelles (Trad.), 



quelquefois aussi il lui est alloué· une pel;ile 
. subvention de la part du gouvernement. !'er~. 
sonn~ ne peut signer un acte légal en Russie 
à moins d'avoir 21 ans;et un mariage n'est 
vaiable que si le marié a au moins 18 ans et la 
mâriée àu moins 16 ans; niais. un enfant juif 
qui a atteint l'âge de 14 ans peut manifester 
son désir d'embrasser la foi orthodoxe, et ans• 
sitôt il est. <Ufranchi de l'autorité de ses parents 
ou de .ses tuteurs: De même, si un Juif ou une 
Juivè se décide à e!Jl]?rasser le. christianisme, 

· •sa réception dans le sein de l"Êglise orthodoxe 
{qui' doit, comme le veut la loi, s'aecomp!ir·en 
cérémonie publique) annule de droit , si le 
conjoint baptis!i le démre, le mariage contracté 
avec l'autre conjoint resté fidèle à la religion 
juive. Bien plus: .un mari converti ali christia· 
nisme est affranchi de !"obligation de "subvenir 
aûx besoins de sa femme et de ses en:tlmts 

1 . 

. restés juifs, et H peut les abandonner définiti· 
. vement, ou contraindre sa femme à loi livrer 
. !eS enfants pour les faire baptiser de force. 

· Cette loi n'est pas one vaine formole, on eri 
a la preuve par l'exemple cité dans un ouvrage 
de S.- G. Orchansky, dont la pUblication a été 

;;· 
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a"litorisée en' Russie. Orchansky raconte qu'un 
Juif nommé KaU:fman, après avoir vécu sept 
ans avec sa femme, dont il avait· eu deux en
fants, s'éprit d'une jeune tille chrétienne. Sa 
femme refusant de consentir au divorce, il s'a-· 
visa, pour pouvoir se remarier, de renoncer à 

la religion juive. Pendant deux ans, il ne con
tribua en rien aux besoins de sa première femme 
et de ses enfants, puis tout à coup il réclama 
son fils. Comme la femme refusait . de se sépa
rer de son enfant, elle fut traînée dans les fers 
jusqu'à Ostrog, sa ville natale, et jetée dans la 
maison d'arrêt commune jusqu'à ce que l'enfant 
ellt été découvert et baptisé de force. Non sen· 
lament la malheureuse femme juive dont le 

·mari s'est .converti peut être légalement aban
donnée par lui, mais, par mie inconséquence 
bizarre, la loi qui annule le mariage en faveur 
du mari converti et lui permet de se remarier, 
maintient la validité de ce contrat pour la 
femme et l'empêche ainsi de trouver un antre 
protecteur pour elle et ses enfants. En outre, 
lorsqu'un des conjoints embrasse le christia
nisme, les restrictions légales, en ce qui con
cernE! le droit de résidence, demeurent en vi~ 
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gueur · pour celui des deux conjoints qui reste 
fidèle à sa religion, de sorte qne le conjoint 
converti ne peut arriver à jouir de tous les pri
vilèges appartenant aux chrétiens qu'en aban
donnant. celui qui est resté fidèle au Judaisme: 
De même, un Juif de la catégorie de ceux à qui 

. la loi aceorde exceptionnellement le droit· de 
choisir librement leur lieu de résidence ne peut 
pas dOilJ!.er asile même à nne mère âgée ou à 

nn parent pauvre qui n'auraient pas, de leur 
côté, les mêmes droits. 

Telles sont, parmi beaucoup d'autres, quel
ques-unes des lois les plus importantes qui 
exercent leur action pernicieuse sur la situation 
des Juifs en Russie et ne peuvent avoir d'autre 
effet que d'abaisser leur niveau moral et dimi
nuer leur prospérité matérielle. En parlant de 
ce sujet, le n• Schwabacher, dans le mémoire 
_cité ci-dessus, fait la remarque suivante: • Le 
commun du peuple se dit que, si le gouverne
ment enlève aux Juifs leurs droits moraux, 
il peut hien, lui, ne pas tenir compte de leurs 
droits matériels. C'est là la logique du paysan et 
ilia met- en pratique à coups de hâtons et de 
pierres. C'est seulement quand il verra que la 
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loi accorde aux Juifs tous les droits du citoyen, 
qn;il croira qu'ils ne peuvent pas être maltraités 
et insultés sans qu'on punisse leurs persécu
teurs. • 

Malheureusement, les.autorités à quiincombe 
la direction de ces affaires ont adopté, depuis 
plusieurs années, à l'égard des Juitl!, un sys
tème de sévérité toujours croissante. Sous pré
texte d'essayer de résoudre les difficultés de 
la question juive, elles proposent mesures sur 
mesures, dont beaucoup ont été mises en pra
tique et qui toutes tendent à accroitre les dif
ficultés dont la population juive souffre actuel
lement. On demande aux Juifs d'être comme 
les autres, et une législation répressive les met 
à part comme des étrangers qui, sous tous les 
rapports, dift'èrent des autres. Us déclarent, 
p11r leurs interprète~ les plus autorisés, que 
leur seul vœu est d'être traités comme les 
antres citoyens, afin qu'il leur soit possible de 
prouver leur fidélité à leur souverain le tzar 
et leur attachement au pays où ils sont nés et 
qu'ils voudraient avoir Je droit d'appeler leur 
patrie. 



III 

LES NOUVELLES LOIS CONTRE LES JUIFS 

Par ANATOLE LEROY-BEAULIEU. 

Joumu.L nBS DÉBATs o '' ~e "''· 

Nous ne saurions, en France, nous désinte
resser de tout ce qui peut affaiblir on déconsi
dérer la Russie. n nous vient, en ce moment, 
de divers cOtés, d'alarmantes rumeurs sur ·les 
.Juifs. russes. On dit les quatre millions d'Israé,

; lites. sujets du tzàr à la veille d'une persécution 
qui · doit aboutir à leur èxtermination. De 
Londres et de Pesth, on dénonce à l'Europe civi. 
Iisée la barbare intolérance du fanatisme ortho~ 
doxe: Q0els que soient les projets prêtés à l'ad
ministration impériale, il y a là, croyons,nous, 
une confusion. 
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Ce qui menace les Juifs de Russie, ce n'est 
pas le fanatisme religieux, c'est bien plutôt les 
antipathies de races et les défiances nationales, 
ce que, faute d'autre mot, nous sommes con
traint de nommer • le nationalisme •, sentiment 
national exclusif; jaloux, impérieux, qui sévit 
en bien ·d'autres contrées qu'aux bords du 
Volga. Appelé panslavisme chez les Russes, il 
se nomme teutonisme chez les Allemands et 
magyarisme chez les Hongrois. Chez les uns 
et chez les autres, c'est comme une religion 
nouvelle qui menace l'Europe d'une nouvelle 
sorte d'intolérance, religion qui isole les 
peuples an lieu de les rapprocher. Chacun s'en 
prend, chez soi, à ce qui, dans les chairs de la 
nation, lui semble· un corps étranger. C'est 
ainsi que, en Russie·, • le nationalisme • s'at
taque à la fois aux protestants des provinces 
baltiques, aux catholiques ou aux uniates de 
Pologne, aux Juifs de la Petite-Russie. S'il y 

prend une forme confessionnelle, c'est que, 
. pour la plupart des Russes, l'histoire a fait de 
là foi orthodoxe le premier facteur de la na
tionalité russe. 
~ Ainsi s'expliquent les nouvelles rigueurs sus-



. . . . ·. .· 

pelldÛeli' f!Urla tête. des Juifs de l'Empire: La 
poussée nàtionale qui, de> l\lo$cou, , pèse' sur. 
tQus,>Jes peuples d~origine .étrangère, el:è~;.ce·

surtouL sa. pression sor les Sémites, en butte 
é~ J!i~l!le: te!DP.S aux haines 'superstitieuses.· du· 
peuple ·et ao:xc'jalousies mercantiles. 
· Ce :n'est pas·g:ue le sort des Juifs rosses soit. 
enviàble; Plq.'iui toutes les populations dè: là 

· · 'Vaste Russie, je· n'ai rien rencontré de plus mi:' 
.spr:al!le, que ~s-,maigres Juifs en longue lévite 

. ·~et en, grll!ldès . bqttes qui ch!lllrlnent sans repos 
.. par;les roe~ .. f!t les routes eu quête de quèlque 
~re~.(Jri.parle beaucoup, aujourd'hui; du·re,.' 
lèvewlm(duprolétariatet de rédemption sociale:; 

- jep,uis,llftlrmer qp.e, .dans notre, Eur-ope, il n'es,!:.,' 
ri~ll de plus pàu:vre, rie'u qoi ait plus de ma1 à 

1 
.• • - •• - · g~gii~~.Sq~;palr;t ~e seigle qhe-les·neuf~di.xiè~~s·\· 

'-"li~i!l'•;Ll ""'··.~''"'''illL guère être autrement •. ns . ' 
~'/,:~p;g,t,t~PF'>''-'~!Iibre'tù pour uri sol restreint.: Il!!· 

débouchés pour leur ac ti vi té-; _ 
ou verts ; les plus . 
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currence meilrtrière. llR sont enlacés dans un 
filet de lois restrictives qui forment autour 
d'eux mi résl!au aux mailles si serrées que le 
Juif ne peut guère se mouvoir sans en déchire!" 
une. Ces lois, il est question d'en resserrer et 
d'en renforce!" les mailles. 

La premièl"e loi touchant les J nifs est celle 
qui les enferme dans les provinces de l'Ouest, 
comme dans un vaste ghetto. 

J'ai raconté dans l'Empire des Tzars com
ment une jeune tille, venue à Moscou pour 
apprendre la sténographie, n'avait trouvé qu'un 
moyen de ne pas être renvoyée par la police, 
c'était de se faire inscrire comme ftlle publique, 
la prostitution étant le seul métier librement 
puvert aux femmes de sa race. Encore la mal
heureuse se vit-elle bientôt expulser comme 
n'exerçant pas, effectivement, la profession qui 
lui permettait le séjour des capitales. 

Sous l'empereur Alexandre n, en cela, 
comme eu tant de choses, le bienfaiteur de ses 
peuples, la rigueur de ces lois sur le domicile 
avait été adoucie. Les J nifs en possession de di
plômes universitaires, les marchands de pre

, mière guilde, les artisans pourvus de métiers 





la lettre de la loi. Beaucoup s'étaient 
dans les villages et les bourgades qui 

. "'"rv·•m< de .marché. Les règlements de mai 
.1882, édictés sous le contre-coup des émeutes 

:·lll!ltil!én:litii:[UEIB, autorisaient les J nifs domiciliés 
· ' , dans les. campagnes avant cette date à y garder 

provisoirement leur demeure. On se contentait 
· : de leur interdire tout chlllllgement de résidence 

de défendre aax propriétaires chrétiens de 
teuol~VEiler les baux des locataires · israélites. 

la loi n'autorise pas les Juifs à posséder 

·. damliés.'à s'enfermer, à brêve échélll!lce, dlllllS 
·les murs des villes. Uu Juif ne peut même plus 
. aller à îa campagne, en villégiature ou par 
raison de Slll!lté. Cela semble, parait-il, insnffi
:Sillllt. TI est question, aujoùrd'hui, de con

tous les J nifs eu résidence dans les 
à rentrer immédiatement· à la ville. 

encore environ 500,000 âmes qui seraient. 
;~;·:'mmspla.nUies, par ordre supérieur, d'un lieu 

un·autre; 500,000 personnes de tout Ag&· 
tout sexe qui, par la .police, serai.ent 'ra'-

. des campagnes sur les villes. 
se demaJ!lde involontairement si ces villes 

. 9 
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terdite aux Juifs de 50 à 100 verstes, soit à près 
de HO kilomètres. Ce serait encore 200,000 ou 

· 300,000 âmes qui seraient chassé!Js de leurs 
· foyers et obligées de refluer sur les villes en 
arrière de la frontière. 

Combien resterait-il, dans l'Ouest russe, de 
Tilles ouvertes aux 4 ou 5 millions de sujets 
israélites du tzar? Toutes ensemble n'ont peut
être pas autant de population que Londres ou 
que le département de la Seine, Sont-elles en 
état de recevoir ainsi, en quelques mois, un ilot 
de .près de 2 riilllions d'immigrlillts? Sont-elles 
assez bien bâties, assez riches ou assez indus
trieuses pour fournir des logements et du tra
vail à un pareil surcrott de population? C'est 
deux ou trois fois plus d'immigrants que toute 
l'Europe n'en envoie annuellement aux deux 
Amériques. 

Qui fera place aux nouveaux arrivés? Seront
ce les Juifs, déjà entassés les uns sur les autres, 
souvent des familles de sept ou huit personnes 
dans la même chambre, parfois plusieurs 
familles ensemble, .dans la même pièce, chacune 

pouvant louer qu'un coin, comme on dit en 
.Russie?Les Juifs ne pouvant sortir, étant alta-





tli"'dailS dles .gbetiC)S où leurs pareils meurent déjà 
cfaim serait un triste spectacle donné au 

c>:.·mcmate civilisé par le pays qni nous voulait en
';:;~lsei!~erJa religion.de la souffrance humaine. 

Dans l'âme r'Usse, comme dans la nOtre, plus 
que dans la nOtre peut-être, il y a loin de J'idéal 

:·i<, aux ré~lités. Sur le vaste empire a beau régner 
~ ,-un. tzar chrétién, Je vague évangélisme des · 
·; Tolstor et des Dostoievsk.y ne gouverne point 

;•., l'Etat .. Les mystiques sentimentalités des ro-
. manciers n'ont pas encore détrôné l'antique 

::; souveraine de la politique, la froide, la dure, 
~ · ,la _palenne raison d'Etat ; mais la raison d'Etat 
·' · a-t-elle toujours raison r 
'" A qui se rappelle certains chapitres de .I'his
f.: -_~ire, il est permis d'en douter. Que reproche la 

·Russie à ses sujets israélites r Elle se plaint jus
Aement.de ce que, dans nn pays essentiellement 

,:, , agricole, ils ne prennent _presque aucune part 
•,aux travaliX de la terre, et, comme si elle vou
Iait:les en écarter à jamais, elle leur interdit 

•Y:>J.'a:chJat ou le louage de là terre et les expulse 
campagnes. Elle leur reproche, non tou
·.sans raison, de se clottrer dans leurs tra

~'~'fditiion:s.taJmudiqnes et de former au milieu de 





IV 

·LES JUIFS RUSSES ET LEUR GHETTO.· 

PtiSS{Jg~ tliwrs eœtratts de L'lbœmB DBS T~s BT, LES 
RussBS, tf Anatole Leroy· Beaulieu, tome m (Paril, Ett
cùtl~, IBBS); p. 6'10 el BUiflfltiÛ& 

.Les.Juifs, sujets du tzar, sont soumis à. une 
.iégislation spéciale inspirée de défiances en 
· partie .religieuses, ·en partie nationales et éco
nomiques. Cette législation, fort compliquée, 
. embrasse plus de mille articles de lois dispersés 
dans les quinze volumes du Svod Zakanof, le 

'" .. ·Digeste russe. Ces lois, sans cesse retnani~es, 

"· ::un jour. abrogées pour être remises en vigueur 
~· .,:,lt~.lendemain, forment un chaos presque inex
f:! · triclible. Elles ne sont pas les mêmes pour l'em
~' :·pire et pour le royaume de Pologne, où les 
~-- . ~ 
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JuifS sont aujourd'hui traités en étran
gers, · ou, plus. exactement, ils sont traités en 

· régnicoles quant aux obligations, en étrangers 
quant aux droits. Ce principe a beau n'être pas 
énoncé dans la législation, le législateur s'en 
èst· constamment inspiré. La loi astreint les 
Juifs à tontes les charges des nationaux, impôts 
et service militaire compris, elle leur refuse ·la 
pléuitnde des droits civils. 

Les plus élémentaires de toutes les libertés, 
celle du domicile, ·celle d'aller et de venir, 
n'existent pas pour le Juif. n n'est pas maitre 
d'habiter où il veut ; le droit de résider où de 
voyager dans toutes les parties de Pempire, 
droit garanti par la loi à tous les autres sujets 
du tzar, laloile dénie aux 4 millions d'Israélites. 
n y a une région ouverte aux Juifs: l'ancienne 
Pologne avec quelques gonbernies attenantes 
de la petite et de la nouvelle Russie. C'est Iii. 
comme. un vaste ghetto. où les Israélites sont 
rigoureusement cantonnés. Le .reste de l'em
pire, c'est-à-dire toute la Grande-Russie, toute 

. ·!~ancienne. Moscovie; presque toutes les po8s81r 
' Sions rosses· d'Europe et d'Asie leur dèmeurent 
'· fe!11iées. 11 n'y a d'exCeption que pour quelques 





blement 'chassés, les riches se rachetèrent. n 
en est naturellement des Juitl! comme naguère 
de8 raskolniks; les mesures d'exception en ont 

, , fait les tributaires de la police. Israi!l est pour 
nspravnik, pour le stanovoi, pour l'ouriadnik, 
pour· l'employé on le tchinovnik de tout ,rang, 
nue proie sans défense. Les lois restrictives 
forment un réseau inextricable anx mailles si 
serrées que le Juif, qui en est enveloppé, ne peut 
guère se mouvoir sans en déchirer urie. Le plus 
habile n'est jamais sllr d'être en règle avec la 

· loi; la police a. toujours barre sur loi. Cela est 
si vrai qu'un des principaux obstacles à l'éman
cipation des Israélites est l'intérêt du tchino
visme et de l'administration à les tenir ainsi 
dans le .filet de la loi. 

. Ces lois sur le domicile des Juifs aboutissent 
aux anomalies les plus choquantes. Elles placent 

': .. ·:, les Israélites au-dessous des criminels, à qui cer
''·.', taines villes, les capitales notamment, ne sont 
:/·: · interdites, àl'expiration de !eor peine, que pour 
Wl' un :temps donné. Parmi ces parias de l'empire, 

' ·Ü en est bien quelques-uns que le législateur ad
"'.•met à résider dans les provinces de l'intériem. 
· Ce: sont, d'un côté, les Juitl! en possession dé 





~Î,;';'è:illlèv'éè~·' soûs Alexandre rn, par le c règlement 
~'>''nr<OVÏi•OÜ'e ·• 'de· i882. li leur est interdit d'affer-

r~rif!l!ieril~s qnÎi •. fermi(!rs .. On pr:étend qùe, .dans 
pour ·le. gain;' les fermiers :juifs 

mais, à cet égard, les koolaki 
fi3';:e~~1es'marchrutds de la .Grllllde-Russié ne leur' 

rien; Certes,· le Juif ménagerait 
le fond, s'il. en ·• était . propriétaire;. 

f~\î''ltllljO•lll"lil:li~A•· il peut prêter aux feriniers ou· auX 
toÙtefois pouvoir prendre hypo-

lTDiTi>bl.iiuA à prêter à'plus gros.in•' 
:;;té:f~1~ ·;·:il'J~eult il<chEiter les récoliE)S,··spéculérsur 





';:~',;' contr:aii:rts dl'ex.em.pte'l'" .proportionnellement .plns 
de Russes, de Polonais ou de 

Un grand nombre de conscrits 
·jsraélites n'ont pas la taille, ou n'ont pas la 
· hlgeur de poitrine réglementaire. La race a 

(' ·. ~té tro.p. longtemps . en: .proie à la misère .p!i.y.,. 
; siologique, ·suite inévitable de la misère écono-' 

1.·' mique ... 
:n . : . ·Le I""e.proche, du reste, tombe mal en RusSie. 
: :;.;pà, . comme .partout où ils sont nombreux . et 

I""éwiis en groupes compacts, il s'en fant que 
tOùs les. Juifs vivent de trafic. Le plus grand 

'"' nombre .penYtre de ces :fils de Sem sont con-
~;';tr:aints·.à.vi:vre du travail de leurs bras, tout 
r·--- ~ri..~e~: __ dl3 .. simples fils .de Japhei ... _Dans cet 

f' .:œ.raehs!II'Illa:f'.l!,.il y a pen de métiers manuels 
~r JIJli:' .. 11~ lil!i.eJ11 exercés par les descendants 
!;>;-.:~î--~~~~-~!D ;:;:··--_P!U$i~~', et patfois_ des· pl~-. 

~~~:~t~~:~;;es~~:s .;:::rs~~so;!!res!: 









des • terres, ni de louer le travail des chrétiens, 
Gênés dans l'emploi de leurs capitanx par les 
restrictions légales, ils sont bien obligés de 
se rejeter sur le prêt à intérêts. ·Les fonctions 
publiques . leur sont fermées ' . en" pratiqùé et 
par toutes. sortes de restrictions, dans presi!Ue 
tous les services de l'État~ Ds sont soumis à 
la loi ·sur la conscription, mais ne peuvent· s'é
lever au-dessus du grade de sous-officier. Ds 
paient les impôtS, mais il leur est interdit de 
remplir les fonctions de maire d'une ville ou 
de ·chef d'une ·corporation. Même dans les dis
tricts habités presque exclusivement par eox, 
on n'admet de jurés juifs que dans la propor
tion d'un dixième. L'éducation de la jeunesse 
juive et son admission dans les carrières libé
rales sont soumises à· de nombreuses restric
tions. Les Juifs sont 'exclus• des grades .ou 
fonctions dans l'armée, la mârine, les services
publics, la médecine, la magistrature; soit par 

.. ·une ·règle absolue, soi( au·. moins . dans la pra
tique. Le commerce seul leur est restll ouvert: 
Le résultat ùiéV:itable · de .œt· :étà:t de. ch:osès 
est que· toute l' ériergie êt toué les capltalft,des 
JllÙll sir sont réfugiés dans eet . unique·· éhamp 





Josm<ms. -~_., commer.çant juif est ainsi devenu 
de revenus poùr l'Etat, et comme 

'il faut qu'il se rattrape sm; les prix qu'il fait 
payer au client, il se .trouve chargé, en quelque 
sorte, de la fonction peu enviable de percevoir 

· sur les pauvres les contributions indirectes. 
L'instinct de la conservatim;t est si fort chez 
l'homme, que le Juif, plus pauvre que tous les 

. pauvres, s'en tire avec quelque profit. Où son 
rinl chrétien ne voit qu'un ·caillou •. il s'ar
range pour trouver' du pain. Lès descriptione 
que les écrivains russes nous font des de

. :meures des. Juifs indigents dana certains lieux 
.sales. et malsains où ils sont forcés de s'en

'. :tasser, sont navrantes, et expliquent, si elles 
· . sont ·exactes, les craintes continuelles qu'on 

avoir ~·y voir éclater des maladies pesti-
~eim<ouell. La nécessité est une dure mattresse, 

nne Jongue suite de privatione a enseigné 
Juifs .à !Ill passer presque de tout, plutôt 
de mourir. 

le'rêgne de l'empereur Alexandre n, 
vie étB,it en Sllreté ; mais depuis la nais

en Allemagne, de l'agitation antisémi
Ia· situation des Juifs de RusSie est vite 





noté, -non des souffrances des Juifs, mais de 
la triste situation des habitants chrétiens, • dont 
les protestations s'étaient traduites en actes de 
violence et de pillage • ; des commissions fu
rent envoyées dans toutes les villes habitées 
par les Juifs, ponr voir de quelle façon leurs 
méfaits nuisaient aux populations chrétiennes. 
Elles devaient également s'enquérir du meil
leur moyen d'empêcher les Juifs d'échapper 
aux anciennes lois restrictives et rechercher 
~ quelles nouvelles lois étaient nécessaires pour 
arrêter leurs pratiques pernicieuses dans· les 
aJra_ires. • L'enquête eut pour résultat les Lois 
de mai i882. Ces lois étaient censées fàites 
pour une durée limitée, et portaient le titre · 
de c· Lois temporaires •. Elles étaient si sé-. 
vères que l'on hésita à les appliquer dans 
toute l'étendue du Territoire. L'année suivante, 
Ill commission du comte Pahlen < fut chargée 
d'étudier l'ensemble de la question juive. Le 
rapport de cette commission fut favorable aux 
J nifs. Sa conclusion générale, fondée sur des 

. données. statistiques, était que le hien-être .dès 

· 1 On appelait . ainsi cette commission parce qu• elle était 
présidée par le comle Pahlen. · 





misérablés. Aussi, la· teneur: des ques-· 
posées aux gouverneurs des provinces 

faite pour exciter la stupéfaction. Au lien de 
à effacer ou à atténuer lès inégalités 

· ministère montre très nettement que 11on 
désir est de les accrottre. Dans une de ces ques

on demande s'il n'y a pas lieu d'abolir la 
de 1865, qui avait eu pour efl'et d'affaiblir 
rivalités. entre artisans ; dans une autre, 

.si on ne devait pas expulser tous les JuifS des 
:Villa~es où ils étaient établis et. les forcer de 
!lemenrllr dans les villes ; dans une troisième, 
si l'on ne ·devait pas porter à 100 :verstes la 

l':{ zone de 50 verstes près de la frontière russe 
~,~;'./dans laquelle les Jnifs n'ont pas le droit de 
;;~.:.:,résider. n y en avait d'antres encore, tendant à 

;\i?:'·augmenter les souffrances dont les Jnifs russes 
:;•H sont abreuvés, .et comme on ne doit jamais 
~···c '()ublier IJlle toutes les mesures vexatoires aux-' 
'i< .quelles on pe!lt échàpper par la corruption des 
:~~.;fonctionnaires sont une source de bén~fices 
·1,);~JIOur ces derniers, leur demander de dirlj slls 
.:,:,~.,;j~geaient à propos d'aggraver la situatio11>des 



de proVince ~
'-:le.s ;;\lliblinlaires -ayaient été adressées -

comme ils étaient _ 
~e;;Ie;;f_aiJ:il,:llilJ~iniion _ des fonctionnaires 

Vill~!s_'.etidéf! ;yillagèlii !OlllS rl!pon.(Urent qu'il 

nous troùvons -



,années, ·a donc été réglé principalement par 
les· décisions administratives des gouverneurs 
de provinces. Dans certsines provinces, leur 
situation ne fut pas plus mauvaise qu'avant 
les troubles ; dans d'autres, ils ont beaucoup 
souffert. n y a trois mois enfin, on apprit 
dans les principaux centres juifs de l'Europe 
qu'il était question d'établir un code complet 
de mesures répressives, non seulement pour 
les seize provinces de la Russie occidentale, 
mais aussi pour les dix provinces de la Polo
gne, qui, jusqu'à présent, avaient été complè
t!lment épargnées. 

Les principales clauses des mesures répres
sives que l~on vent prendre contre les Juifs de 
Russie ,ont déjà été publiées dans le Times du 
so cjuillet. n n'est pas nécessaire de les énu
mérer de nonvean, mais il est bon d'indiquer 

_. • brièvement quels en seront les effets. 

Sait l'analyse des lois qui étaient en préparation 
- et dont on trouvera l'exposé dans l'arüele de M. A. 
: -Leroy-Beaulleu. Et l'auteur continue : , 

, , Pour peindre la situation d'un seul trait, -on a 
estimé que si les décreis sont exécutés, sur les 





_de. rigueur,. plus ou-moins en -rapport 
les lois_ Ignatie1f, ne soient prises contre 

-Juifs. n y a trois ans, il fut décidé que 
donnée à un Juif de demeurer. 

;{au village ne s'appliquait qu'an village où il 
~: demeurait; s'il le quittait pour àller dans un 

antre, il serait considéré comme en rupture de 
ban, son droit de demeurer au village serait 
,annulé et on le forcerait de retoomer- dans le 

!_:;1 ghetto de la ville la plus proche. On assure que 
êe décret cause annuellement des ruines., sans 

{_nombre. En Qntre, beaucoup de petites villes 
',<·sont, tout e~près, · transformées en villages 
(/'P,ar l'administration locale, et les Juifs en _sont 
[;expulSés. Le journal Woschod du i4 juillet 
~:; dit que ce fait venait de se produire da1,1s le 
~;:goùvernement de Pnltawa. Cette tr~forma
•frdion. des villes en villages ruine ilgalement 
~;?,&s \ milliers . de fàmilles. Dans les villes oii 
~: lès làubourgs se sont formils et dilvêloppés 
~;tdepuili l'établissement des chemi$ de fer, une 
i;~~sîmple décision administrative_ su1D.t à déclarer. 
t;:;;que. ces fàubourgs ne font pas parlie de la· 
f:~}rine,;et tons les JuJfsiéiL sont expulsés. n y a 
~~;21r~is ans, il fol interdit aux J nif!! d~ résider 

;'~ 





Juifs ne seraient plus admis comme avocats 
. pl'ès Jes tribunsnx des districts sans une auto

.,, . risation des· ministres de l'Intérieur et de la 
' Justice. I)epnis la publication de ce décret, 
iaucune autorisation n'a été accordée. Bien que 
.-les Juifs contribuent pour une forte part anx 
'rev~Jnus des communes, on leur a enlevé le 
droit de prendre part _à l'élection des membres 
des Zemstvos, mesure qui n'est prise en Russie 
qu'envers les personnes qui sont sous le coup 

''·:d'une accusation criminelle. 
Les Juifs croient qu'en les privant airisi de 

'J . tQjlS JeJII"S. droits municipaux et communaux, 
''' '·on ,a ,rintention de les faire considérer comme 
.. , .des individus mis hors la. loi, sur lesquels tout 
i',, 'le_ monde peut lever la main impunément. Les 

gouverneurs de _Tchernigov, Mohilev, Mou
··;:::t,islaw, Odessa et Varsovie, ont fait publier, 
:· ,;_t;l!ms ces derniers temps, des circulaires qui 

; -justifient suffisamment cette crainte, Dans 
· deux ·d'entre elles, celles des gouverneurs de 

i•;'Mohilev et d'Odessa, on autorise les chefs de la 
., ::police à infliger aux Juifs le knout, non seu
, · -,Iem~Jnt pour les offenses sérieuses, mais pour 
;,.:)!n;manque.de respect ou de politesse envers 





cruauté commis par son . père, et qu'elle 
morte de. mort naturelle. Un portrait du 

nuilheu:retiX gar~n, et une copie d'an eerti
. médical indiquant la date exacte de la 
malàdie et de la mort de la jeune fille, sont 

Londres, de sorte qu'il n'y a pas le moindre 
sur l'authenticité de ces faits. On pourrait 
remarquer avec l'aison que des outrages 

'ré·voJltaJlts contre l'humanité se produisent dans 
les pays,· et qu'il serait profondément in
de fonder des accusations générales sur 

faits isolés de cette nature. Cela est certàin, 
incidènts qui viennent d'être signalés se
sails importance s'ils étaient en oppo

. avec l'esprit général de l'opinion publique 
Russie. Malheureusement, on ne peut pas 

que ce soit le cas ici ;· aussi les Juifs !rem
sous la menace de nouvelles mesures de 

d'rim•enll"et considèrent ces inci4ents comme des 
;~:hru111illonts du traitement qui leur est réservé 

présence de ces faits, on a absolument 
en haut lien que le gouvernement 

edtl'idée de publier de nouveaux décretS 
li 



;'g'~~ns: :m:ü,s:!lmihlE~IIt. être le .mieux i11formés; ~on,. 

éti~!p,-lliUoutel:l•~l!J>stanLce dela question: c'est 
.UJJL\eiliD~··lJn .. o>rutrB .administratif. et un' ukase; 

nn·:~l··~·4 ·et. qu.e.le tzar, .qni·porte sur. 

"llll«Wt.,~·.•u''"' le poids des. affaires que.l!«;i• 
Chamibre. des ·1~ 

CO:truzJUJJLes, !ll une. ad_,.;· ~. 
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choses sont ainsi, les motifs de cette persécu
tion, qui semblaient si sing1ilièrement faire 
défaut, commencent à apparaître. 

Si nous examinons, en effet, la question 
·juive an point de vne du tzar et au point de 
vne des fonctionnaires locaux, nous trouvonlf 
·qu'elle revêt deux aspects très différents. 
Quelles sont les raisons présentées pour jus
tifier ou expliquer les persécutions contre les 
Juifs~ Elles peuvent se ranger sons trois titres : 
fanatisme religieux, méfiance politique et riva-

· lité sociale. La raison ne peut rien, sans doute, 
contre le fanatisme religieux ; on doit cepen
dant espérer qu'il cédera, en Russie, à l'in
il.uen~ du siècle, et il peut à peine lutter au-

;- .. · jourd'hui contre les lumières de la société 
··cultivée de Saint-Pétersbourg. Il est donc 
. permis de ne pas en tenir compte dans. la 
question telle qu'elle se présente. aujourd'hui 
devant l'empereur. L'argument politique mis 
en. avant par le parti panslaviste, dont le gé-

... :n.éra) Ignati~ a exprimé les vnes dans les Lois 
. .. à~ :mai, est que les Juifs so_nt lJil élément 
··'-.'étranger dans l'Etat et, par suite, mettent en 
:d~er sa sécurité et son. intégrité. L'ordon-. 





leurs ennemis, mais ici il faut porter en 
compte les qualités indomptables.de leur race . 
. c Si les Juifs continuent comme ils font, a dit 

.·. plŒbliquement M. Pobedonostzev il y a quelques 
années, on doit craindre qu'ils n'arrivent à ·· 
dépasser les Russes en tout. » CeUe parole 
·d'un homme qu.e personne ne soupçonnera de 
sympathie pour lés Juifs, est comme le texte 
de l'accusation la plus grave et des arguments 
les plus solides qu'on produise contre eux. Le 
Juif, dit-on, est si intelligent, si industrieux 
et si sobre, il a été dressé à si dure école et 
se contente, en affaires, d-'un si petit bénéfice, 

··qu'il serait impossible à un Russe chrétien de 
rivaliser avec lui. On le rencontre partout, il 
est toujours prêt à vendre à meilleur marché 

. qÙe le chrétien, et on le compare à l'émigrant 
chinois en Amérique, mais au point de vue 
·plus· large de l'État, la comparaison est loin 
d'être juste. Le Juif paie les impôts, fait son 

' ... service militaire, soutient les écoles et les ins
•· . titutions publiques, fait marcher le commerce 

· •Jlt est un consommateur sérieux. Les Juifs sont 
:une . sourc~ de richesse sociale aussi bien que 

,, . 'dè force politique. Il e~t absurde de croire 



voit ces -choses, qui 
~'-"·'i'tlnt,9il.lilidiré' par ·les ministres en qui il a le 

,aEi.'CI9I"·.JSDIPlre; ·~'pfincipe .est la base mÔrale 
sll•'pciSiti6llt d.~·~ ttttcict~ate.: Les, cinq millioriii 

~jiê,;:'Jlîifsl:dlmt on ·ct·airtt. ·~ qu'ils:·né dépassent 
wùtes èlioses '» 

Stlpilrilnez lii causé,- vous , 
Ifil~·'rè,ft'e·ts:'·'d'ésl: u1~e vérité certaine, 

qu'allX !iliré-, 
·'bons cito'yeD.s et 
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Voilà la situation telle qu'elle se présente 
dans le voisinage du trOne. Mais le point de vue 
du fonctionnaire local, do petit commerçant, du 
particulier en général, comparé à celai du Père 
de l'Etat, n'est pas du tout le méme. Sans por
ter contre les hommes one accusation générale 

· de bassesse de cœur et en évitant de trancher 
·!)es questions bien délicates, on peut croire 

: qu'il est évident qu'un homme qui se voit ex
. elu, par la concurrence, d'on marché déter
miné, à qui on enlève le travail dont il vit ou 
dont les salaires diminuent par l'abaissement 
des prix, sera disposé à considérer d'une ma-

-mère peu favorable celui qui aura contrib11é à 
amener ce résultat. Si, en outre, ce résultat a 
été obtenu. par des moyens qu'il ne voudrait 
on ·n'est pas en état d'employer loi-méme, cette 
maùvàise opinion qu'il a de son concurrent se 
changera facilement et très sincèrement en m&:
pris. Dans toute ~ Russie, où le système des 
Unions ouvrières n'a pas encore pénétré, le Juif 
.·o<lCnpe la position peU:· enviable de • Pied noir • » 

• Bille& leg, lill taux·frèr:, un lrr<!gulior qui travaille. li. 
· plus bas prix que les membres de l'Union ou qui travaille 

· qùandl'Union fl!it grève. (Note du.tradncteor.) 





plus clair résultat dEr la cii:i:ulaire du gouver
neur de Mohilev, donnant à la police le droit 

. arbitr~ire d'infiiger des punitions corporelles. 
a été d'acc_roitre considérablement les appoin
tements de tous· les fonctionnaires de son dis
trict. Chaque restriction au droit de résidence 
et de libre circulation produit les mêmes effets. 
Et c'est ·à cette armée de fonctionnaires que 

·.-.le. gouvernement demande s'ils pensent qu'il 
soit à propos de restreindre ou de développer 
les lois d'exception qui les font vivre. On peut 
dire, à leur excuse, que, dans les rangs in-' 

·, : férie\}rs, ils n'ont presque pas d'autres moyens 
d'existence. Le pain de leurs femmes et de· 
leurs enfants peut en dépendre et il est diffi
cile de croire que cela n'ait pas quelqneïn
flnence sur leur opinion. Leur demander leur 
avis correspond, selon le mot d'un éminent 
Juif· polonais habitant notre pays, à demander 
au renard son avis sur le poulailler. 

Quelle que soit la vérité sur les nouveaux 
décrets,les lois Ignatieff demeurent en vigueur. 
Les fllnctionnaires qui désir.ent pressurer la 
population juive n'ont qn'à les appliquer, et s'ils 
le font dans tout l'Empire, les effets de «?es lois 
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·se révéleront dans toute leur hideuse iJJhoma
nité. Les Juifs se trouvent placés ·entre deux 
alternatives : mourir ou devenir libres. S'ils 
sont véritablement considérés comme un ver 
rongeur qu'il est utile de détruire, qu'on le dé~ 
clare ouvertement , et que des facilités leur 
soient accordées pour qoitl.er la Russie. Dans 
le cas contraire, il est à peine nécessaire de 
représenter respectoeusemnt au tzar qu'il est 
à la fois plus facile et plus glorieux de donner 
la liberté à cinq millions de ses sujets que de 
.les anéantir •. 

~ L7affaire de l'enfant tatoué dont il est question dans 
cet article, p. 160-161, esl arrivée le 6/18 juillet 1890; 
la :fllle de l'auteur de cot acte de barbarie est morte le 
10/22 juillet ; voir le N01JOSU du 9/21 aoat 1890. (Note du 
traducteur.) 
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LES JUIFS DE RUSSIE 

Tratiull rlU DAILY TELEGRAPH rlu 4 110/11 1890. 

(Extraits.) 

Rien n'est plus capricieux que cette chose 
qn'on appelle l'opinion publique. Aujourd'hui, 
elle dévore avidement un chameau et s'en 
lèche les lèvres avec délices; demain, elle fera 
des manières pour avaler un pauvre petit 
moucheron. Nous avons eu récemment encore 

·un échantillon de cette mobilité d'esprit. A la 
suite de la publication, dans les journaux, de 
·quelques articles de la nouvelle loi qu'on pré
pare contre les Jwfs en Russie, le public an
glais a manifesté soudainement son intérêt 
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pour le sort de ces malheureux, tandis qu'il 
était resté parfaitement indifférent quand, le 
13 mars précédent, le même projet de loi avait 
été analysé, dans les mêmes termes à peu 
prês, par le Daily Telegrapk, et que cette pu
blication ne provoqua alors ni murmures ni le 
moindre commentaire. En parlant de ce projet 
de loi, j'exprimai à cette époque l'espoir que ni 
le Conseil impérial, ni Sa Majesté le tzar, n'ap
prouveraient jamais une législation aussi dra
conienne. • Cette loi, disai-je, pourrait s'ex
pliquer, sinon se justifier, si les six millions 
de ·Juifs de Russie étaient autant de Guy 
Fawkes ' guettant le moment favorable pour 
ruiner le pays. Elle rendra la position des 
Juifs plus misérable qu'elle ne fut jamais en 
Égypte, lorsqu'ils .devaient faire des briques 
.sans paille ... • 

Depuis que j'ai écrit ces lignes, rien n'est 
changé dans la situation. Le nouveau projet 
de loi a été rédigé par M. Dournovo, ministre 
de l'intérieur, et présenté au tzar, qui, d'après 
les renseignements les plus récents,. ne l'a pas 

1 Un des chefs de la ConspiraUo'n d~s Poudres, sous 
Jacques!"', 1605. (Note dn trad.) 
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encore signé, mais aujourd'hui comme il y a 
un an, les Juifs sont traités avec une cruauté 
diabolique, soumis à une persécution gui au
rait déshonoré à jamais la mémoire d'un empe
reur payen. Il n'est vraiment pas besoin d'au
cune nouvelle loi pour rendre leur situation 
intolérable. Telle qu'elle est déjà, elle diffère 
peu·de ·celle des forçats, et la différence, quand 
il y en a une, est généralement à l'avantage 
des forçats. Les Juifs. sont enfermés dans un 
territoire limité, empêchés de se livrer à des 
occupations convenables, de profiter des bien
faits de l'instruction primaire, secondaire et 
supérieure, exclus des grades oa fonctions 
dans l'armée, dans la magistrature, dans les 
administrations publiques, Toués à l'ignorance, 
à la pauvreté, à la maladie, au crime, et on 
vient alors les railler et les regarder de haut en 
bas, parce qu'ils font triste figure dans la hié
rarchie des Russes civilisés! 

La legislation russe considère les Juifs de 
Russie comme une classe à part, ce qui est 
profondément immoral, et comme une classe 
dangereuse, ce qui est tout simplement inhu
main. Parqués comme des pestiférés dans 
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leur Territoire, après lequel il n'y a que la 
prison ou la Sibérie, ils végètent,]anguissent 
et se consument dans la corruption morale et 
matérielle, sans pouvoir mêrne jeter un coup 
d'œil sur le reste du monde, tandis que leurs 
geôliers les raillent, se moquent de leur saleté 
proverbiale, se réjouissent à la vue des souf
frances qu'ils leur infligent, se scandalisent des 
ruses qu'ils emploient les uns envers les autres. 
QuoiqUê les Juifs soient enchainés, pour ainsi 
dire, à cette terre où ils vivent, il leur est inter
dit d'en acheter un pouce, et lorsque l'un d'eux, 
par hasard, acquiert une propriété, comme il 
est arrivé il y a quelques années, en exerçant 
son droit hypothécaire, la partie adverse est 
autorisé~ à garder à la fois son argent et sa 
terre et peut rire au nez de son créancier juif. 

Au commencement, il était permis aux Juifs 
de circuler à volonté dans les limites de leur 
Territoire; bien maigre faveur, d'après nos 
idées, mais dont il faut être profondément re
connaissant dans l'Empire des tzars. Ils pou
vaient, à cette époque, quitter un village où 
la main-d'œuvre était otrerte en abondance et 
à bas prix pour aller dans un autre village 
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ou les prix étaient plus rémunérateurs. Mais 
lorsque la population israélite se fut acprue, ce 
droit perdit beaucoup de sa valeur primitive, 
parce que tous les genres de travaux tom
bèrent partout à des prix dérisoires. Un édit du 
tzar actuel, commenté il y a dix-huit mois dans 
le Daily Telegraph, défend aux Juitl! du Ter
ritoire de quitter les villages où ils étaient 
établis au moment de la promulgation de cet 
ordre et oblige tous les autres Juifs de re· 
tourner dans les villages du Territoire, s'ils les 
avaient quittés après 1882.' 

Pendant un certain temps cette loi fut exé
cutée avec une rigueur extrême, comme il est 
naturel lorsque les administrateurs sont les 
débiteurs des administrés, et que les gou ver
nants sont notoirement inférieurs aux gou
vernés ; certains tribunaux l'interprétèrent 
même comme si elle défendait aux Juifs du 
Territoire de quitter jusqu'à la rue ou la maison 
qu'ils habit~ent au moment de la promulga
tion de l'ukase. Beaucoup de familles avaient 
déjà souffert de cette interprétation inique , 
lorsque la haute cour d'appel (le Sénat) déclara 
que la loi ne s'appliquait qu'aux villes et aux 
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villages, mais non aux rues et aux maisons. 
Ce fut une autre affaire de découvrir tous 

1 es Juifs qui avaient subrepticement quitté le 
Territoire et s'efforçaient de rester Je plus 
longtemps possible parmi les chrétiens du 
reste de l'Empire. Il arrivait qu'un Juif avait 
obtenu la permission de rester deux semaines 
hors du Territoire, et ces deux semaines sem
blaient ne jamais toucher à leur fin; un autre 
avait payé la police et quand on le cherchait 
pour !"expulser, on ne pouvait jamais le trou
ver; un troisième 'sortait du village par une 
porte et rentrait par J'autre ; un quatrième 
était pris, arrêté, jeté en prison, ramené au 
Territoire par étapes avec un convoi de for
çats', et s'il survivait aux tortures du voyage, 
il n'avait rien de plus pressé que de revenir; 
mille autres ont fait des tours du même genre. 
La nouvelle loi projetée ne change rien à 

l'ukase de 1888, elle se borne à le renforcer 
en ordonnant que tous les Juifs quelconques 
qui demeurent hors du Territoire sans en avoir 

1 Les souffrances terribles qui sc cachent sous l'euphé
misme du mot étap~ ont été décraes dans le numéro de 
juillet de la Pornigàllfl lùtJim. 
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Je droit, seront rabattus comme des bestiaux 
et ramenés dans leur parc. 

Depuis la création du Territoire, il y a tou
jours eu deux moyens de Je quitter en acqué
rant le droit de circuler dans tout l'Empire : 
le premier consiste à se placer en apprentis
sage et à obtenir, au bout d'un nombre d'an
nées, les droit d'artisan; le second consiste 
à entrer dans un collège, et de là, dans une 
université pour y obtenir un diplôme, tons les 
gradés des universités ayant Je droit de cir
culer librement dans toute l'étendue de l'Em
pire. Ceci fait comprendre l'ardeur fiévreuse 
qui pousse la jeu~esse juive à étudier dans 
les collèges et les universités, et qui, autre
ment, pourrait paraitre incompréhensible : elle 
n'est pas autre chose que Je désir naturel, 
chez les jeunes gens israélites, d'être traités 
comme des hommes et non comme des bes
tiaux. Jusqu'ici, les mesures indirectes prises 
par le gouvernement pour empêcher les Juifs 
de profiter de ces moyens qui leur restaient 
d'arriver à la liberté, ont lamentablement 
échoué. On a élevé d'abord le laux de l'écolage 
dans les collèges et des droits d'inscription dans 

u 
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les universités, avec l'espoir d'éloigner les 
Juifs, qui, on le sait, forment la classe la plus 
pauvre de la population russe; mais les Juifs 
se soutinrent bravement entre eux, et j'ai 
connu trente familles qui se cotisaient pour 
payer les frais d'écolage du fils d'un de leurs 
voisins •, déjouant ainsi les règlements du 
ministère de l'Instruction publique. Ensuite, on 
investit les directeurs des collèges du droit d'é
carter les élèves juifs, dans l'espoir qu'ils les 
élimineraient graduellement, pour gagner des 
décorations et de l'avancement, mais les sous
criptions recueillies permirent de payer, outre 
l'écolage, le bon vouloir des directeurs besoi
gnenx, et les Juifs, loin de diminuer, conti
nuèrent à remplir comme avant les collèges et 
les universités. J'ai connu deux Slaves qui se 
sont enrichis, en quelques années, dans le poste 
mal rétribué de directeur de collège. n est 
inutile de dire qu'ils regardaient d'un œil favo
rable leurs élèves juif~ ou plutôt leur argent. 

1 A Moscou, on accordait autrefois des secours aux étu · 
diants juifs comme aux é'tudiants chrétiens sUl' les re
venus de certaines fondations en laveur des étudiants 
pauvres; ces libéralités ont été supprimées aux Juifs dans 
ces dernièrss annl!es. (Trad.) 
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Tous les moyens indirects ayant échoué, le 
gouvernement se décida à limiter par un rè
glement formel le taux des élèves juifs des 
collèges et des universités. 

Les Juifs peuvent encore s'échapper du Ter
ritoire, comme nous l'avons dit, en se faisant 

admettre dans un corps de métier. Ce moyen 
sera considérablement réduit lorsque le nou
veau projet de loi aura été adopté et que des 
commissions impériales parcourront les rra
vinees avec pouvoir de faire comparaître les ar
tisans juifs, pour les examiner périodiquement 
sur leurs capacités techniques et leurs progrès, 
et de renvoyer dans le Territoire ceux dont 
elles ne se déclareront. pas satisfaites. 

De peur que ces mesures ne soient encore 
insuffisantes, on a inséré dans le nouveau pro
jet de loi une clause qui aunule, en fait, le 
droit de libre circulation accordé aux artisans 
et aux diplômés des universités, en déclarant 
qne ces droits leur sont strictement person
nels et n'appartiennent ni à leur femme ni à 
leurs enfants, et que ceux-ci seraient ainsi obli
gés de vivre à cent lieues de leur mari ou de 

leur père ..• 
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Ce traitament cruel, infligé à cinq ou six 
millions de sujets russes, pourrait encore s'ex
pliquer, à la rigueur, sans se justifier, si ces 
Juifs appartenaient à quelque race détestée qui 
aurait envahi de force le territoire qu'ils occu
pent, mais les Juifs demeuraient dans les pro
vinces du sud-ouest longtemps avant qu'elles 
fussent annexées à la couronne de Russie. 
Ils vinrent en Pologne sur l'invitation du roi 
Casimir Je Grand ; mais la Russie, en s'empa
rant de ce pays, les accepta comme la ma
lédiction attachée à cette conquête. C'est de 
cette manière qu'ont été traités les Arméniens 
de la Turquie après la dernière guerre. Un sort 
plus terrible encore a frappé les malheureux 
Juifs de la Bessarabie, lorsque cette province 
fut cédée à la Russie. A Ismaïl, à Uii.gan et 
dans d'autres villes de ce pays , les Juifs 
étaient établis de temps immémorial; lorsque 
le gouvernement russe prit possession du pays, 
il s'empressa aussitôt de se débarrasser d'eux 
en les. expulsant. Ayant perdu leurs droits de 
sujets roumains par suite de la cession de la 
Bessarabie par ·Ja Roumanie, ils ne pouvaient 
plus invoquer la protection rou~ne; d'autre 
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part, la Russie refusait de les reconnaitre 
comme siens et l'Europe resta sourde à leurs 
supplications. 

Il faudrait dépasser les limites du vraisem
blable pour donner une idée exacte du traite
ment infligé aux Juifs par les fonctionnaires 
russes. Le Tartare musulman, le Kalmouck 
bouddhiste, le Buryat fétichiste mourraient 
plutôt que de s'y soumettre. Personnellement," 
j'aimerais mieux être traité comme un escroc, 
un faussaire ou un vulgaire assassin , que 
comme un honnête Juif russe. Recevoir des 
coups de pied et des coups de poing, être 
battu et volé, mis en prison, par dessus le 
marché, si on ose se plaindre, ce sont de sim
ples vétilles en comparaison des tourments qne 
les Juifs ont à supporter et qui sont leur pain 
quotidien. Déjà le nom qu'on leur donne, 
même dans la presse • respectable », est un 
terme de mépris. Un Juif, victime d'un vol, n'a 
pas plus de chance d'obtenir justice devant un 
tribunal russe, à moins que le juge ne soit par 
hasard un • libéral •, qu'un nègre marron 
n'el;l. avait dans les États du sud des États
Unis avant la guerre de ,sécession. 
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·Les Juifs sont obligés de se présenter tous 
les ans dans les bureaux de police des districts 
où ils résident, afin de se faire inscrire et faire 
renouveler leur permis de séjour pour l'année 
suivante. J'ai vu de ces malheureux accueillis 
par une bordée de malédictions et de jurons; 
j'ai vu de petits employés qui, pour finir tran
quillement la lecture de ·leur journal, les je

taient à la porte avec ces aimables compliments: 
cc Va-t'en, Juif galeux ! Reviens plus tard; tu 
nous empestes. • Dans la Russie méridionale, 
j'ai vu des Juifs assommés aux trois quarts, en 
chemin de fer, non pas pour une chose qu'ils 
avaient dite ou faite ou oublié de dire ou de 
faire, mais simplement P!lrce qu'ils étaient 
J a ifs, et s'ils se plaignaient ou demandaient 
miséricorde, on les en punissait en les jetant 
hors du wagon en pléine steppe. Il n'y a pas 
bien longtemps, j'ai vu le gouverneur d'une 
grande ville frapper un vénérable vieillard 
juif pour avoir laissé sa boutique ouverte 
après l'heure réglementaire, et s'esclaffer en· 
suite de rire en s'apercevant que sa montre ne 
marchait pas bien et qu'il était une heure plus 
t6t qu'il n'a '\Tait cru ..• 
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Les Juifs doivent servir dans l'armée de 
la même manière que les autres sujets russes, 
et lorsqu'ils sont volontaires d'un au, ils sont 
obligés de passer l'examen d'officier qui leur 
donne le droit de se faire admettre au mess. 
Néanmoins, un Juif aurait fait preuve d'une 
science stratégique aussi profonde et aussi 
variée que celle de Dragomiroff ou de Gourko, 
il aurait rendu en temps de guerre des services 
aussi importants que ceux de feu Skobeleff, 
qu'il resterait quand même ce qu'il était aupa
ravant, simple soldat. Il pleuvrait des épau
lettes, qu'il n'en tomberait pas une sur l'épaule 
d'un Juif russe. 

Après avoir dit que les Juifs sont éloignés systé
matiquement des travaux agricoles, et que la presse 
ne cesse néanmoins de leur reprocher tous les jours 
de ne pas se li v rer à ces travaux ; que le barreau 
leur est fermé par une récente mesure qui ne permet 
aux avocats juifs d'exercer qu'avec l'agrément minis
tériel, l'auteur continue : 

Il nous reste à parler d'une autre carrière. La 
presse, en Russie, est une sorte d'asile pour 
ceux qui ont échoué sur les autres routes de la 
vie, une sorte de moderne re{ugiwn peccato
rum. La profession de journaliste donne du 
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pain, dans ce pays, à plus d'un homme qui avait 
irrévocablement perdu son rang même dans 
la partie la moins délicate de la société con
temporaine. C'est là que se rencontrent, comme 
sur un terrain neutre, Je faussaire, le banque
routier, l'ex-révolutionnaire, le forçat libéré, 
l'ivrogne incorrigible. Même le Juif avait le 
droit d'entrer dans ce sanctuaire, mais aujour· 
d'hui on va remédier à cette lacune de la loi. 
Des instructions secrètes viennent d'être com
muniquées aux gouverneurs des villes et aux 
gouverneurs généraux des provinces, les invi
tant à rechercher le nom et la religion de tout 
rédacteur, écrivain ou reporter, même dans le 
moindre petit journal de province, et à faire 
comprendre aux autorités locales la nécessité 
de menacer de suppression tout journal qui em
ploierait des Juifs. Et pourtant, c'est un fait uni
versellement-reconnu, et qui a été proclamé à 
maintes reprises par feu Katkofflui-même, que 
les plus habiles et les meilleurs journalistes du 
pays 3JJpartiennent à la race juive. 

Entassés dans leur Territoire, n'ayant aucnn 
moyen possible d'existence, toutes les car
rières qui leur sont ouvertes étant encombrées 
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par leurs coreligionnaires, et l'accès des autres 
leur étant absolument interdit, il est extraor
dinaire que les Juifs de Russie n'aient pas, de
puis longtemps, péri jusqu'au dernier'. 

1 Cet article finiL par ce passage auquel il a élé rait al
lusion plus haut, p. 80, et où il est dit qu'au lieu de faire 
mourir les Juifs à peUL feu, il serait beaucoup plus hu
main de les tuer d'un coup par le poison ou l'électricité. 
(Note du trad.) 



VII 

LA PERSÉCUTION DES JUIFS RUSSES 

D'apJ'è8 la brochure anglaise THE PERSECUTION OF THE 

JEws IN RussiA, publiee par te Comité russo-Juf{ de 
Londres en 1890. 

Introduction. 

La situation légale des Juifs de Russie a tou
jours été des plus dures ; elle est devenue tout 
à fait insupportable depuis les troubles de 
1881-82 et les règlements qui les ont suivis, en 
mai 1882, · sous le nom de Lois temporaires. 
La nouvelle loi contre les Juifs dont il est 
question depuis l'année dernière et qui renché
rit encore sur toutes les lois antérieures, peut 
se caractériser d'un mot : c'est une véritable 
loi d'extermination. 
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On sait que la Russie, dans son développe
ment, en est encore à ce point où l'Eglise et 
l'État ne sont pas deux institutions séparées. n 
en résulte que, pour être véritablement Russe, 
il faut appartenir à l'Église russe orthodoxe. Ce 
principe est appliqué par la Russie à toutes les 
communautés religieuses, mais avec une cer
taine modération ; autrement, il amènerait bien 
vite des complications internationales. Les puis
sances càtholiques ou protestantes, par exemple, 
prendraient la défense des catholiques ou des 
protestants russes, s'ils étaient trop cruelle
ment persécutés. Mais les Juifs de Russie n'ont 
pas, hors de leur pays, de protecteurs naturels, 
et le principe leur est appliqué dans toute sa 
rigueur. Ils n'appartiennent pas à l'Eglise 
orthodoxe, ce sont des hérétiques, par consé
quent des c étrangers •, et ils sont inscrits 
comme étrangers dans les codes, quoiqu'ils 
aient été longtemps avant les Russes dans les 
provinces où ils demeurent, et qu'ils y soient 
établis de pères en fils depuis des siècles. 

L'attitude du gouvernement russe envers les 
Juifs s'explique encore par une autre raison. 
La plupart des Juifs russes sont originaires de 
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la Pologne et de là vient la défaveur avec 
laquelle ils sont traités. Ils sont un « héritage 
de la Pologne • el ont été, jusqu'à ce jour, prin
cipalement confinés dans la vieille Pologne. A 
cOté de la Pologne proprement dite, il leur est 
permis d'habiter huit provinces de la Russie 
occidentale qui appartenaient autrefois à la 
Pologne, trois provinces de l'Ukraine ou Petite
Russie, et quatre provinces de la Russie méri
dionale. Ces quinze provinces ou gouverne
ments forment ce qu'on appelle la • zone 
d'établissement • ou le c Territoire » des Juifs. 
C'est dans les limites de ce Territoire que les 
Juifs de Russie doivent vivre et mourir. Il leur 
est défendu, sauf exception, de mettre le pied 
sur le territoire de la sainte et orthodoxe 
Grande-Russie, ni dans les provinces impériales 
de Kazan et d'Astrakan, ni en Finlande et 
dans les provinces baltiques. Cet internement 
dans les provinces occidentales, appliqué 
aux Juifs seuls parmi les nombreuses races, 
croyances et nationalités qni constituent l'Em
pire de Toutes les Russies, est la source et 
l'origine de tous les malheurs qui frappent 
les Juifs russes. Tant qu'il .subsistera,. on ne 



LA PERSÉCUTION DES JUil'S RUSSES 189 

peut espérer aucune amélioration durable dans 
leur situation. Les seuls sujets russes enfer
més de cette façon sont les forçats libérés. 

Sous le règne bienfaisant d'Alexandre II, les 
Juifs furent traités avec bienveillance, mais à 

la mort du regretté empereur, un changement 
se produisit dans leur situation. L'antisémi
tisme allemand s'était soulagé en théories et 
en déclamations, mais il eut une action déplo
rable sur l'antisémitisme chronique des fonc
tionnaires russes et il en résulta les terribles 
émeutes antijuives de 1881. Il est probable que 
les fonctionnaires en furent enchantés. De plus, 
quelques-uns àes nihilistes les plus en vue se 
trouvèrent être juifs de naissance, bien qu'ayant 
depuis longtemps abandonné leur croyance et 
leur nationalité. Le monde officiel en prit texte 
pour justifier son attitude pendant les émeutes : 
il ne fit pas un geste pour les prévenir ou les 
arrêter. 

A cette époque, le ministère de l'Intérieur 
était occupé par le général Ignatieff. En sep
'tembre 1881, avant même que les troubles 
eussent cessé, le général adressa une circulaire 
aux: gouverneurs, non pour réprimer l'émeute, 
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mais pour interroger ces fonctionnaires sur le 
meilleur moyen d'empêcher les Juifs « d'ex• 
ploiter » les paysans. Après avoir attendu le 
temps nécessaire pour recevoir les réponses, 
il publia les lois, aujourd'hui fameuses, du 
3 mai 1882 (vieux style). Nous reproduisons ici 
le texte de ces lois tel qu'il est inscrit an 
numéro 42 du Code officiel des Lois. 

Les Lois de mai. 

• 272. - Sur l'exécution des lois tempo
raires concernant les Juifs 1 : 

• Le Conseil des ministres, après avoir entendu 
le rapport du ministre de l'Intérieur sur 

1 Ces lois temporaires ont été d'abord publiées comme 
Résolutions du Conseil des Ministres. Le corps législatif 
constitué est le Conseil de l'Empire, composé de hauts 
functionnaires, tous nommés par la Couronne. et présidé 
par le grand-duc Michel. Ge Conseil n·aurait pas consenti. 
à cette époque, à approuver les Lois de mai, de sorte que 
le général Ignatiefl' eut recours à l'expédient en usage dans. 
les cas urgents, de faire édicter ces lois comme Résolu
tions du Conseil des :Ministres. Après que la sanction impé
riale eut été obtenue, elles devinrent Lois temporaires. Une 
loi temporaire peut dW"er indéfiniment. De tait, les Lois 
de mai existent dt!jà depuis plus de huit ans. 
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l'exécution des ordres temporaires concer
nant les Juifs, a résolu : 

• 1' Comme mesure temporaire, et jusqu'à ce 
qu'il soit fait une révision générale dos lois 
concernant les Juifs, 

• D'interdire aux Juifs de s'établir dorénavant 
ailleurs que dans les villes et les bourgs, 
mais non dans les villages, les seules excep
tions admises concernent les colonies juives 
actuellement existantes et dont les habitants 
(juifs) sont agriculteurs, 

• 2• De suspendre temporairement la conclu
sion des contrats d'achat de propriétés im
mobilières ou d'hypothèques faits aux noms 
de Juifs, ainsi que l'enregistrement de Juifs 
comme locataires d'immeubles ruraux situés 
hors des limites des villes et des bourgs, et 
la signature de toute procuration donnée à 
des Juifs à l'effet de gérer ca genre de 
biens ou d'en disposer. 

• 3' D'interdire aux Juifs de faire des affaires 
le dimanche et aux principales têtes chré
tiennes. Les lois qui obligent les chrétiens 
à fermer pendant ces jours· là leurs maisons 
de commerce seront appliquées aux mai· 
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sons de commerce appartenant aux Juifs. 
• 4• Les mesures ordonnées par les para

graphes 1, 2 et 3 ci-dessus ne s'appliquent 
qu'aux gouvernements situés à l'intérieur 
de la zone d'établissement des Juifs. 

• Sa Majesté l'Empereur a gracieusement con
senti à approuver les décisions ci-dessus 
prises en Conseil des ministres le 3 mai 
1882 .• 

L'effet de l'article i.,. de ces lois est de créer 
une zone à l'intérieur de la zone ordinaire. 
Jusqu'à présent, les Juifs ne pouvaient dé
passer les limites de leur zone, il leur était 
permis de circuler de ville en ville et de village 
en village dans l'intérieur de la zone. TI fallait 
faire cesser cet état de choses. A la longue, 
tous les J nifs du Territoire seront donc ramenés 
et enfermés dans les villes et les bourgs ; là 
on pourra les laisser cuire dans leur jus. 

L'article 2 tend au même but en diminuant 
encore les moyens d'existence des Juifs dans 
les campagnes. Du moment qu'ils ne peuvent 
acquérir de terres, ni par achat, ni par hypo

.thèque, ni par location , il faut bien qu'ils 
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finissent tous par quitter les villages ; les 
quelques Juifs exceptionnellement autorisés à 
y résider en qualité d'anciens habitants n'y 
trouveront plus à gagner leur vie. 

L'article 3 est particulièrement rigoureux 
dans les localités où la majorité des habitants 
appartient à la religion juive et observe le 
repos du samedi. 

Le dernier article constitue une faveur en 
ce qu'il limite l'application du règlement an 
Territoire, et laisse la liberté de leurs mouve
ments aux Juifs de Pologne. 

Le général Ignatietf commença à exécuter 
les lois temporaires, mais l'indignation de 
l'Europe occidentale, à la nouvelle des persé
cutions russes contre les Juifs, bâta sa chute, 
qui eut lieu en automne de l'année 1882, Après 
son départ, les lois qui portent son nom furent 
plus ou moins discréditées, exécutées molle
ment et même considérées quelquefois comme 
complètement abolies. C'est ainsi qu'en no
vemb.•e 1.884, le gouverneur général de Wilna, 
ayant été consulté sur un des points de ces lois, 
déclara qu'elles étaient suspendues et sou
mises à l'examen du Sénat. 
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Mais, appliquées avec modération ou rigueur, 
les lois de mai n'en restaient pas moins ins
crites dans le code, et il suffisait d'nue recru
descence dans les sentiments antisémites des 
gouvernants pour qu'elles fussent remises en vi
gueur. Avec le pouvoir croissant de M. Pobedo
nostzeff, Procurateur du Saint-Synode depuis 
1880, et ancien précepteur du tzar actuel, l'into
lérance religieuse se donna de plus en plus car
rière contre tontes les sectes dissidentes ; des 
lois restrictives et oppressives furent édictées 
contre des sectes chrétiennes ; les luthériens et 
les catholiques romains souffrent également, 
beaucoup moins pourtant que les Juifs, du ferme 
propos de M. Pobedonostzeff de supprimer en 
Russie tout qui n'est pas strictement orthodoxe. 

Contre les Juifs, il n'avait pas été nécessaire 
de recourir à de nouvelles mesures. Les lois 
de mai étaient là fort à propos, et à mesure 
que le temps passait, l'interprétation de ces lois 
par le Sénat, qui est la plus hante cour d'appel, 
devenait de plus en plus sévère'. Il fut décidé 

• D'autres fois, cependant, le Sénat a pris, à l'égard 
des Juifs, des décisions libérales et bienveillantes; voir 
p. 175-6 et p. 203. (Note du traducteur.) 
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une fois, dans nn cas particulier, que certains 
Juifs, établis dans un village du l'erritoire 
avant le mois de mai 1882, ne pourraient pas 
se rendre dans un autre village; cet arrêt sert 
maintenant de règle, le mot • établi • est 
devenu synonyme de • interné •, et un Juif 
fixé avant 1882 dans un village russe du 
Territoire y est littéralement {iœé. Le Sénat a 
ajouté aux lois de mai un corollaire important 
en spécifiant qu'elles avaient pour but • d'éloi
gner peu à pen, mais complètement, les Juifs 
des campagnes •. 

Les lois de mai ont été appliquées par en
droits et par intermittences dans tout le Ter
ritoire juif, un peu partout on a chassé les Juifs 
des villages pour les rabattre sur les villes. 
Ces changements forcés de résidence ruinent 
le plus souvent les familles expulsées, et il 
devient de plus en plus difficile aux Juifs de 
trouver du travail dans les villes à chaque non
velle immigration des Juifs des campagnes. 
On comprendra facilement, par exemple, quelle 
misère a produite parmi les Juifs de la ville de 
Tchernigov J'évacuation des villages environ
nants. En dix-huit mois à pen près, la popula-
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tion juive de la ville (qui était déjà encom
brée) s'est élevée de 5,000 à 20,000 âmes, et à 
présent quatre personnes doivent gagner leur 
vie où une seule y parvenait autrefois avec 
difficulté. 

Eœtensian projetée des Lois de mai. 

Pendant l'hiver 1889-90, on apprit que le 
gouvernement russe pr.:Jjetait, non pas, comme 
on aurait pu le supposer, de supprimer les lois 
de mai, dont les effets désastreux étaient évi
dents, mais de les étendre, de les aggraver et 
de les rendre permanentes. On informa les 
gouverneurs-généraux que l'administration se 
proposait de conseiller au tzar d'adopter de 
nouvelles mesures d'exception contre les Juifs, 
d'augmenter les rigueurs des anciennes restric
tions et inégalités, et de transformer en articles 
de loi plusienro décisions· que le Sénat avait 
prises à leur égard. 

On disait que le grand-duc Michel, prési
dent du Conseil impérial, était opposé à ces 
mesures et on racontait que le tzar lui-
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même avait marqué qu'il désapprouvait cette 
politique de persécution. Malgré cette puis
sante intervention, on ne sait comment il se 
fit que le texte des lois projetées fut expédié 
aux gouverneurs des. provinces sous prétexte 
de les inviter à en donner leur opinion, et 
qu'aussitôt quelques-uns d'entre eux se mirent 
à appliquer ces lois comme si elles avaient été 
ratifiées. C'est ainsi qu'on en eut connaissance 
dans nos pays, la presse appela l'attention de 
l'Europe sur le caractère tyrannique de cette 
législation et le Times donna le signal des pro
testations. Aussitôt, les ambassadeurs russes 
et d'autres personnages influents s'empressè
rent d'affirmer qu'aucune nouvelle mesure n'a
vait été prise, et que l'on ne préparait aucune 
nouvelle loi contre les Juifs. 

Il n'e8t que trop vrai, les fonctionnaires 
russes n'ont besoin d'aucune nouvelle loi pour 
atteindre Je but que l'on se propose, et qui est 
d'expulser les Juifs des campagnes pour les 
reléguer dans les villes. L'exécution rigou
reuse de l'article i" des lois de mai, avec l'in
terprétation insidieuse qu'on lui donne, grâce 
aux décisions du Sénat, leur permettaient d'ar-
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river à leurs fins, du moins en ce qui concerne· 
le Territoire, sans le secours d'une nouvelle 
législation. D'ailleurs, le code russe est rédigé 
de telle manière qu'on peut en faire, quand 
on veut, un terrible moyen de persécution, en 
ressuscitant tout simplement les anciennes lois 
et en serrant, par les mains de la police, la vis 
administrative. C'est une injustice manifeste 
et une pratique des plus nuisibles de laisser 
croire aux gens que ces lois sont tombées en 
désuétude, et ensuite de se mettre tout à coup 
à les appliquer. La survivance seule de ces lois 
à l'état de lettre morte est une menace perpé
tuelle pour les Juifs et ne leur laisse aucune 
sécurité. Les fonctionnaires ont on autre 
moyen de les tracasser, depuis que, dans l'af
faire Goldenberg dont il a déjà été question •, 
le Sénat a décidé qu'en ce qui concerne les Juifs, 
les lois russes doivent être interprétées dans 
un sens restriclif. En d'autres termes, tout ce 
qui n'est pas expressément permis aux Juifs, 
leur est défendu. Les fonctionnaires s'entendent 
très bien à faire jouer tous ces traquenards et 
à traiter les Juifs avec toute la dureté possible. 

' Voir plus haut p. 26. 
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Ell)JlUlsion des villages. 

Pour que le lecteur comprenne bien quels 
seront les effets du nouveau projet concer
nant l'expulsion des Juifs des villages où ils 
ne résidaient pas avant 1882, nous croyons 
devoir relater ici quelques faits qui se sont 
passés depuis la publication des lois de mai et 
qui sont des plus instructifs. 

Dans les villages de Gawinoski et d'A
lexeewki, près d'Okna (Podolie), tous les Juifs 
ont été expulsés sous prétexte que leurs noms 
ne figuraient pas sur les registres communaux 
en mai 1882. Bien qu'ils eussent tous habité 
ces deux villages pendant dix ou '{Uioze ans, 
et que les paysans et propriétaires eussent 
assuré qu'ils y étaient effectivement tous avant 
18!!2, ils furent forcés de partir sans retard. On 
était an cœur de l'hiver, ils supplièrent qu'on 
leur permit de rester jusqu'au printemps; mais 
leur demande fut repoussée, ils furent chassés 
dans la saison la moins clémente, et durent 
chercher un refuge dans les villes. 

Palitski est un village presque aussi grand 
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qu'une ville et presque exclusivement habité 
par des Juifs. Tout d'un coup, la police s'aper
çoit que c'est un village et non une ville, et en 
expulse tous les Juifs qui n'y vivaient pas avant 
le mois de mai 1882. Parmi les expulsés se 
trouvait un certain M. M., qui est né dans la 
localité, y a été élevé et ne l'avait jamais 
quittée. Il y a pen de temps cependant il fit 
une absence de quelques jours, pour se marier 
avec une jeune fille de Szebecb. Lorsqu'il 
revint avec sa femme, on lui ordonna de s'en 
aller. Le passé ne comptait plus, il fut consi
déré comme nouveau-venu et, par suite, ex
pulsé en vertu des lois de mai. 

Un soldat juif, libéré ·du service à l'expira
tion de so!l temps, fut également expulsé de 
ce même Tillage, et pour le même motif, bien 
qu'il y e11t résidé légalement avant de partir 
pour l'armée ; on ne· prit même pas en consi· 
dération que son absence était due à l'accom
plissement de ses devoirs militaires. A son 
retour, il fut considéré comme un nouveau
venu et expulsé. 

On a recours à beaucoup d'antres expédients 
pour renvoyer les Juifs de localités qui ne sont 
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stlrement pas des villages. On déclare un beau 
jour, par exemple, que les faubourgs des 
grandes villes ne font pas partie des villes et 
sont des villages. C'est ainsi que des familles 
juives ont été chassées des faubourgs de 
Wilna et forcées de se réfugier dans le ghetto 
déjà encombré de cette ville. Une localité nom
mée Rechilowko a toujours été considérée 
comme ville et désignée comme telle dans les 
documents officiels. Les Juifs en furent cepen
dant expulsés, et comme ils faisaient observer 
que la localité était classée officiellement comme 
ville, il leur fut répondu que ce ne pouvait 
être une ville, puisqu'il ne s'y trouvait pas de 
Conseil urbain. 

Les artisans ea;pulsés. 

Tels sont les moyens employés pour éloi
gner les Juifs des campagnes et les parquer 
dans les villes. Les fonctionnaires du tzar 
sont tout ausai zélés et ingénieux pour faire 
rentrer dans le Territoire des Juifs les mil
liers de Juifs qui ont réussi à s'en échapper. 
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La plupart sont des artisans, et on sait que 
le tzar Alexandre II accorda, en 1865, aux 
artisans juifs le droit de libre circulation. On 
ne pouvait maintenant leur dénier trop ou ver
tement ce droit, mais le texte de cette loi 
fournit aux fonctionnaires des moyens de la 
tourner. La loi dit qu'elle autorise les « arti
sans juifs • à résider hors des quinze pro
vinces du Territoire, mais qui peut dire quelles 
sont les catégories d'ouvriers comprises sous 
cette dénomination « d'artisans • ~ Ainsi, l'ad
ministration de la province de Smolensk a 
décidé que les boulangers, bouchers, vitriers 
et vinaigriers juifs ne doivent plus être consi
dérés comme artisans, et, par suite, les Juifs 
appartenant à ces professions ont été forcés de 
quitter Smolensk et de retourner dans le Terri
toire. Les autorités de Simbirsk ont profité 
de l'occasion pour expulser plusieurs artisans 
juifs avec leurs familles. Un vinaigrier qui y 
vivait depuis trente ans et qui y exerçait son 
métier depuis 1869, fut obligé de partir, la 
corporation des artisans ayant déclaré peu de 
temps auparavant que la fabrication du vinai
gre n'était pas un métier d'artisan, bien que 
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le Sénat eftt décidé l'année précédente que les 
vinaigriers étaient des artisans et devaient être 
autorisés à résider dans toute l'étend,ne de 
l'Empire. Ce pauvre homme avait 72 ans et 
une famille à sa charge, il ne fut pas moins 
obligé de partir; lui et sa famille sont ruinés. 
On a expulsé de la même ville un boulanger 
juif qui y résidait depuis vingt-cinq ans, pro
bablement parce qu'un boulanger n'est pas 
non plus un artisan. Comme toujours, l'or
dre d'expulsion comprenait toute la famille. 
Le fils ainé, élève de la première classe du 
gymnase, fut ainsi obligé de quitter la ville 
et forcé d'interrompre ses études, juste au 
moment où il allait atteindre le grade univer
sitaire qu'il ambitionnait. Le droit de résider 
hors du Territoire ne passe pas des parents 
aux enfants, à moins que ceux-ci ne soient 
également artisans. A l'âge de 21 ans, les 
enfants doivent rentrer dans le Territoire juif. 

Voici un autre exemple de !"élasticité du 
mot « artisan •. Tout récemment vingt-cinq 
ouvriers juifs, employés dans une imprimerie 
bien connue de Moscou, furent congédiés sans 
avertissement préalable et renvoyés dans le 
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Territoire, hien que plusieurs d'entre eux eus
sent exercé le métier de compositeur depuis 
1874 en dehors dn Territoire. Lorsqu'on s'in
forma de la cause de cette mesure, il fut 
répondu que la typographie n'est pas un métier, 
mais un art, et que pal' conséquent les com
positeurs ne sont pas des .artisans, mais des 
artistes. 

Il y a hien d'autres manières de mettre habi
lement en échec la loi de 1865 sur les artisans 
juifs. La loi accorde le droit de circulation aux 
artisans « habiles •, et on comprend tout le 
parti qu'on peut tirer de ce mot. Avec l'ex
trême division du travail dans l'industrie mo
derne, il est rare de trouver un ouvrier habile 
dans toutes les branches de son métier, et par 
conséquent il est facile de prendre un .ouvrier 
en défaut en le faisant travailler à une branche 
de son métier qu'il ne connait pas bien. La 
police prend, par exemple, un tailleur juif 
qai sait la coupe et rexamine sur le repas
sage ou vice versâ ; la malheureuse victime 
échouera sûrement, elle sera expulsée de la 
corporation et de la ville. La plupart du temps, 
le chef de la corporation locale est appelé à 
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juger des capacités de l'ouvrier. Il y a en ce 
moment à Londres un cordonnier juif de la 
Livonie qui a été expulsé sur le jugement d'un 
chef de corporation qui était sou voisin et son 
concurrent. En outre, un artisan juif doit tra
vailler constamment de son métier pour con
server le privilège de demeurer hors du Ter
ritoire. Par conséquent, la police descendra 
chez lui Je jour du sabbat, et Je renverra si 
elle ne le trouve pas occupé à son travail, La 
même mesure est appliquée plus durement 
encore aux ouvriers devenus trop vieux pour 
travailler. Ils sont chassés sans pitié des loca
lités où ils ont toute leur vie travaillé honora
blement et sont renvoyés dans le Territoire. 

Même dans les limites du Territoire, on fait 
des chicanes aux artisans juifs des villages, 
sous prétexte que, dans les lois de mai, il n'y a 
pas d'exception en leur faveur. Dans le village 
de Lepeticha (district de Melitopol), on a expulsé 
cent familles, parce que leurs noms ne figu
raient pas sur les registres communaux avant 
le mois de mai 1882. La vérité est qu'aucun 
bureau spécial d'enregistrement n'existait dans 
le village ni avant cette date, ni même à cette 
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date. Il était donc impossible aux Juifs de 
fournir une preuve officielle et écrite, mais les 
voisins déclarèrent tous que ces Juifs habitaient 
l'endroit depuis plus de dix ans ; beaucoup 
d'expulsés étaient des artisans dont les cer
tificats prouvaient qu'ils tral"ail!aient dans le 
village avant 1882, mais tout cela ne leur servit 
_de rien. Ils firent alors valoir qu'en leur qualité 
d'artisans, ils avaient le droit de demeurer d;ins 
n'importe quelle partie de la Russie, mais on 
leur opposa les lois de mai. Il en résultait 
cette jurisprudence étrange et paradoxale qu'ils 
étaient autorisés à s'établir dans toutes les 
provinces de l'Empire, excepté justement dans 
les villages du Territoire. 

Ainsi, à l'intérieur du Territoire, on fait 
tout ce qu'on peut pour interner les Juifs 
dans les villes, et, d'autr·e part, on use de tous 
les subterfuges pour rejeter dans le Territoire 
les Juifs, la plupart artisans, qui ont réussi à 
en sortir. Les moyens mis en œuvre pour limi
ter le nombre des Juifs qui, à l'avenir, pour
ront quitter le Territoire, sont encore plus 
arbitraires. La liberté de circulation n'est ac
cordée qu'à trois catégories : les jeunes gens 
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qui ont obtenu des grades universitaires, 
les J>ersonnes qui exercent des professions 
libérales et les négociants de la première 
guilde. Des mesures ont été récemment adop· 
tées pour restreindre le nombre de Juifs des 
deux premières catégories qui pourraient s'é
chapper du Territoire. 

Instruction de la jeunesse israélite. 

Les Juifs se sont toujours fait remarquer 
par Je soin qu'ils donnent à l'éducation de leurs 
enfants. En Russie, il s'y joint le désir de 
délivrer, par ce moyen, leurs enfants de 
l'emprisonnement dans le Territoire. Depuis 
qu'Alexandre II a encouragé ses sujets Juifs à 
fréq'!enter les écoles publiques, ils ont usé large
ment de la permission. Le nombre des enfants 
juifs dans les écoles, surtout dans les écoles 
supérieures, a toujours été proportionnellement 
plus élevé que celui des enfants chrétiens. Il 
nous semble que cette conduite est des plus 
louables, mais ce n'est pas la manière de voir 
du gouvernement russe. Au contraire, il a 



208 LES JUIFS DE RUSSIE 

récemment pris des mesures pour diminuer le 
nombre des jeunes israélites admis dans les 
collèges et les universités, évidemment dans 
le but de réduire, par ce moyen, le nombre de 
ceux qui, dans la prochaine génération, au
ront le droit de s'établir hors du Territoire. 
Il y a trois ans, un rescrit limita la proportion 
des étudiants juifs dans les universités et gym
nases à 10 0/0 dans le Territoire, à 5 0/0 au 
dehors du Territoire, à 3 0/0 à Moscou et à 

Saint-Pétersbourg. Au premier abord, cette 
mesure ne parait pas injuste, puisque la pro
portion des Juifs dans le Territoire est d'en
viron de 12 0/0. Mais cette proportion est 
calculée sur toute la population des villes et 
des campagnes, tandis que les universités et 
les écoles supérieures sont naturellement dans 
les villes, où la proportion de la popu!ation 
juive est de beaucoup supérieure à 12 OfO. 
Dans 82 villes du Territoire, il y a 50 0/0 de 
Juifs ; dans 4 villes, plus de 80 0/0, et ces 
statistiques sont de 1884, avant que les lois de 
mai eussent ramené tant de J nifs dans les 
villes. Il est manifestement injuste que, dans 
une ville où la moitié des habitants sont Juifs, 
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on ne reçoive qu'un dixième seulement d'é
lèves juifs au gymnase. Il est tout aussi injuste, 
par exemple, qu'à l'université d'Odessa, on ne 
reçoive que 5 0/0 d'étudiants juifs, alors que, 
sur une population totale de 240,000 âmes, la 
ville compte 106,000 Juifs. L'e,..clusion des 
écoles techniques est plus dure encore, puis
qu'elles donnent à leurs élèves les moyens pra
tiques de gagner leur vie. 

Écartés des écoles publiques, les Juifs de 
Russie pourraient demander avec raison le 
droit de créer des écoles supérieures à leur 
usage. D'ailleurs, le bénéfice net de la taxe 
spéciale mise sur les animaux tués selon le rite 
juif est, par une disposition formelle de la loi, 
affecté à cet usage, mais en réalité il ne reçoit 
qne rarement cette destination. Le gouverneur 
de Kichineff a • emprunté • un jour 100,000 
roubles sur ces taxes pour se construire une 
résidence officielle. Dans plusieurs circons
tances, les Juifs essayèrent néanmoins de fon
der des écoles supérieures à leurs frais, mais 
un édit récent le leur interdit, sous prétexte 
que les écoles publiques leur étaient ouvertes. 
Voilà qui sortit à montrer que le but de 

14 
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la nouvelle politique d'exception est de res
treindre le nombre de Juifs instruits que la 
loi autorise à circuler librement dans tout J'Em
pire. C'est, sans aucun doute, pour la même 
raison que le gouvernement russe n'a pas pu 
se résoudre à accepter les 50,000,000 de francs 
que M. le baron de Hirsch lui avait offerts pour 
être affectés à l'enseignement élémentaire et 
professionnel des Juifs russes. 

Même dans les écoles dont la fondation est 
due à la générosité da Juifs opulents, la propor
tion légale des élèves juifs est strictement main
tenue. Ainsi à Winitza (Podolie), one école pro
fessionnelle a été récemment ouverte aux frais 
de M. Weinstein. Bien que les Juifs de la ville 
soient au nombre d'environ 10,000, sur une 
population totale de 25,000 habitants, et que 
l'école e1l.t été fondée par un Juif, on n'y admit 
que 8 élèves israélites sur 80 chrétiens. A Gro
lovka, il existe une école des mines fondée par 
feu M. Poliakoff, le constructeur de chemins 
de fer, qui était israélite. Les étudiants juifs 

.n'y ont été également reçus que dans la pro
portion habituelle de 5 OJO. 

Après avoir fait tout ce qÜ'on peut pour réduire 
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le nombre des élèves juifs dans les écoles supé
rieures, le gouvernement russe a encore dimi
nué les chances d'avenir de ceux qui ont eu la 
bonne fortune d'y être admis. Des règlements ré
cents ont décidé qu'aucunJuifne pourra devenir 
médecin militaire ; la seule école existante pour 
les études vétérinaires, celle de Kharkov, leur a 
été fermée. Les Juifs ne peuvent pas être ingé
nieurs; ils sont exclus du Service civil, comme 
d'ailleurs de tous les emplois publics. La profes
sion d'avocat, dans laquelle des Juifs ont obtenu 
de grands succès, est maintenant interdite à 
tous ceux d'entre eux qui ne peuvent pas ob
tenir l'autorisation spéciale du ministre de la 
Justice, et cette autorisation est régulièrement 
refusée •. On a déjà vu plus haut ce qu'on a 
fait pour empêcher les sages-femmes juives 
de sortir du Territoire, et aussi comment sont 
traités, hors du Territoire, les marchands de la 
première guilde •. 

1 Pendant que ces pages étaient à l'impression, nous 
avons lu dans les journaux que l'attention du tzar avait 
été appelée sur cette injustice et qu'un certain nombre 
d·avocats juifs avaient reçu des autorisations. Cette nou
velle demanderait une confirmation o.fficielle. 

1 Voir pages 25 ell5-16. 
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Etendue et effet des expulsions. 

On a cherché à se rendre compte du nombre 
de Juifs russes qui seraient chassés de leurs 
demeures si les nouvelles restrictions entraient 
en vigueur. Ce calcul n'a pas la prétention 
d'être d'une grande rigueur, mais il suffit à 
donner une idée approximative de la situation. 
Expulsés des villages à l'intérieur 

du Territoire ...•........•..... 
Artisans renvoyés avec leur famille 

dans ie Territoire .........•••• 
Expulsés des villes commerçantes 

situées hors du Territoire (Riga, 
Liban, etc.) ................. .. 

Expulsés de la zone de 50 verstes1• 

Total ........... . 

500,000 

200,000 

500,000 
•250,000 

1:,450,000 

Même si le chiffre de ces expulsés se réduit à 
un million, ils formeront encore toute une armée 

' Les Juii's ne peuvent pas résider dans une zone de 
50 verstes de la frontiàre occidentale, mais cette loi était 
tombée en désuétude i on s'est mis à rappliquer de nou
veau. 
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de pauvres gens, réduits subitement à la misère, 
dans des localités qu'ils ne connaissent pas et 
qui sont déjà encombrées. Le système n'en est 
encore qu'à ses débuts, et déjà le mal causé 
par ces entassements forcés est effrayant. Les 
Juifs ont toujours formé la classe la plus pauvre 
de la Russie, la nouvelle politique qui les 
parque dans les villes a augmenté leur misère. 

Déjà le taux de la mortalité des J nifs s'est 
élevé d'une manière inquiétante ; la Russie est 
le seul pays où ce taux soit égal à celui des 
chrétiens. Les médecins avaient coutume de 
dire que les Juifs russes étaient épargnés par 
la phtisie, mais, dans ces dernières années, le 
nombre des jeunes gens juifs. refusés pour cette 
maladie par les conseils de révision a été de 
6,5 0/0 contre 0,5 0/0 chez les chrétiens russes. 
Pour d'antres maladies et pour faiblesse de 
constitution, on n'a pas refusé moins de 61,7 0/0 
de conscrits juifs, contre 27,2 0/0 de chrétiens. 
Ces chiffres racontent une tragédie lamen
table : ils signifient que la persécution est une 
persécution à mort. 

Si triste que soit la dégradation physique 
produite par l'_entassement des Juifs dans le 
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Territoire et principalement dans les villes de 
ce Territoire, la dégradation morale qui en est 
la conséquence directe est encore plus triste. 
Que peut-il arriver quand dix hommes sont pla
és dans un endroit où trois seulement trcmvent 

ag11-er leur vie convenablement! La rigueur 
a lutte pour la vie les forcera de recourir à 

·.·~··fraude et aux ruses de tout genre. Aucune 
"ère honorable n'étant ouverte aux Juifs, ils 
6bligés d'encombrer les métiers inférieurs 

se faire concurrence les uns aux antres.• 
Les neuf dixièmes des Juifs russes meurent lit-
téralement.. de faim ; est-il étonnant que tons 
les moyens ·leur soient bons pour échapper à 
cette pénible extrémité 1 

Les {onctionnair.es locauœ. 

Tout a été dit sur la dureté avec laquelle le 
tchinoonik russe pressure et exploite les Juifs. 
TI aggrave la· rigq.eur des lois en établissant 

~ · des règlements par~~-nli~rs, dont il se sert pour 
ik · .tt~rturer davantage Ses ÏDilheurenses victimes 
~t--. . - ... 

,··:;;::~~ 
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C'est ainsi que, pour le. plus grand bi~es 
fonctionnaires subalternes, les gouvern'~~rs
généraux d'Odessa et de Mohilev ont récem
ment permis à la police locale ·de punir ~ut 
Juif qui n'aurait pas une attitude respectueùse 
envers les autorités. Les Juifs sont maintenant 
obligés de lever leur chapeau devant le moin
dre employé, sous peine d'être punis pour. le 
délit vague appelé • manque de respect' •. 

On s'est mis à appliquer plus ,;igoureusement 
que jamais la loi sur J'admission des Juifs aux 
emplois publics et on lui donne un effet rétroac-· 
tif. C'est ainsi qu'à la suite d'une circulaire du 
gouverneur-délégué de Kowno, ordonnant que 
tous les Jnifs employés dans les bureaux du 
gouvernement, des communes et des tribunaux, 
fussent renvoyés, dix Juifs de Nowo-Alexan-
drowsk, qui étaient dans les bureaux de l'État 
depuis quinze ans, et qui avaient toujours joui ~ 

1 L'affaire de la police d'Odessa, recommandant aux 
Juifs d'être plus respectueux cnver3le monde, est racontée 
dans le No'DOSti, de Saint-Pétersbourg, n° du 12/25 juillet 
1890; dans le Nefl&elnaga Clu'Ont"ca, n°1 24 et 27, il est 
question d"une circn1aire écrite dans le même but par le 
gouverneur de Mohilev et des suites qu'elle. eut à Mou
tislav le vendredi l!l! juin 1890. (Note du .\fad.) 

.~· . 
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de l'estime et de la .confiance de leurs cama
rades, furent renvoyés subitement'. 

Le sens des mots c employé du gouverne
ment > a reçu une extension inconnue jus
qu'ici. Les employés juifs des notaires d'Odessa 
ont été, il y a environ deux ans, renvoyés par 
ordre supérieur ; ils se réunirent pour fonder 
un bureau où ils se proposaient de rédiger des 
pétitions et des projets d'actes, pensant qu'ils 
pourraient ainsi gagner leur maigre subsis
tance, mais le gouverneur-général d'Odessa 
ordonna à la police de fermer ce bureau. 

On raconte qu'à Kiew, le médecin en chef de 
l'hôpital Kirilov avait admis plusieurs Juives 
comme infirmières, mais le fait arriva à la con
naissance du gouverneur, qui ordonna qu'au
cune personne appartenant à la religion juive 
ne. pourrait être employée dans l'hôpital; les 

1 Vers le mois d'août 1890, la ligne de chemin de rer de 
Libau fut achetée par la Couronne, tous les employés is
raélites de la Compagnie furent successivement renvoyés. 
L"un d'eux, M. Koiransky, à cause de ses lon~s états de 
se"ice, espérait qu'il serait épargné, mais l'ingénieur en 
chef lui fit savoir qu'il serait à son tour destitué s'il ne 
se faisait pas baptiser. Sur cette communication, il se 
rendit chez lui, où on le trouva pendu. Il fut inhumé à 
Wilna, Je 3 nov. 1890, n. st., au milieu d'une grande as .. 
sistance de Juifs eL de chrétiens. (Note du trad.) 
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Juives furent congédiées, probablement parce 
que des infirmières sont des employées du gou
vernement. Enfin, par une interprétation abso
lument incompréhensible de la loi, les précep
teurs particuliers eux-mêmes sont compris dans 
cette catégorie. Les directeurs des différentes 
Écoles normales d'instituteurs de Kichinev ont 
reçu l'ordre du ministre de l'Instruction pu
blique de n'accorder à aucun instituteur juif 
l'autorisation d'enseigner dans une famille chré
tienne. 

Les J,.i{s étrangers. 

Depuis quelque temps on ne permet plus aux 
J nits étrangers de demeurer en Russie, lors 
même qu'ils y ont séjourné de longues années; 
s'ils n~obéissent pas aux ordres d'expulsion, 
Us sont traités en • vagabonds étrangers » et 
on procède contre eux avec la dernière cruauté. 
Mais il arrive souvent que les fonctionnaires 
prétendent considérer comme étrangers des 
Juifs qui sont parfaitement sujets russes. On 
signale deux cas de ce genre arrivés à Letit
chew (Podolie). S. C. et T. D. sont nés et 
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élevés dans cette ville ; le premier était un 
commerçant honorable et bienfaisant, qui avait 
hérité de son père une maison et quelques 
autres biens; le second était un voiturier labo
rieux, honnête et des plus estimés. Ils furent 
tous deux traduits devant le tribunal du district, 
puis devant la Cour criminelle d'Odessa, et 
déclarés vagabonds. Depuis dix-huit mois déjà 
ils sont en prison, et ils y resteront probable
meut jusqu'à ce qu'ils puissent prouver qu'ils 
sont nés en Russie, ce qui n'est pas facile. Le 
registre des naissances n'était pas tenu autre
fois avec une grande régularité. 

De même T. E., originaire de Trostianez 
(Podolie), a été dernièrement condamné comme 
vagabond à quatre ans de prison et à l'exil per
pétuel en Sibérie. Plus tard, il parvint à fournir 
la preuve qu'il était Russe, mais le tribunal re
fusa de réviser son jugement. 

On a déjà vu plus haut quel traitement a été 
infligé aux Juifs de Bessarabie lorsqu'une partie 
de cette province a été cédée à la Russie par le 
traité de Berlin'. La Russie a refusé la natio
nalité russe aux Juifs du territoire annexé, ils 

' Voir p. 180. 



LA PERSÉCUTION DES JUIFS RUSSES ~19 

n'ont donc pas de nationalité du tout et sont 
à la merci de la police locale, qui peut les mal
traiter ou expulser comme elle veut. lie même, 
lorsque le prince de Bismark expulsa, il y a 
quelques années, du duché de Posen, tous les 
sujets russes, la Russie refusa de recevoir les 
Juifs ainsi chassés, et ils restèrent sans natio- · 
nalité et sans domicile légal. On voit que ce 
n'est pas une simple formule de la part du 
gouvernement russe quand il appelle les Juifs 
des « étrangers ,. . 

Prétendus défauts des Juifs russes. 

D'après le tableau que nous venons de faire de 
l'oppression systématique et atroce qui pèse sur 
les Juifs russes, on pourrait croire que quelque 
nécessité pressante force les autorités à éloigner 
de la Russie orthodoxe les Juifs et l'intluence 
juive. La vérité est qu'aucune bonne raison n'a 
jamais été alléguée pour justifier cette persécu
tion, les motifs invoqués sont insuffisants et 
fondés généralement sur des préjugés plut6t 
que sur des faits. 

,. 
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Les apologistes du gouvernement disent que 
le Juif russe ne veut pas s'adonner au travail 
manuel, mais les statistiques officielles russes 
prouvent le contraire : sur les 2,404,253 Juifs 
habitant le Territoire en 1888, il n'y avait 
pas moins de 293,509 qui étaient des ouvriers 

' (re!Desslennik), soit 12 OfO. Le nombre des ou
vriers en France n'est que iO 0/0 de la popu· 
lation totale, et 9,1 0/0 en Prusse. Nous avons 
vu, en outre, qu'un grand nombre d'artisans 
juifs vivent hors du Territoire, de sorte que, 
proportionnellement, il y a, en Russie, plus 
d'ouvriers juifs que d'ouvriers chrétiens, la 
majorité des Russes chrétiens étant formée 
d'agriculteurs. 

Mais les Juifs ne veulent pas s'occuper d'a
griculture ! c'est le cri de tous les antisémites 
russes, et ils prennent pour prétexte l'échec des 
colonies juives fondées par le tzar Nicolas dans 
le sud de la Russie. Cet échec, on le sait, est la 
conséquence des difficultés morales, matérielles 
et physiques contre lesquelles les colons eurent 
à lutter lors de leur installation et des règle
ments absurdes qui leur furent imposés (par 
exemple, cette disposition que chaque pièce de 
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terre devait rester à perpétuité la propriété in
divise de deux familles). Et en réalité, ces colo
nies, malgré les obstacles qu'elles ont rencon
trés, n'ont pas échoué aussi complètement 
qu'on l'a prétendu. Un inspecteur du gouver
nement a fait sur elles, en 1880, nn rapport 
très favorable. et il disait qu'il n'a'"ait vu chez 
les colons juifs rien qui pl1t :fuire croire qu'ils 
étaient incapables de se livrer à l'agriculture. 
Dans ces dix dernières années, on a vu créer, 
par des Juifs russes, un grand nombre de colo
nies agricoles en Palestine et aux Etats-Unis. 
Les restrictions concernant l'achat ou la loca
tion de terres par les Juifs russes expliquent 
suffisamment comment, en Russie, ils ne sont 
pas agriculteurs. Même ceux qui ont le droit 
de résider dans les villages ne pouvaient jamais 
être autre chose que garçons de ferme. 

ll est ridicule d'accuser la masse entière des 
Juifs russes de pratiquer l'usure ou d'exploiter 
le peuple, quand on sait que 80 0/0 an moins 
d'entre eux sont si pauvres qu'ils vivent an 
jour le jour et que la moitié des autres sont des 
artisans. Il y a certainement des prêteurs d'ar
gent (on usuriers) parmi les Juifs russes, 
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comme il y en a parmi les chrétiens russes, 
mais c'est une infime minorité. 

On a·vu plus haut et on verra encore plus loin 
ce qu'il fant penser des antres reproches adressés 
aux Juifs. On prétend que les débitants juifs 
encouragent l'ivrognerie parmi les paysans, et 
il est prouvé que nulle part l'ivrognerie n'est 
moins répandue que dans le Territoire. On dit 
que les Juifs cherchent à se soustraire au ser
vice militaire, et il est prouvé que proportion
nellement ils fournissent à l'armée plus de sol
dats que les chrétiens. On affecte de les prendre 
pour les fauteurs du nihilisme, parce que deux 
ou trois Juifs on Juives, qui avaient cessé de 
vivre parmi les Juifs et obéissaient uniquement 
à des influences chrétiennes, ont été trouvés 
parmi les nihilistes. II est étonnant qu'ils ne 
soient pas tons nihilistes, étant traités comme 
ils le sont, mais ce sont des sujets fidèles et 
dévoués et ils supportent leurs maux avec 
une. grande patience. Des membres de la 
noblesse et même du clergé ont également été 
découverts parmi les nihilistes; a-t-on jamais 
pensé, pour cela, à persécuter et anéantir la 
noblesse on le clergé f 
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En réalité, l'antipathie qu'on a pour les Juifs 
vient de ce qu'ils apportent en Russie un fer
ment de progrès. Ils sont commerçants et de
meurent dans les villes, tandis que les fonction
naires sont persuadés, et peut-être avec raison, 
que le système actuel d'autocratie et de bu-· 
reaucratie n'est possible que si l'influence des 
paysans ignorants et superstitieux devient pré
pondérante dans le pays. De plus, au milieu du 
vieux système économique qui consiste à ven
dre cher et à long terme, ils introduisent le 
principe de concurrence hardie, qui a pour effet 
d'abaisser les prix, au grand profit du consom
mateur, mais au détriment dee commerça'!ts 
chrétiens, et ceux-ci en veulent aux Juifs comme 
à des rivaux qui réussissent mieux qu'eux. La 
même chose, ou à peu près, s'est produite dans 
les professions manuelles, où l'activité et la 
persévérance des Juifs leur ont permis de dé· 
passer leurs confrères. Sous le régime tolérant 
d'Alexandre II, on a pu constater une amélie· 
ration générale dans la situation des Juifs et 
c'est là l'origine de leurs souffrances actuelles. 
Les Russes • pur sang • s'irritaient de voir ce· 
Juif si méprisé faire son chemin dans les af-
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faires et dans les professions manuelles. « Ces 
Juifs osent nous dépasser, nous vrais Rosses •, 
aurait dit M. Pobedonostzetf, et certainement 
il a fait de son mieux pour réprimer cette en
treprise audacieuse. 

Les Juifs cependant ne sont pas les seuls qui 
ne soient pas Russes pur sang; la Russie compte 
presque autant de nationalités ditférentes que 
l'Autriche-Hongrie. M. Pobedonostzetf, il faut 
lui rendre cette justice, s'est etforcé de com
battre également et. avec la même énergie 
l'influence des Polonais, des Finnois, des Alle
mands; il poursuit sans distinction toutes les 
communautés qui n'appartiennent pas à l'E
glise orthodoxe, les luthériens, les catholiques 
romains, les raskolniks, les uniates ; mais 
contre les Juifs, il a des griefs particuliers. 
Ds résistent à toutes les récompenses qu'on 
leur otfre s'ils veulent se convertir à la 
religion orthodoxe. La tentation est grande, 
et néanmoins, sur cinq millions de Juifs, on 
n'en trouve annuellement que 1,300 qui soient 
disposés à renier leur foi, même nominale
ment. M. Pobedonostzetl' considère cette résis
tance de leur part comme une nouvelle preuve 
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de la dépravation juive , mais excepté en 
Russie, peu de gens seront de son avis. 

Le remède. 

En présence d'un pareil fanatisme, c'est pro
bablement peine perdue de montrer le mal que 
causera au commerce et à l'industrie russes la 
destruction des Juifs. Et pourtant les Russes 
eux-mêmes avouent que les progrès remarqua
bles de la Russie occidentale durant ces der
nières années sont dus; au moins en partie, à 
l'habileté commerciale "des Juifs. Dès à pré
sent, on aperçoit des signes manifestes de 
malaise économique dans certaines industries, 
telles que la meunerie, qui jusqu'ici était en 
grande partie entre les mains des Juifs. La der
nière foire de Nijni-~ovgorod a fait complète· 
ment fiasco, par suite de rabsence forcée des 
commerçants juifs. Le départ des 200,000 Juifs 
.russes qui ont émigré pendant ces dix der., 
nières années, principalement aux États-Unis 
d'Amérique, a enlevé à la Russie qt1elques-uns 
des Juifs les rlus jeunes et les plus énergiques. 

15 
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Pendant ce temps, l'accroissement normal de ·la 
population juive fuit plus que rompenser ces 
départs, mais en remplaçant des travailleurs 
vigoureux par des enfants débiles. 

Quel avantage peut-on bien attendre de ce 
système atroce de persécution ? li ne peut 
servir qu'à rendre plus difficile la solution de 
la queftion juive et à faire le plus grand tort 
à la Russie dans l'opinion publique. li ne 
rendra pas les Juifs meilleurs, dans le sens 
que l'entendent les slavophiles : loin de hâter 
l'assimilation des Juifs aux Slaves, unè pareille 
politique ne peut qu'accentuer les différences 
qui les séparent. 

Il serait certainement plus sage et plus hu
main d'accorder aux Juifs de Russie les droits 
élémentaires de l'homme, la liberté de circula
tion, celle de se choisir une carrière. Tontes 
les expériences faites dans les autres pays ont 
tourné en faveur de cette politique. Toutes les 
nations de l'Europe occidentale l'ont adoptée, 
et quelques fanatiques seuls peuvent en con
tester les bons résultats. li ne convient pas à 

une grande nation comme la Russie de redou
ter l'influence d'une petite minorité. li ne con-
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vient pas non plus à une nation chrétienne 
comme la Russie d'être, à cet égard, en arrière 
sur son ancienne ennemie la Turquie. La poli
tique de liberté envers les Juifs a été recom
mandée maintes fois au gouvernement par les 
commissions spéciales qu'il avait réunies pour 
étudier la question. Il appartient à Sa Majesté 
le tzar de donner à cette question une solution 
conforme aux principes de justice et d'huma
nité, conforme au vœu de tous les amis de la 
Russie. 

C'est dans Sa Majesté que les Juifs de Russie 
mettent leur espoir. D'un trait de plume le tzar 
peut sauver la vie à des millions de ses sujets 
qui aujourd'hui respirent à peine. Sa Majesté 
a déclaré gracieusement, à plusieurs reprises, 
que les intérêts de ses sujets juifs lui étaient 
aussi chers que ceux des Russes orthodoxes ; 
Elle ne peut autoriser la création dans l'Em
pire d'une nouvelle catégorie de serfs, les serfs 
de la police. Alexandre II a eu l'impéris
sabla gloire d'émanciper les serfs de Russie ; 
qu'Alexandre rn fasse un pas de plus et de· 
vienne le libérateur des Juifs russes. 
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RÉSUMÉ DE LA LÉGISLATION 

CONCERNANT LES JUIFS 

D~aprèB la !Jroclture TB'E PBBSECUTION OP THE .Js:ws IlÇ 

RDSSIA, du Comitt russo-julf àe .Lonàre1. 

Nous donnons ici un extrait des principales lois 
concernant les Juifs de Russie édictées jusqu'à 
l'année 1890. Si on y trouve des contradictions, il · 
ne faudrait pas en imputer la faute à l'auteur, mais 
aux textes mêmes. 

Culte, Religion et conversions. 

On a déjà vu plus liaut quelles sont les princi
pales mesures prises par la loi pour amener les 
Juifs à se convertir à la religion orthodoxe • : elle 

• Voir plus haut, page.s 41-44 et !!9. 
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accorde des faveurs aux Juifs baptisés, traite avec 
dureté l'époux resté fidèle à la religion juive après 
que son conjoint s'est converti, encourage les 
enfants mineurs à se baptiser au mépris de J'auto
rité paternelle; et a pris, pour exercer une pression 
sur les consciences, plusieurs autres dispositions 
de ce genre. 

Sur ce sujcl on peut consulter : Recueil des lois, 
§ 81, vol. X, 1"' partie, 1881; § 31, Supplément sur 
les passeports~ voL XIV, 1857; § 81, Lois civiles; 
Codo de lois de l'Empire russe, vol. x .. parLic 1~ 1887; 
§ 1, Supplém. au § 78 de la loi pour prévenir les 
crimes, 1876. - Ajoutons que vers la fin tic janvier 
1891, les journaux ont annoncé que dorénavant tout 
.Juif qui voudra jouir des avantages du baptême, sera 
forcé d'amener aussi aux fonls baptismaux sa femme 
et ses enfants (d'autres disent aussi son pèro cl sa 
mèr.a~), sans cela il ne lui sera pas permis de se con .. 
vertir. (Note du traduc~eur.) 

Le ministre de l'Intérieur peut autoriser les en
fants juifs à se convertir à l'une quelconque des 
confessions chrétiennes tolérées dans l'Empire , 
même sans Je consentement de leurs parents 
(§ 3, Sappl. au § 76, loi sur les affaires religieuses 
des communions étrangères, vol. XI, l" partie, 
1857 ; § l, note sur lEi § 94, loi pour prévenir les 
crimes, vol. XIV, 1816). 

Les communautés formées d'agriculteurs juifs 
doivent rester séparées des colons appartenant à 
une autre religion (§ 979, vol. IX, 1876). 

Il ne pourra être nommé aux fonctions rabbi
niques que des personnes qui auront fait leurs 
études dans una des deux· écoles rabbiniques, ou 
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dans une école normale d'instituteurs ou dans un 
établissement public d'instruction supérieure ou 
secondaire. Nul n'est . autorisé à accomplir les 
rites et cérémonies de la religion juive en dehors 
des rabbins et de leurs assesseurs •. Les mariages 
ou les divorces non prononcés devant un rabbin 
ou son assesseur seront considérés comme nuls 
(Vol. Xl, 1,. partie, loi concernant les affaires 
religieuses des communions étrangères, §§ 1083 et 
1086, et note ; § 1135 et note, promulgués en 1886 
et 1887; loi criminelle,§ 302 ; Code pénal, § 1579). 

N. B. - Les deux écoles rabbiniques que le gou
vernement avait élablies pour les Juifs à Wilna et à 
Zitomir (en 1848) ont été fermées en 18i3 et trans
formées en écoles normales d'instituteurs juifs ; l'une 
de ces écoles normales, celle de Zitomir, a été fermée 
en 1885. De plut', lorsque ces deux écoles normales 
furent ouvertes, il fut interdit d'y recevoir des élêves 
qui se préparaient au rabbinat. Il en résulte que les 
seuls rabbins officiellement reconnus (on les appelle 
« rabbins de la Couronne») sont des personnes qui ont 
fait leurs études dans les établissements publics d'ins
truction supérieure ou secondaire, et n·onL aucune des 
connaissances théologiques nécessaires pour rexercice 
de leurs i'oncUons. 

Les synagogues et les oratoires juifs situés dans 
les mêmes rues ou places que des églises ortho
doxes doivent en être éloignés d'au moins lOO 
• sajens » (§ 258, vol. Xli, l" partie, loi sur la 
construction des édifices). 

t Les rites que la loi a en vue sont ceux de la circoncision, 
du divorce et peut-être du mariage. (Note du traducteu:r.) 
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L'établissement de synagogues n'est autorisé que 
dans les localités où il y a au moins 80 maisons 
juives, et celui des oratoires dans les loca
lilés où il y a au moins 30 maisons juives (Vol. 
Xl, loi sur les affaires religieuses des commu
nions étrangères, § 1062 ; vol. XII, loi sur la 
construction des édifices, §259). 

Le vol d'objets servant au culte public juif 
et d'objets qui appartiennent aux synagogues n'est 
pas considéré comme un sacrilège (§§ 219-233, 
code pénal, 1885; § 110, loi sur les peines pro
noncées par les justices de paix). 

Le recrutement militaire. 

Quand un jeune homme s'est converti à la reli
gion orthodoxe et vit séparé de sa famille, son frère 
ne sera pas exempté du service à titre d'unique 
soutien d~ famille (Interprétation du Sénat, 22 dé
cembre 1877, n• 91i32, année 1885, et 17 octobre, 
n• 7274). 

Les individus qui ne contribuent pas à soutenir 
leur famille perdent le droit d'exemption de la 
première et de la seconde classe •. Cette loi ne 
s'applique pas à ceux qui se sont convertis au 
christianisme (§ 48, loi sur Je service militaire, 
vol. IV, 1886). 

t Les dispensés se divisent en trois classes ; lo total de 
ces trois classes est presque le double du contingent à 
fournir. (Note du traducteur.) 
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Les dispositions contenues dans le § 51 de la loi 
sur le service militaire, d'après lesqùelles un indi
vidu appelé au service ou incorporé peut se faire 
remplacer par un frère ou un parent, ne s'appli
quent pas aux Juifs • (Loi du 31 janvier 1889). 

Les Juifs ne peuvent pas être nommés membres 
de la commission de recrutement par les habitants 
de la ville où ils demeurent (Ordre Impérial du 
20 mai 18'14). 

Dans le royaume de Pologne, les Juifs ne 
peuvent pas ·non plus être nommés membres des 
commissions de recrutement (Circulaire du mi
nistre de l'Intérieur, 27 mai 1874, n• 971). 

Aucun document d'aucune sorte donnant le droit 
d'exercer Je commerce ou une profession ne sera 
délivré, sons aucun prétexte, à un Juif, à moins 
qu'il ne prouve qu'il est inscrit sur les registres du 
recrutement (§ l01, 2•, loi sur le service militaire, 
1886). 

Les Juifs qui auront été ajournés pour infirmités 
physiques ou pour faiblesse de constitution pour
ront Hre soumis, sans avertissement, à un nouvel 
examen médical ; les autorités militaires ne seront 
pas obligées, en ce qui concerne ces Juifs, de se 
conformer aux délais prescrits par la loi pour les 
ajournements • (Note 2 sur le§ 146, loi sur leser
vice militaire, 1886). 

1 Les jeunes gens appelës comprennent les dispensés et 
les ineorporës. tNoLe du traducteur.) 

t Le gënéral Gourko, gouverneur-gënéral do Varsovie, 
vient de décider, d'après le Times du 7 février 1891, qu~ 
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Les Juifs convertis à la religion orthodoxe 
ront considérés comme Juifs avant leur entrée au 
service; une fois entrés au service, ils seront con
sidérés comme chrétiens • (Interprétation du Sénat, 
19 février 1886, n• 1342). 

Lorsque, dans un district, il. se produit un dé
ficit dans le nombre des Juifs admis au tirage •, 
soit parmi ceux qui ne sont pas exemptés, soit 
parmi ceux à qui la loi, par suite do certaines 
circonstances de famille, accorde l'exemption de 
troisième ou de deuxième classe, il est permis d ·in
corporer des Juifs jouissant de l'exemption de pre
mière classe • (Note 2 sur le § 152, loi sur le ser
vice militaire, 1886). 

La famille d·un Juif qui s'est soustrait au ser
,·ice militaire aura à payer une amende de 300 
roubles. Le montant de la récompense à accorder 
à quiconque arrêtera (ou dénoncera Y) un Juif ré
fractaire sera fixé par le ministre de l'Intérieur 

les jeunes gens ainsi appelés à !"eXamen pourront être 
amenés par étapes devant les autorités militaires~ comme 
des forçats. On a vu plus haut, à la p. 19, quelles sont les 
tortures de ces voyages par étapes. Le Times reproduit le 
texte de la circulaire publiée à cette occasion par le géné
ral Gourko. (Note du traducteur.) 

t Nous supposons que cette mesure a pour but de priver 
ces soldats de certaines exemptions refusées aux soldats 
juifs. (Kotc du traducteur.) 

• Le nombre des admis au tirage est un peu inférieur à 
celui des l'ecrues appelées au service_. {Note du traducteur.) 

3 Les exemptés non-juifs de 1re classe ne sont jamais 
in.corporés. (Note· du traducteur.) 
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note, loi sur le service militaire, 1886). 

N. B. - Rien de pareil ne se trouve dans la loi 
pour le~ soldats des autres confessions. 

Les chrétiens coupables d'avoir caché des dé
serteurs, peuvent être condamnés à un emprisonne
ment de deux à quatre mois, ou aux arrêts mili
taires de trois semaines à trois mois. Un Juif qui a 
reçu chez lui un déserteur, même pour très peu 
de temps, peut être condamné aux travaux forcés 
pour une durée de douze à dix-huit mois. De 
plus, la communauté juive où un déserteur juif 
se sera réfugié peut être condamnée à une amende 
allant jusqu'à 300 roubles (Loi criminelle, 1885, 
§§ 528 et 530). 

Les impôts. 

Outre les impôts ordinaires auxquels sont sou
mis les habitants des villes et des campagnes, 
les Juifs ont à payer les impôts spéciaux qui sui
veut: 

I. L'imp{Jt du tronc, qui est lui·même subdivisé 
en deux classes : a) impôt général ; b) impôt par
ticulier. 

L'impôt général est un droit fixe perçu sur cha
que bête tuée selon le rite juif (kacher) et sur 
chaque livre de viande vendue comme kacher •. 

' Voir plus haut p. 20 ct 118. 
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L'impôt particulier se compose de : 
1 • Un tant pour cent sur le loyer des maisons; 

boutiques et magasins des Juifs; 
2• Un tant pour cent sur les bénéfices des fabri

ques, brasseries, établissements industriels et au
tres en !reprises commerciales des Juifs ; 

3• Un tant pour cent sur les capitaux légués 
par des Juifs ; 

4• Une taxe sur le costume spécial des Juifs et 
des Juives. Celte taxe est de 5 roubles argent par 
an pour le droit de porter une calotte (que les 
Juifs mettent sur la tête pour faire leurs prières) 
(§§ 1, 5, 8, 10, note sur le§ 281, loi sur les impôts, 
vol. V, 1857). 

ll. L'imp(Jt des bougies (sur les lumières du 
Sabbatb '), dont le montant est de 230,000 roubles 
par an (Ibid., §§ 9 et 67). 

m. L'imp(Jt sur les imp•·imeries, qui est de 20 
roubles pour chaque presse à main, de 120 roubles 
pour chaque petite presse à vapeur, et de 200 rou
bles pour chaque grande presse à vapeur (Note sur 
le§ 158, vol. XIV, loi sur la censure, 1886). 

N. .B. - L'impôt du tronc ct !"impôt des bougies, 
ainsi que la taxe pour rentreLien des établissements 
d'instruction et le revenu de la fondation Gunzbourg, 
destinée à fournir des subsides au:s. agriculteurs juifs, 
ne sont pas inscrits au budget du ministêrc (Suppl. 
au§ 221,28 partie; note 2, §§ 1 et 3, vol. 1, partie 2, 
loi sur le Cabinet). 

1 Voir plus haut p. 20 et IlS. 
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L'exemption de l'impôt du tronc· qui avait été 
&<:cordée aux Juifs agriculteurs est supprimée 
(Note 2 sur le § 1, Supplém. au § 281, loi sur les 
impôts, vol. V, 1857). 

Instruction de la jeunesse israélite. 

Les enfants juifs ne peuvent être admis dans !fis 
établissements d'instruction publics et privés que 
dans les localités où leurs parents ont le droit de 
résider (§ 966, vol. IX, circulaire de 1876; circu
laire du ministre de l'Instruction publique, 15 juil
let 1884, n• 9846). 
· Les subsides accordés autrefois par le ministre 

de l'Instruction publique aux enfants juifs, filles et 
garçons, qui sont élevés dans les établissements 
publics d'instruction, et se montant à 24,000 rou
bles par an , sont supprimés (26 juillet 1875, 
n• 54,934 A ; sanction impériale du budget du 
Conseil des ministres). 

D'après le § 967 da même vol. IX, les Juifs qui 
ont passé par les établissements d'instruction se
condaire ont le droit d,'entrer dans les Universités, 
Académies et autres établissements d'instruction 
supérieure, sans aucune exception. En 1880, les 
autorités commencèrent à réduire le nomllre des 
Juifs admis dans les écoles supérieures. En 1882, 
le nombre des étudiants juifs à l'Ecole de médecine 
militaire fut limité à 5 0/0; aujourd'hui, on n'y 
reçoit plus du tout de Juifs. En 1883, le nombre 
des étudiants juifs à l'Ecole des mines .fut égale-
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ment réduit à 5 OJO ; à peu près ver• la même 
époque, on rédui•it aussi leur nombre à l'Ecole des 
ponts et chaussées. En 1885, le nombre des élèves 
juifs qu'on peut admettre à l'Ecole des arts et mé
tiers de Kharkov Cut limité à 10 0/0. En 1886, IPs 
Juifs furent exclus de l'Ecole vétérinaire de Khar
kov. En 1887, !P. nombre des Juifs admis à l'Ecole 
des ingénieurs civils fut ftxé à 3 OfO. Enfin, d'après 
les propositions du Conseil des ministres gui re
çurent la sancl!on impériale auœ dates du S dé-, 
cembre 1886 et dt<26 juin 1887, le ministère de 
r: Jnstructton publique fut autorisé à restreindre le 
•zombre des J<~ifs dans tous les établissements 
d'Instruction. Là-dessus, le ministère rédu!s1t, 
dans toutes les écoles et universités, le nombre 
des Juifs, à 10 0/0 dans {;intérieur du Terri· 
tatre, et à S OfO en dehors du Territoire; à Saint
Pétersbourg et à Moscoz1, 011 n'admit gue 5 0/0 
du nombre total des élèves dans chaque école 011 
à l'université, et tout cela, sans avoir égard au 
chiUre de la pop1.11ationjutve dans les villes où se 
trouvent ces écoles ou universités '· 

Depuis 1885, les Juifs ne peuvent plus obtenir de 
bourses universitaires de l'Etat, ils ne peuvent 
avoir que des bourses provenant de dons parti
culiers. 

Le produit de l'impôt des bougies doit être 
appliqué à la construction d'écoles juives (§ 9, 
note sur le§ 281, loi sur les impôts, vol. V, 1857; 

1 Dans certaines villes, le nombre de Juifs est de SQ 0/0 
de la population totale. 
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§ 1067, loi sur les affaires religieuses des com
munions étrangères, vol. XI, 1'" partie, 1857 1 ). 

N.B. - Les écoles juives' d'enseignement secon
daire ont été fermées par ordre impérial. Les èeoles 
primaires juives n•ont été conservées que dans les 
villes où le nombre des écoles publiquCi est insuffi
sant par suite du b'Tand nombre d'enfants juifs (Note 
sur le § 1083, loi sur les affaires religieuses des com
munions étrangères, vol. XI, 1re partie, 1857 ; Appro
bation impériale du rapport du ministre de l'Instruc
tion publique, 28 novembre 1885). 

Statut personnel, Droit de résidence 
et de libre circulation. 

Les Juifs sont considérés comme des étrangers 
dont les droits civils sont réglés par des ordon
nances spéciales (Note 7, § 835, vol. lX, 1876). 

I. Résidellce permane1zte à l'intérieur du Territoire 
spécial des Juifs. 

Dans tout l'empire russe (le royaume de Pologne 
excepté), il est interdit aux Juifs de résider d'une 
façon permanente on de demeurer où que ce soit, 
excepté dans les 15 gouvernements suivants : Bes
sarabie, Wilna, Vitebsk, Volhynie,. Grodno, Iékaté
rinoslav, Kowno, Minsk, Mohilev, Podolie, Pu!-

1 A la vérité, cet argent est souvent employé à d'autres 
usages, qui n'ont absolument rien à voir avec l'instruction 
des Juifs ou leurs autres besoins. 
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tawa, Tauride (excepté Sébastopol), Kherson (ex
cepté NicolaieY), Tchernigov, Kiew (excepté la 
ville de Kiew). Ces gouvernements sont, par suite, 
appelés : Territoire d'établissement permanent des 
Juifs(§ 16 de la loi des passeports, vol. XIV, 1886)· 

Les Juifs qui sont marchands de 1,.. guilde •, 
peuvent habiter la ville de Kiew, mais seulement 
les quartiers Libedsky et Plossky (Ibid., § 1 '7, vol. 
IV). 

Dans les villes de Nicolaiev et de Sébastopol, le 
droit de s'établir, d'exercer le commerce, d'être en
trepreneur, de posséder des maisons ou des terres, 
n'est accordé qu'aux marchands juifs faisant partie 
d'une guilde {Loi sur les passeports, art.16). 

Dans les gouvernements de la frontière occiden
tale et en Bessarabie, les Juifs ne peuvent résider 
d'ùne manière permanente qu'à une distance de 
50 verstes de la frontière •. Sont exceptés les Juifs 
qui étaient inscrits dans les localités de ces régions 
avant le 2'7 octobre 1858 ou ceux qui, avant cette 
date, y possédaient des maisons ou des terres, alors 
même qu'ils ne faisaient pas partie des commu
nautés juives de ces régions (Ibid.,§ 23). 

Les Juifs du Territoire ne peuvent choisir une 
nouvelle résidence hors des villes et bourgs, sauf 
pour s'établir dans les colonies agricoles juives 
fondées avant 1882. Il est absolument interdit aux 

1 Pour faire partie de celte guilde, il faut payer des iJn ... 
pOts s'élevant à 1,000 roubles par an; ces marchands 
fol"ment naturellement une exception. 

" Le verste est de 1,067 mètres. (Trad.) 
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Juifs de quitter les localités où ils résidaient avant 
le 3 mai 1882 (Vol. lX, loi sur le statut personnel, 
§ 959, note 4, 1886, et note 5, 1889). 

N. B. -Celte dernière loi est une des principales 
dispositions des lois de mai 1882, qui ont eu pour ré
sultat une grande affluence de Juifs dans les villes. 
Une décision légale récente interdit aussi aux Juifs 
de quiLler un village pour aller s"établir dans un 
autre. 

II. RésidiJICe piJNifanente Iton du 1'e,•rtloire. 

Dans le reste du pays, en dehors des 15 gouvPr· 
nements ci·dessus mentionnés, le droit de ré•i
dence n'a.t accordé qu'aux Juifs qui rentrent dans 
les catégories suivantes (Vol. XlV, loi sur les pas
seports, § 17) : 

· 1 • Les négociants de 1,.. guilde de l'empire russe 
et du royaume de Pologne, qui ont satisfait aux 
conditions spéciales établies par la loi. 

2• Les Juifs qui possèden.t un diplôme de docteur 
en méùecine et en chirurgie, ou de docteur en mé
decine seul, ou un diplôme de docteur ou d'agrégé 
d'une des autres Facultés de l'université. 

3• I.es Juifs qui ont accompli leur service mili
taire et font partie de la réser\·e de l'armée, ainsi 
que les soldats et les sous-officiers 1 qui ont un 
congé illimité •. 

1 Dans le texte: Officiers non-commissionnés. (Trad.) 
1 Ce droit a maintenant été enlevé aux J uils. 
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4• Les Juifs qui ont passé par les établis•ements 
d'instruction supérieure, y compris les écoles de 
méàe~ine. 

5• Les Juifs qui possèdent le diplôme de phar
macien, de dentiste, de chirurgien, et les sages
femmes juives diplômées. 

6• Les Juifs qui sont élèves en pharmacie, en 
chirurgie, et les Juives qui apprennent la profes
sion de sage-femme. 

Dans le gouvernement de Courlande, et aussi à 
Chlok (Livonie), les Juifs ne peuvent résider d'une 
manière permanente que s'ils y sont inscrits depuis 
le 13 avril 1835. Parmi les Juifs établis à Chlok, 
ne sont admis à résider à Riga que ceux qui y 
étaient fixés avant le 17 décembre 1841. Les autres 
J nifs de Chlok ou les Juifs des autres gouverne
ments ne peuvent s'établir à Riga {Ibtd.). 

Les Juifs de Bokhara et de Khiva, ainsi que
ceux des .Possessions russes de l'Asie centrale, 
peuvent devenir sujets russes et être inscrits dans 
les villes frontières des districts d'Orenbourg et du 
Turkestan, mais à la condition d'appartenir à une 
guilde de commerçants et d'être soumis aux lois 
<JUi régissent la situation des autres Juifs russes • 
(Ibtd., et vol. IX, § 992, note, 1886 ). 

Il est interdit aux Juifs de s'établir dans le ter-

1 TirMs du 28 janvier 1891: Les négociants russes de 
Samarcande commencent à s'effrayer do la ooneurronce 
que leur font les Juifs qui viennent s'ëtablir dans cette 
ville ct ils ont l'intcnliou de demander au gouvernement 
d'empêcher l'arrivée de nouveaux immigrants juifs. (Note 
du Lraducteur .) 

16 
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ritoire militaire dn Don et dans les anciens dj,
tricts de Rostov et de Taganrog, maintenant com
pris dans le territoire dn Don !Loi sur les passe
ports, § 17). 

N. JJ. - Ce dislrict est d'une grande importance, 
on avait toujours autorisé les Juifs à s'y fixer ct il est 
très peuplé de commerçants Juifs; il faisait partie 
autrefois du gouvernement d'lékatérinoslav ct sc trou
vait, par conséquent, dans le Territoire, mais il en a 
été détaché lo 19 mai 1887. 

Le gouvernement de Stavropol et les provinces 
transcaucasiennes ne sont ouverts qu'aux Juifs qui 
y étaient fixés avant le 12 mai 1837, et y formaient 
des colonies à part (§ 27, loi sur les passeports, 
vol. XIV, 1857). 

Il est défendu aux Juifs de pénétrer ni de s'établir 
en Sibérie (/bià., § 30, 1887). 

Il est défendu aux Juifs de s'établir comme 
. agricnlteurs en Sibérie (§ 978, vol. IX, 1876, loi 
sur le statut personnel; loi sur la condition des 
étrangers, vol. II, 2' partie, § 833, note, 1886, 
note 2 sur le § 1 ; supplément au § 281 ; loi sur les 
impôts, vol. V, 1857; Recueil des règlements, 1887, 
n• 62, § 553). 

Il est permis aux femmes des Juifs exilés en 
Sibérie de suivre leurs maris, mais les maris de 
Juives exilées en Sibérie ne peuvent suivre leurs 
femmes (Note l sur le§ 40, loi sur la déportation, 
vol. XlV, 1857). · 

Il est interdit aux Juifs exilés en Sibérie de ré
sider à moins de lOO verstes de la frontière chi
noise et en général de la frontière de toutes les 
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peuplades non soumises à la Russie (I!Jid., note sur 
le § 3G3, 1886). 

En dehors du Territoire, les Juifs ne peuvent 
prendre chez eux et élever que des enfants de Juifs 
qui ont également le droit de résider hors du Ter
~itoire (Recueil des lois, 1889, n• 35, § 298). 

Par conséquent, ils ne peuvent recueillir que diffi
cilement les enfants de parcnls pauvres, infirmes ou 
décédés. (Trad.) 

Il est interdit aux Juifs d'habiter le Grand·Duché 
de Finlande. 

N. B. - Il n'existe aucune di~position de cc genre 
dans les lois de la vieille Finlande que le gouvcrne
DlcnL impérial adopta lors de l'annexion, nl dans le 
« Recueil des lois du Grand-DuchO de Finlande », qui 
est publié tous les uns, par o1'd1·c du gouyernemcnt, 
depuis 1827. 

III. RésideJlce temporaire à ftntei'feur du Territoire. 

A l'exception des négociants de 1•• guilde, les 
Juifs ne peuvent résider que temporairement dans 
les villes de Kiew et de Sébastopol, et seulement 
dans des cas exceptionnels, soigneusement énumé
rés par les lois, et sous des conditions très minu
tieusement décrites. 

Les J nifs qui résident temporairement à Kiew, 
quand ce ne sont ni des malades venus pour 
prendre les eaux, ou des femmes ou enfants de sol
dats en service actif, ou des apprentis, ne peuvent 
habiter que les quartiers Libedsky et Plossky. 



244 LES JUIFS DE RCSSIE 

Les Juifs des autres villes qui possèdent des 
comptoirs à Sébastopol ou qui sont des commer
çants appartenant à une des deux guildes, peuvent 
pénétrer dans cette ville, mais seulement « pour 
trafiquer dans les foires, ou, s'ils sont entrepre· 
neurs, pour livrer leurs fournitures à l'adminis
tration; pour ces affaires, il ne leur est pas permis 

·d'employer d'autres Juifs que leurs domestiques 
et leurs commis. Les Juifs habitant dans le voi
sinage de Sébastopol et dans d'autres villes du 
Territoire juif peuvent venir à Sébastopol pour 
affaires , mais seulement les jours de marché. 
Les jeunes gens juifs ne peuvent venir à Sébastopol 
que pour apprendre un métier » (§ 284. loi sur les 
passeports, vol. XIV, lf8&). 

Dans les gouvernements de Vitebsk et de Molli
lev, les Juifs ne peuvent habiter dans les villages 
qu'avec une autorisation •péciale, mais il ne leur 
est p•s permis de s'y fixer comme des habitants 
ordinaires (1/Jta., § 16). 

Dans les gouvernements de Vitebsk et ùe Mohi
lev; les J nifs peuvent être employés comme ouvriers 
à la construction des routes dans les lieux habités 1 

(même dans les villages?), mais à condition qu'aus
sitôt leur trMail achevé, ils n'y prolongent pas leur 
séjour. Les mêmes conditions sont imposées en 
Courlande aux Juifs dn gouvernement de Kowno 
pour les travanx de ce genre (lota., § .20-21, 1857). 

1 Ou peut~@tro traduire plutat : les Juifs peuvent exé
cuter, à titre d'entrepreneurs, les travaux de construction 
des routes, cle. (Nole du traducteur.) 
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IV. Ré8idence temporaire en delwrs du f'eN'ltolre. 

Le droit de résidence temporaire hors du Ter
ritoire juif n'est accordé aux Israélites que dans 
les circonstances suivantes: 

l• Pour entrer en possession d'un héritage. 
2• Pour établir devant les tribunaux et dans les 

bureaux de l'administration les droits qu'ils au
raient sur des propriétés. 

3• Pour s'occuper des adjudications publiques ou 
autres contrats avec l'administration, mais seule· 
ment lorsque ces contrats ont été passés dans des 
villes où les Juifs possèdent le droit de résidence 
permanente. 

Dans tous ces cas, la police peut autoriser les 
J nils à rester dans une ville située hor• du Ter
ritoire, mais pas an-delà de six semaines; !"ad
ministration provinciale peut accorder un délai 
de deux mois; an-delà, il faut une permission de 
l'autorité supérieure (§ 283, loi sur les passeports, 
vol. XIV, 1886). . 

Les. ouvriers, distillateurs et brasseurs juifs, et 
en général les patrons et leurs ouvriers peuvent 
résider hors du Territoire juif, mais pour obtenir 
leurs passeports (qui doivent être renouvelés tous 
les ans), ils doivent produire, dans les formes pres
crites, un certificat attestant qu'ils ont la qualité 
requise. Les Juifs âgés de moins de 18 ans peuvent 
résiàer hors du Territoire pour apprendre uu mé
tier, mais seulement pendant un laps de temps qui 
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ne doit pas dépasser cinq ans (Ibid., note 3 sur le 
§283). . 

Les coupeurs et tailleurs juifs peuvent séjourner 
dans les localités où des troupes sont en garnison, 
et dans celles qui possèdent des écoles militaires, 
mais seulement jusqu'à l'expiration de leurs enga
gemsnts avec les autorités militaires (Ibid., § 19, 
1857). 

Les artisans juifs peuvent résider dans les villes 
fortes de la côte orientale de la mer Noire et 
dans les villes de Temruk et de Suchum-Kalé, 
ainsi que sur la côte nord-ouest de la mer Cas
pienne et dans la ville de Petrovsk, mais leur sé
jour ne peut y être que temporaire et de telle façon 
que le champ de leur activité professionnelle ne 
s'étende pas au-delà des limites de ces villes [Ibid., 
§ 28, 1886). 

Les voituriers juifs qui transportent des mar
•·handises dans des villes situées hors du Terri
toire ne peuvent demeurer dans ces villes plus de 
quinze jours (Ibid.,§ 285, 1851). 

Les commerçants .juifs de première guilde qui 
n'ont pas encore Je droit de s'établir hors du Ter
ritoire peuvent aller en personne ou envoyer des 
agents dans les capitales et les autres localités pour 
acheter des marchandises; ils peuvent exercer ce 
droit deux fois par an, à condition pourtant que 
leur séjour dans ces localités ne dépasse pas en tout 
six mois par an. Ces marchands peuvent visiter les 
foires de Nijni-Novgorod, Ir bit, Kharkov et Summi, 
pour y vendre et acheter en gros (Vol. XIV, loi 
sur les passeports,§ 283, 2, continuai., 1886). 
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Les marchands j uif• de deuxième guilde peuvent 
aller en personne ou envoyer leurs agents dans les 
capitales et les autres villes pour acheter des mar
chandises, mais seulement une fois par an, pour 
une durée de deux. mois .. 

Les marchands des deux guildes peuvent visi
ter la foire de Noël et la foire d'été de Kiew et y 
faire le commerce de gros ou de détail, soit en mar
chandises russes, soit en marchandises ~trangères~ 
Leur s~jour doit prendre fin avec la clôture de la 
foire. 

Les J nifs des gQuvernements dn royaume de Po
logne peuvent, en général, se rendre àans les gou
vernements du Territoire, mais il faut qu'ils appar
tiennent à une guilde pour qu'il leur soit permis 
d'aller dans les autres gouvernements de l'Empire ; 
cette permission, dans ce cas, ne leur est accordée 
qu'une fois pa-r an, pour un séjour de deux mois 
au plus, et uniquement pour le service des adjudi
cations ou des fournitures de l'Etat, quand celles-ci 
doivent.être livrées dans des vill~s où les Juifs ont 
le droit de résidence permanente; quand ces four
nitures sont faites pour le service des provinces 
de l'intérieur de l'Empire et par ces provinces 
mêmes, aucun Juif n'y sera employé (Ibid., § 289, 
1886). 

Les négociants juifs établis depuis longtemps 
dans le territoire transcaucasien peuvent visiter 
Astrakhan pour y vendre la teinture appelée ma
rena, mais seulement deux fois par an et pour un 
séjour total de six mois par an (Ibid.,§ 290, 1857). 
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V. Paueporh. 

Les Juifs du Territoire ne peuvent sortir des 
localités où ils sont inscrits, à moins d'être munis 
d'un passeport (§ 18, loi sur les passeports, vol. 

.XIV, 1857). 
L'autorisation de voyager ne peut être accordée 

aux Juifs que pour se déplacer dans l'intérieur du 
Territoire juif (Ibid.,§ 121). 

JI est permis aux Juifs de voyager à l'intérieur 
du Territoire, pourvu qu'ils soient munis d'un 
passeport dans lequel il sera dit que cette pièce 
n'est valable que pour le Territoire. Dans les 
passeports accordés aux marchands, il est indispen
sable de mentionner la religion à laquelle ils ap
partiennent (II>ià., § 286, 1889; circulaire du minis-· 
tre de l'Intérieur, 24juin 1878, n• 73). 

Aussitôt qu'un Juif arrivera dans une des villes 
capitales, la police devra examiner son passeport 
et vérifier s'il a le droit de visiter cette capitale. 
Ceux qui n'ont pas le droit de visiter les capitales 
doivent être renvoyés immédiatement dans leur 
lien de résidence (II>U!., § 294, 1857). 

N. B. - Les lois rapportées dans les quatre alinéas 
précédents enlèvent aux Juifs un des droits person
nels les plus essentiels, droit qui est accordé à tous 
les autres sujets russes, qu'ils soient chrétiens, maho
métans on païens, et m@me aux étrangers. Dans tous 
les pays civilisés, le· droif; d'aller et de venir ct de 
fl.::r.er librement son domicile est reconnu à tous les 
nationaux comme un des droit::~ naturels ct essentiel~ 
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et on l'accorde même aux étrangers en temps de paix. 
La privation de ce droit n'est infligée aux non-Juifs, 
dans la législation russe (§§ S0-92, 48, 49, 51 du Code 
pénal, 1885), que pour divers crimes, et même alors 
les tribunaux doivent déterminer, dans l'arrêt, la 
durée de ceUe peine. · 

La. propriété lmmoblllère. 

De racguisition des propriétés, des hgpotkègues et des bau&, 
des fermes el de leur ezplottation. 

Les immeubles ruraux, y compris les terres con
cédées aux paysans à titre perpétuel, ne peuvent 
être vendus à des Juifs (Vol. IX, loi sur Je statut 
personnel, Suppl. 1 au § 330, note, § 3, 1887). 

Les terres et autres dépendances d'un immeuble 
rural, lors même qu'elles ne font pas partie des 
lots accordés aux paysans au moment de leur 
émancipation, ne peuvent être vendues à des Juifs. 
(Ibia., § 4, Suppl., ibitt.). 

Il est interdit aux Juifs de posséder des terres 
d'aucune sorte dans les provinces baltiques (30 mai 
1869, n• 47152, ukase impérial promulgué par le 
ministère de l'Intérieur ; 18 février 1866, n• 43031, 
sanction impériale de la loi du Comité de la Bal
tique; cf. vol. VIII, loi sur l'administrai. des biens 
de la Couronne dans les provinces de l'Ouest et de 
la Baltique, Suppl. au§ 1, note 1, § 7). 

Les Juifs ne sont pas admis aux adjudications 
publiques des biens de la Couronne (Iota., Suppl. 
au§ 2, note 2, § 6). 
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Dans les localités où les Juifs ne possèdent pas 
le droit de résidence permanente, ils ne peuvent 
prendre part aux adjudications publiques de biens 
de la Couronne (Vol. X,§ 1500, 1887). 

Les Juifs ne peuvent prendre part aux adjudi
cations publiques de propriétés hypothéquées à des 
banques et saisies faute de paiement (Vol. XIII, loi 
sur l'assistance publique, Suppl. au § 165, note 2, 
§ 3, 1857). 0 

Les Juifs ne sont pas admis aux adjudications 
publiques de lots de terres saisies chez les paysans 
qui n'ont pas payé l'impôt du rachat du servage, ou 
l'impôt foncier, ou, en Bessarabie, la taxe sur les 
terres (Règlements sur les paysans, Suppl. spécial 
au vol. IX; règlements sur les indigents, § 135-138; 
règlements sur les paysans appartenant à l'Etat, 
supplément au § 15, note 1, § 7 ; règlements sur les 
« Tsarani • [paysans de Bessarabie], § 95, § 5). 

Il est interdit à tous Juifs sans exception d'ache
ter des terres des propriétaires ou des paysans 
dans les neuf provinces de l'Ouest (Note 3 sur le 
§ 959, vol. IX, loi sur le statut personnel, 1886). 

Dans toute l'étendue du Territoire, l'exécution 
de contrats pour l'achat de terres, de maisons, ou 
de propriétés hypothéquées fait au nom de Juifs, 
est suspendue; de plus, aucun Juif ne sera inscrit 
comme locataire de terres situées hors des villes ; 
il n'est pas permis non plus de donner procuration 
aux Juifs en -rue d'exploiter ce genre de propriétés 
et d'en disposer (Ibid., § 2 ; note 4 du § 959). 

N. :0. - C'est une des lois de mai 1882; dans la 
pratique, elle fait que les Juifs ne pe~vent acquérir 
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des terres ct des moisons en dehors des tJil/el du 
Territoire, malgré certaines autres lois qui leur accor
dent à ce sujet des droits plus ou moins restreints. 

Aucun Juif, pas même les commerçants de l"' 
guilde, ne peut acheter des maisons ou des terres 
situées clans la ville de Kiew. Ne sont exceptés 
quA les commerçants qui, avant d'être inscrits 
comme marchands de 1•• guilde à Kiew, ont été 
pendant cinq ans marchands de 1'" guilde dans 
une ville du Territoire (Décision de l'Assemblée 
plénière du Département de Cassation et des pre
mier et deuxièn;e Départements du Sénat Impérial, 
3 novembre 1886). 

Les Juifs pourvus d'un diplôme de docteur en 
médecine et en chirurgie, on d'un diplôme de doc
teur ou de professeur, ou d'un diplôme ordinaire 
de première classe de l'une des Facultés de l'uni
versité, ne peuvent transmettre à leur femme ou 
à leurs enfants le droit qu'ils ont d'acquérir des pro
priétés immobilières hors du Territoire (Décision 
de l'Assemblée plénière du premier Département 
et du Département de Cassation du Sénat Impérial, 
1889, n• 25). 

A l'exception des Juifs qui possèdent un diplôme 
scientifique d'une université, il est interdit à tous 
les Juifs d'acheter, de louer ou de prendre à ferme 
des terres dans le territoire militaire du Don, ainsi 
que dans les districts qui faisaient autrefois partie 
de Rostov Pt de la ville de Taganrog et sont com
pris actuellement dans le territoire du Don (Vol. 
XIV, loi sur les passeports,§ 17; vol. VIII, 1886, 
et note sur cette section, 1887). 
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Dans les provinces baltiques, les Juifs ne 
peuvent pas prêter d'argent sur des maisons ou des 
terres d'aucune sorte ni dans les villes, ni dans les 
campagnes (Recueil des lois locales des provinces 
baltiques, 3• partie, livre li, §§ l50i, 1512; 1864). 

Il est interdit aux Juifs non domiciliés dans le 
Turkestan d'acheter des terres ou des maisons si
tuées dans ce pays. Les Juifs nés dans les pays de 
l'Asie centrale voisins du Turkestan sont soumis 
à la loi générale sur les Juifs étrangers (Vol. IX, 
loi sur le statut personnel, !l 1003, note 3, 1881 ; 
Recueil des lois, 1889, n• 76, § 666). 

Les terres et les maisons reçues en héritage par 
les Juifs et situées hors des localités où illèur est 
permis d'en posséder, doivent être vendues dans un 
délai de six mois (Ibid.., !l 960, 1886). 

Les Juifs ne peuvent prendre à !oyer des usines 
et des fabriques appartenant à la Couronne et 
situées dans des localités où il ne leur est pas per
mis de résider. Il leur est également interdit de 
vendre en détail des spiritueux sur les terres de 
la Couronne, même dans les localités du Territoire 
(Vol. VIII, 1" partie, loi sur les revenus de la 
Couronne, § 22, 1876, et note sur ce paragraphe 
de l'année 1886). 

Le lo::ataire à bail d'un domaine de la Couronne 
situé dans les provinces occidentales ou dans les 
provinces baltiques ne peut sous-louer une au
berge de village à un Juif (1/Jta., loi sur les biens 
de la Couronne situés dans les provinces de l'Ouest 
&t de la Baltique, !j35, li>76) •. 

Les personnes auxquelles ont .été concédés à 
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titre temporaire des biens de la Couronne situés 
dans les provinces de l'ouest et les provinces hal
tiques, conformément aux privilèges de 1~15 et 
aux ukases impériaux, ne peuvent confier à des 
Juifs le soin de leurs intérêts sur ces terres 
(Vol. VIII, Jro partie, loi sur les biens de la Cou
ronne dans les gouvernements de l'ouest et les 

. provinces baltiques, supplém. au§ 2, note 3, § 18). 
Les Juifs ne peuvent être gérants ni intendants 

de domaines non habités, ni prendre à ferme les 
revenus que les propriétaires tirent des paysans 
(V ul. IX, § 961, 1886). 

En Courlande, les Juif• ne peuvent peroevoir les 
loyers dus par les paysans aux propriétaires. 11 
leur est également interdit de louer des aubet·ges 
et des cabarets dans les villages (Recueil des lois 
locales des provinces baltiques, l •• partie, § 401, 
n• :l, Jl. m, § 40U). 

N. B. - D'après les lois ci-dessus, les Juifs, à 
peu d'exceptions près, sont privés du droit d'acquérir 
ou de posséder des maisons ou des terres hors des 
villes dll Territoire. A l'encontre de ces décisl.ons, il 
c:s:i&te dans le Code d'anciens .règlements qui auto-
1'istmt les Juifs à posséder des pro11riétés ou à en ac
quérir, à louer des terres, percevoir des loyers, po s-

. sédcr des distilleries, louer ou exploiter des usines ct 
des fabriques (Vol. IX, loi sur le slalut personnel, 
§§ 959, 961, et supplém., § 963). Ces règlements n'unt 
pas été révoqués, ils subsistent dans le code, mais 
en fait, ils ont. éLé annulés par les lois de mai. 
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Agriculture et travail agricole. 

L'affectation d'une partie des revenus de l'impôt 
du tronc à J'éducation agricole des Juifs est abolie. 

Les fonds de la colonisation juive qui étaient 
gardés en dépôt dans le trésor de l'Etat par le mi
nistre des domaines de la Couronne, et au trésor 
d'Odessa par le surintendant des domaines de la 
Couronne de Kherson-Bessarabie, ont été joints 
aux fonds du trésor Impérial. 

N. B. - Comme il ost interdit aux Juif5 d'ac
quérir ou de louer des immeubles ruraux quelconques, 
et même de s'insta1Ier en dehors des villes, il leur est 
évidemment impossible de s'occuper d'agriculture. Il 
faut cependant mentionner quelques colonies agri
coles fondées dans des localités choisies par le gou ... 
vememcnt, sous les règnes d'Alexandre 1er et de 
Nicolas, et qui subsistent encore, mais il n'est plus 
permis d'en fonder de nouvelles. 

Commerce. 

Le droit de faire ie commerce dans les provinces 
située• en dehors dn Territoire juif n'est accordé 

. sans restrictions qu'aux Juifs qui, pendant leur 
séjour dans les quinze provinces du Territoire, 
sont arrivés à devenir marchands de l" guilde. 

Pour devenir marchand de 1•• guilde dans les 
provinces situées en dehors du Territoire, un 
Juif doit avoir été pendant cinq ans marchand 
de 1 ~guilde dans le Territoire. 
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Un marchand juif de l'' guilde qui s'établit en 
dehors du Territoire juif perd ses droits et est 
obligé de retourner dans le Territoire dés qu'il 
cesse de payer la patente de Ire guilde, à moins 
qu'il n'ait payé cette patente pendant au moins dix 
ans (Vol. XIV, loi sur les passeports, § 17; 1, 
continuai., 1886). 

En Sibérie. les patentes commerciales ne sont 
accordées qu'aux Juifs des catégories suivantes : 
1• Aux enfants des déportés juifs qui y sont venus 
avec leurs parents ou qui y sont nés ; 2• Aux d~
portés juifs qui ont été condamnés à la déportation 
sans perte de leurs droits civils (Vol. IX, suppl. au 
§ 974, note 3, contin., 1887). 

N. B. - Pur conséquont, les criminels juifs c~ 

leurs enfants sollt les seuls Juifs qui aient le droit de 
faire le commerce dans la Sibérie, dont certaines 
parties sont extrêmement prospères ct possèdent do 
grandes richesses naturelles. 

Les Juifs des provinces occidentales n'apparte
nant à aucune guilde ne peuvent pas obtenir de 
fourniture de l'État; ils ne peuvent pas non plus 
recevoir de mandat à l'effet de vendre quoi que ce 
soit appartenant à un 111embre de la noblesse, ni 
faire du commerce avec l'intérieur de l'Empire ou 
avec l'étranger, quand même ce. ne serait que pour 
expédier 011 pour vendre des produits agricoles 
(Vol. lX, loi sur le statut personnel, suppl. au § 974, 
note 2, § 7, 1887). 

Les marchands j nifs de 1,. guilde résidant dans 
le Territoire peuvent recevoir des marchandises 
directement des capitales et des ports, mais sen-
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lement pour le commerce de gros, et par l'inter
médiaire de maisons établies dans ces localités ou 
par voie de correspondance avec les fabricanls. 

Les marchands juifs de l'" guilde ne peuvent 
employer de Juifs pour préparer ou surveiller les 
fournitures à faire à l'État dans les provinces de 
l'intérieur. 

Les produits des provinces du Territoire peu
vent être vendus dans les capitales et les ports 
par les mar<:hands juifs de 1•• guilde du Terri
toire, mais seulement en gros et par l'entremise 
d'employés ohrétiens ou de commerçants locaux ou 
de maisons de commerce ou par voie de correspon
dance avec les fabricants. Mais il est interdit à ces 
Juifs de vendre en personne des marchandises dans 
les capitales et l•s ports ou d'ouvrir des boutiques 
dans ces localités, sous peine d'expulsion immé
diate et de confiscation de leurs marchandise.s. 

A lïntérieur du Territoire, les marchands juifs 
de l'• guilde peuvent, pour le compte de chrétiens 
habitant d'autres provinces, retirer de la douane 
des marchandises qne leurs propriétaires· von
draient recevoir par l'entremise des douanes si
tuées sur le Territoire . .Mais il est interdit.à ces 
Juifs de vendt•e en dehors du Territoire leurs 
propres marchandises, quand elles doivent passer 
par les douanes situées en dehors du Territoire, 
même s'ils se servent pour cet objèt d'employés 
chrétiens. 

Les commerçants juifs de l'" guillle.appartenant 
au Territoire peuvent vendre des marchandises 
provenant de l'étranger aux foires de Kharkov et 



LÉGISLATION CONCERNANT LES JUIFS 25'7 

de Summi, mais seulement en gros. Ils ne peuvent 
le faire aux antres foires, ni po11r lenr propre 
compte ni pour le compte des autres (Ibid., § 2). 

Les marchandises étrangères qui doivent porter 
le sceau de la douane, ne peuvent être apportées 
par des fabricants juifs aux foires de .Nijni-Nov
gorod, d"Irhit, de Kharkov ou de Snmmi, même 
quand ces marchandises ont subi certaines trans
formations dans leurs propres fabriques, par exem
ple par teinture, etc. (Ibid., § 3). 

Les Juifs qui visitent des localités où ils ne 
peuvent résider que temporairement pour leurs 
aft'aires commerciales, ne peuvent pas, pendant leur 
séjour dans ces localités, avoir un magasin pour y 
vendre des marchandises ou colporter des mar
chandises dans les rues {Ibid., § 5). 

Il est interdit aux Juifs d'être agents-commis
sionnaires d'nue maison étrangère, pour retirer 
des marchandises de la douane et les envoyer dans 
des villes où ils ne possèdent pas le droit de rési
dence permanente (Ibid.,§ 6). 

La douane ne peut accepter de déclarations des 
JuifS ou de leurs agents ou employés pour faire 
passer des marchandises par la douane des pro
vinces situées en dehors du Territoire, ni leur ac
corder aucune autorisation pour cet objet (Vol. VI, 
loi sur les douanes, § 954, 1886). 

Tout le monde peut tenir ses livres de commerce 
en quelque langue que ce soit, excepté les J nifs. 
Ils sont obligés de se servir de la langne rnsse ou 
de la langùe commerciale usitée dans la ville qu'ils 
habitent, mais en aucun cas ils ne peuvent se ser-

47 
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vir de la langue hébraïque (Vol. IX, loi sur le 
statut personnel, § 955 ; vol. Xl, 2• partie, loi com• 
merciale, § 610, lt!87). 

Les Juifs ne peuvent servir d'agents à des four
nisS!'urs de l'État pour expédier et livrer des mar
chandises dans une région où ils n'ont pas le droit 
d'être eux-mêmes fournisseurs (Vol. X, loi civile 
sur les fournitures de l'État,§ '1, note). 

Dans les localités où les Juifs possèdent le droit 
de séjour (le Territoire), il leur est interdit de faire 
de~ a1faires le dimanche et aux principales fêtes 
chrétiennes (Vol. IX,§ 959, notes 3 et 4; vol. XIV, 
code de procédure pénale, § 16, note). 

N.B.- C'est une des lois de mai. Elle crée de 
grandes ditficultês dans les villes où les Juifs forment 
la majorité do la population. Dans beaucoup de villes, 
le dimanche est le jour de marché légal et habituel. 
Les M.usu1mans et aut1es non-chrétiens peuvent li
brement faire le commerce le dimanche. 

Les marchands juifs de 1n guilde qui, en obser
vant les conditions fixées par la loi, s'établissent 
hors du Territoire juif, peuvent prendre avee eux 
des employés et des domestiques juifs, savoir : 
dans les deux cap•tales, autant de personnes qne 
leur permet le gouverneur local et le gouverneur
général ; dans les autres villes de l'Empire, une 
famille ne peul emmener avec elle qu'un employé 
et quatre domestiques (Vol. XlV, loi sur les passe. 

·ports, art. 1'1, § 1, 1886). 
Les Juifs qui possèdent un diplOme universitair" 

·ou quijouJssent autrement du droit de résider dans 
n'importe quelle partie de l'Empire, peuvent (pour 



LÉGISLATION CONCERNANT LES JUIFS 259 

faire des transactions commerciales et industrielles) 
avoir avec eux, pendant leur séjour hors du Ter
ritoire, outre les membres de leur famille, deux 
domestiquesjqifs. Ceux d'entre eux qui deviennent 
marchands de 2• guilde peuvent, en outre, em
mener avec eux un employé juif (lbtà., § 2). 

Les actions de la Société des « Places supérieures 
et moyennes dn marché » du square de Krassnoi, 
à Moscou, ne peuvent être transférées à des J nifs, 
même s'ils se convertissent à la foi orthodoxe, 
parce que seuls ceux qui sont nés chréltens peuvent 
posséder ces actions (Recueil de règlements, 1890, 
n• 82, §§ 817, 818). 

Les Juifs ne peuvent posséder d'actions de la 
Société anonyme pour la fabrication du sucre Kor
delefka dans le district de Vinitza (gouvernement 
de Podolie) ; ils ne peuvent être membres du con
seil d'administration de cette Société, ni y occuper 
le poste d'administrateur ou de représentant (Re
cueil de règlements, 1890, n• 89, § 889 ; § 9 note ; 
§ 23, notes 1 et 2J. 

Commerce des spiritnelll<. 

Les Juifs peuvent débiter des spiritueux, mais 
seulement dans las localités du Territoire et dans 
des maisons qui appartiennent au débitant. On ne 
peut employer des garçons de service j nifs que 
dans les cabarets tenus par des Juifs (Loi sur l'im
pôt des spiritueux, 1887, § 366). 

En dehors des villes et bourgs, les J nifs peuvent 
débiter des spiritueux, mais seulement dans des 
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maisons appartenant au débitant, bâties sur des 
terrains lui appartenant et acquises par lui avant 
le 3 mai 1882; ils ne peuvent pas faire le commerce 
des spiritueux dans les maisons et sur les terrains 
qu'ils ne possèdent qu'à titre d'usufruit ou qu'ils 
tiennent à bail (Ibid., § 363, note 3). 

n est permis aux Juifs de brasser de la bière 
pour leur usage personnel dans les localités qui 
contiennent au moins dix maisons juives {lbià., 
§ 108, note 1). 

Les soldats et les sous-officiers en retraite appar
tenant à la religion juive, qui, d'après un ancien 
privilège, ont pu s'établir en dehors du Terri
toire, ne peuvent pas se livrer au commerce des 
spiritueux (Ibid.,§ 363, note 1). 

Dans les provinces du royaume de Pologne, les 
Juifs sont autorisés à vendre des spiritueux au 
détail, mais seulement dans les villes et dans les 
viJiages qui ne sont habités que par des Juifs (Ibid., 
§ 363, note 2). 

Les Juifs qui ont le droit de résidence perma
nente en Sibérie ne peuvent s'y livrer au commerce 
des spiritueux (Illid., § 363, note 4). 

Les Juifs qui ont quitté les provinces de l'inté
rieur de. l'Empire pour se fixer dans le Turkestan, 
ne peuvent y fabriquer ni y vendre de spiritueux 
(lllid., § 102, note 2 ; § 363, note 5, 1889), 

Les dispositions légales qui interdisent d'ouvrir 
des débits de bière et de spiritueux dans Je voisi
nage des ~glises, maisons de prières, mosquées, 
etc., ne s'appliquent pas aux synagogues et ora
toires juifs (IIJid., §§ 414, 498 et 499). 
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Opérations industrielles. 

Il n'est pas permis aux Juifs de se mêler, pour 
leur compte ou pour le compte des autres, de l'in
dustrie des mines d'or dans des mines situées dans 
les r~gions où il leur est interdit de résider (Vol. 
VII, loi sur les mines d'or,§ 30, note 1, et§ 31). 

Les plâtriers, maçons, couvreurs, charpentiers, 
paveurs et carriers, et aussi les domestiques, sont 
dispensés de faire partie des corporations; les ou
vriers juifs de ces cat~gories ne jouissent pas de 
cette dispense (Vol. Xl, loi sur les professions in
dustrielles, 1887, § 285). 

Dans les localités du Territoire, les Juifs ne 
peuvent être élus présidents des corporations (Ibid., 
§ 306, note). 

Dans les comités des corporations composés de 
chrétiens et de Juifs, le président et le vice-prési
dent ne peuvent pas être juifs (Ibid.,§§ 338 et 474). 

Dans les localités du Territoire, les comités de 
ces corporations feront attention aux J nifs reçus 
dans la corporation; si ces Juifs cessent de tra
vailler à leur métier pendant six mois, sans raison 
suffisante, ils pourront être expulsés de la cor
poration (lblà., § 346). 

Les patrons j nifs ne sont autorisés à avoir des 
apprentis chrétiens que si l'un au moins de leurs 
contre-mattres est chrétien, et après qu'ils auront 
obtenu une autorisation spéciale pour cet objet du 
comité de la corporation (Ibid., note sur art. 390). 
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Les artisans juifs résidant hors dn Terriloire 
jnif ne peuvent vendre que les produits de leur 
propre travail; le diplôme donné à un Juif par un 
marchand appartenant à une corporation n'auto
rise pas ce Juif à vendre des objets non fabriqués 
par lui (Ibid., art. 103; décision du Sénat, 1874, 
n• 731). 

TI n'est pas permis aux photographes juifs de se 
fixer à titre d'artisans hors do Territoire juif (Cir
culaire du ministre de l'Intérieur, 3 avril 1875, 
n• 4395). 

Service civil. 

TI est interdit de recevoir des Juifs dans le Ser
vice civil (fonctions publiques civiles); à celle règle 
il est fait les exceptions suivantes : 

1. Les J nifs qui possèdent le diplôme de docteur 
ou de maitre ès sciences, ou le diplôme de l'" classe 

.de l'université, peuvent être admis (aux emplois) 
dans n'importe quelle partie de l'Empire (Du Ser
vice civil, vol. III, at·t. 7, 46). 

2. Les Juifs qui possèdent un diplôme de médecin 
de 2• classe ne peuvent être admis dans le service 
médical public, sauf dans l'intérieur du Terri
toire; hors du Territoire, ils sont admis uni
quement dans le service du ministère de l'Instruc
tion publique et du ministère de l'Intérieur, mais 
non à Saint-Pélersbourg et à Moscou, ni dans 
les provinces auxquelles appartiennent ces villes 
(Ibid., art. 57). 
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3. Dans le service civil de l'armée, la.proportion 
des médecins juifs est limitée (depuis 1882) à 5 0{0. 
Ils ne peuvent parvenir que jusqu'à la cinquième 
classe et non au-delà, encore faut-il pour cela le 
consentement des principaux chefs des districts 
militaires. Dans un hôpital, il ne peut y avoir 
qu'un seul médecin juif. Les Juifs ne peuvent être 
nommés dans les postes de l'administration médi
cale des distriets, ni dans les postes de l'adminis
tration médicale supérieure, ni dans ceux des hô
pitaux et des forteresses (Ordre impérial, 10 avr.il 
1882). • 

Cette même proportion de 5 0/0 est appliquée 
aux aides des médecins militaires et aux étudiants 
en médecine tlbid.). 

N. B. - En pratique, les Juifs, même s'ils pos
sèden~ toutes les qualités requises par la loi, ne sont 
généralement pas admis dans le service civil, même 
dans des postes subalternes. Dans ces derniers tem~s, 
aucun Juif n 1a été admis comme médecin militaire, 
quoique aucune loi ne les exclu~ de cet emploi. 

Le conseil des juges et celui des avocats-jurés 
peuvent admettre dans leur sein un certain nombre 
de membres non-chrétiens, mais ces nominations 
sont soumises à l'autorisation expresse du minis
tère de la Justice (Recueil de règlements, 1889, 
n• 127, § 1031). 

Une autorisation spéciale des ministres de l'Inté
rieur et de la Justice est nécessaire pour l'admis
sion d'avoués no'n-chrétiens dans les tribunaux des 
districts (Recueil de règlements, 1890, n•4'7, § 308). 

N. B. -Depuis que les deux règlements ci-dessus 
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ont étd' promulgués, aucun Juil n'a élé reçu comme 
avocat ou avoué. - No&e du traducteur : D'après le 
TitMB du 20 janvier 1891 il aurait été décidé qu'à 
Moscou, Saio~Pétersboarg et Varsovie un dixième 
des avocats pomraient Dtre juifs. 

Fonctions électives. 

Dans les villes du séjour permanent des Juifs, 
l'élection des Juifs aux fonctions publiques d'in
térêt général qu'i( leur est permis d'occuper ne 
peut être faite que par leur communauté, et sans 
rapport avec les élections faites, pour les mêmes 
fonctions, par la communauté cbrélienne (Vol. IX, 
loi sur le statut personnel, § 984). 

Le ·nombre des membres juifs du conseil mn· 
nicipal d'une ville ne peut dépasser le tiers du 
nombre total des membres (Institutions locales, 
1886, art. 1982). 

Le nombre des membres non-chrétiens du comité 
de la Bourse d'Odessa ne doit pas dépasser le tiers 
du nombre total des membres. Le président du 
comité et le courtier du gouvernement ne peuvent 
être juifs (Recueil de règlements, 1890, n• '78, 
§'794). 

Aucun J nif ne peut être élu aux fonctions de 
maire, ni remplir les fonctions d'adjoint au maire. 
Le nombre des conseillers municipaux juifs ne doit 
pas dépasser le tiers du nombre total des con
seiller• (Institutions locales, art. 2035). 

De même que les Juifs n'ont pas le droit de rem-. 
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plir les fonctions de maire, ils ne peuvent occuper 
la présidence du conseil municipal (Circulaire du 
ministère de l'Intérieur, 12 octobre 18'79, n• ~'195). 

Les J nifs ne peuvent prendre part aux élections 
des membres des assemblées de district et de pro
vince ;· ils ne peuvent pas non plus être nommés 
à aucune fonction dàns ces assemblées (Règlement 
sur les institutions locales des provinces et des dis
tricts [Zemstva]; § 12 de la loi sanctionnant ce 
règlement, 12 juin 1890; Recueil des lois, n• 63, 

. § 597). 

N. B. - Par ces diverses dispositions. les Juifs 
sont complèlement exclus de !"administration provin
ciale et cantonale ; on leur a fait seulement une peLite 
place dans les conseils municipaux. 

En vertu d'un règlement général sur réligibilité 
des Juifs, il est décrété que dans la composition des 
.corps officiels il ne peut y avoir plus d'un tiers de 
Juifs, les deux autres tiers et le président doivent 
être chrétiens (Vol. IX, loi surie statut personnel, 
§983). 

Les J nifs ne peuvent être élus présidents des 
comités des écoles dans les chefs-lieux de district 
ou de province; ils ne peuvent pas davantage faire 
partie de ces comités comme membres élus des 
villes ou des campagnes (Recueil des lois, 1889, 
n• 13, § 116). 

Un Juif ne peut être élu maire ou conseiller de 
police (Vol. IX, loi sor le statut personnel,§ 989). 

Dans les neuf gouvernements de l'ouest, ainsi que 
dans les gouvernements de Bessarabie, Il!katérinos
law, Pult'!wa, Tauride, Kherson et T.chernigov, au 
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moment de la nomination par roulement des treize 
jurés titulaires et des trois jur~s suppléants, il faut 
avoir soin que le nombre des Juifs par rapport au 
nombre des chrétiens soit proportionnel au nombre 
des habitants juifs par rapport an reste de la popu
lation (Loi judiciaire, règlement sur la procédure 
criminelle, §'550, note, 1886). · 

Dans les neuf gouvernements de l'ouest, ainsi 
que dans les gouvernements de Bessarabie, I~ka
tériooslaw, Pultawa, Tauride, Kherson et Tcher
nigov, le cbefdu jury ne peut être un Juif (Loi sur· 
la procédure criminelle, § 670, 2", 1886). 

Dans le royaume de Pologne, les J nifs ne peuvent 
être nommés Anciens d'un hameau à moins que 
tons les habitants de ce hameau ne soient juifs 
(Règlements civiques du royaume de Pologne, 
livre 1, § 16; VIf, § 1). 

Les Juifs peuvent être nommés aux fonctions de 
« lavnik » dans les hameaux dont la population est 
mixte, mais seulement lorsque la population juive 
forme au moins le tiers de la population totale 
(Ibid., note 2). 

Les Juifs peuvent être nommés« soltiss • (baillis), 
mais seulement dans les hameaux dont tous les 
habitants sont juifs (lbfd., note 3). 

Service mlltta.ire. 

Les soldats juifs ne peuvent être employés à 
garder un district en quarantaine (Vol. XIII, loi 
médicale, § 153-:l, 1886 ; Recueil de règlements 
mlütalres, 2• partie, livre 1, § 1180; note). 
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Les soldats et sous-officiers juifs ne peuvent être 
employés à garder la frontière (Vol. VI, loi sur 
les douanes, § 101; Recueil de rêglements mili
taires, 2• partie, livre I, § 1182, note). 

Les Juifs ne peuvent servir dans la marine 
(Recueil de règlements militaires, vol. XXXI, 
30484). 

Les Juifs ne peuvent servir comme gendarmes 
dans les districts de Varsovie et du Caucase; 
même les Juifs qui ont embrassé la foi orthodoxe 
ne peuvent être employés à ces fonctions (Recueil 
de règlements militaires, 2• partie, livre I, § ll84 ; 
suppl., § 1, note 1). 

Les soldats de religion juive ne peuvent pas servir 
dans la marine, ni dans les sapeurs et les mineurs, 
ni dans le service du commissariat ou dans les 
bureaux. Les soldats qui servent dans le district 
de l'Amour ont le droit d'emmener leur famille 
avec eux aux frais de l'Etat, à condition qu'ils 
se fixeront dans le pays lorsqu'ils entreront dans 
la réserve. Les soldats juifs n'ont pas ce droit 
(Circul. de l'état-major, 31 juillet 1889, n• 180; 
Instructions,§ 24; Suppl. 3, Règlements'). 

Les soldats et sous-officiers juifs convertis à la 
religion orthodoxe ne peuvent servir dans des régi-

t Les soldats juifs qui font leur service à Moscou et à 
Saint·Pétersbourg, ne seront plus autorisés dorénavant à 
emmener dans ces villes, comme antérieurement (loi de 
ISSS), leurs petil.s-fils ct neveux, ils pourront seulement 
emmener leurs propres enfants. (Note du traducteur, d'a
près la Llberlt du 20 janvier 1891 et la Fran&(urter Z•ltung 
du 24 janvier 1891.) 
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ments qui ti~nnent garnison dans des provinces 
où il y a des Juifs (Recueil de règlements mili
taires,.2" partie, !iv. I; Vol. V, Suppl. XVIII, sur 
le § 213, 1859, et suite du même, 1'" continuation, 
1861). 

Il est interdit d'employer des soldats juifs comme 
ordonnances d'officier. D'autre part, les méde
cins militaires juif• ne peuvent avoir que des 
J nifs comme aides (Iblà., § 2129, Snppl. § 39, et 
note). 

l-es soldats juifs peuvent devenir sous-officiers 
et commis aux écritures, ils ne peuvent arriver à 
un grade plus élevé dans l'armée (Jblà., § 568). 

Les soldats et sous-ortlciers juifs, même s'ils ont 
fait lenr temps de service et répondent aux condi
tions exigées, ne peuvent être nommés novices 
porte-épée' ou aspirants au grade d'officier (Ibià., 
§ 727, note). 

Les soldats et sous-officiers juifs de la réserve, 
même s'ils possèdent le brevet de pharmacien des 
hOpitaux, ne peuvent être nommés, en cas de 
mobilisation, au poste de pharmacien des hôpi
taux militaires (Circulaire de l'état-major, 21 mars 
1888 ; n• 66, autorités supérieures médicales de 
1;armée). 

Les soldats et sous-officiers juifs ne peuvent 
suivre les cours des écoles de cadets faits 'Pour les 
<!lèves-ofdciers (Ibià., 2• partie, Jiv. XV, .§ 506, 
note). 

Au cas où des Juifs passeraient un examen sur 

' C'est un degré plus élevé dans le grade de sons-officier. 
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les matières enseignées dans les écoles militaires, 
les mots suivants devront être supprimés dans leur 
brevet : « Eu égard à leurs connaissances, rien ne 
s'oppose à leur admission dans les écoles mili
taires » (Recueil de règlements, 17 septembre 188'2, 
n• 84, § 642; interprétation du ministère de la 
Guerre). 

Depuis 1887, les volontaires juifs ne peuvent 
plus prendre part à l'examen pour le grade d'offi
cier, ni dans les écoles militai_res, ni dans les écoles 
de cadets où l'on forme les officiers, ni devant une 
commission spéciale. 

Depuis 1889, les Juifs ne peuvent plus servir 
<lans l'armée comme chefs de musique, et le nombre 
des Juifs admis comme musiciens ne doit pas dé
passer le tiers du nombre total des musiciens. 

Les Juifs appartenant à la réserve et ceux qui 
sont dans le service actif à titre de remplaçants, 
conformément aux règlements militaires , n'ob
tiennent pas pour cela le droit de résider hors du 
Territoire (Décisions du Sénat, 1" Département, 
l" mai 1885, n• 3372). 

La loi qui interdit aux J nifs de résider hors des 
limites des villes ou des bourgs s'applique égale
ment, après l'expiration du service, aux Juifs qui 
ont fait partie de la réserve ou qui ont obtenu un 
congé illimité, conformément aux règlements mili
taires (Décision du Sénat, 1•• Département, 3 oc
tobre 1885 ; circulaire du ministère de l'intérieur, 

.6 novembre, n• 29). 



2'70 LES JUIFS DE RUSSIE 

La. procédure. 

Dans les provinces du Territoire, il est permis 
aux Juifs de témoigner en justice dans les affaires 
concernant leurs coreligionnaires qui se sont con
vertis, mais seulement dans le cas où l'on ne pour
rait trouver un nombre suffisant de témoins chré
tiens (Vol. X, 2" partie,§ 233; vol. XV, 2• partie, 
§251). 

Dans les causes où sont impliqués des Juifs con
vertis, les témoins juifs ne peuvent être admis si 
une objection quelconque est faite contre leur ad
mission iLoi de procédure criminelle, § 96, note ; 
n• 4707, note 5; loi sur les trihunaox militaires, 
§§ 621, 848; loi sur les tribunaux maritimes, §§318, 
767). 

La formule du serment imposé aux Juifs devra 
comprendre la phrase supplémentaire suivante : 
• D'un cœur pur et sans restriction mentale, mais 
d'accord avec les intentions et les pensées de ·ceox 
qui me font préter ce serinent » (Vol. XI, 1N par
tie, loi sur les communions étrangères, § 1061, 
note ; continuai. du supplément, 1886). 

Les Juifs étrangers. 

Les Juifs étrangers qui acquièrent par héritage 
des terres on des maisons en Russie, doivent les 
vendre dans un délai de six mois lYol. IX, loi sur 
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le statut personnel, § 960; vol. XIV, loi sur les 
passeports, § 296, 1887). 

Les Juifs étrangers qui ne sont pas Caraites ne 
sont pas autorisés à immigrer en Russie ni à de
venir sujets russes (Vol. IX, loi sur le statut per
sonnel, §991). 

Tout étranger, en produisant son passeport, 
devra déclarer, entre autres choses, à quelle reli
gion il appartient (Vol. XIV, loi sur les passeports, 
§ 486, note, § 7, 1886). 

Les Juifs étrangers recevront des passeports 
sur lesquels il sora indiqué que cette pièce n'est 
valable que dans les localités où les Juifs possèdent 
le droit de résidence permanente (Ibid., §§ 8, 2). 

Les Juifs étrangers connus par leur haute position 
sociale et par l'importance de leura transactions 
commerciales sont autorisés, quand ils viennent en 
Russie, à trafiquer avec l'intérieur de l'Empire et 
à y fonder des maisons de banque, à la condition 
de devenir marchands de première guilde, et s'ils 
obtiennent à cet effet l'autorisation spéciale des 
ministres des Finances, de l'Intérieur et des Aft"aires 
étrangères, il faudra qu'ils fassent renouveler ces 
autorisations à chaque époque du renouvellement 
du brevet de première guilde (Vol. IX,§ 1001, note 
1, 11!87). 

Tout étranger qui voyage en Russie pour affaires, 
qu'il ait ou non l'intention de devenir sujet russe, 
doit produire un brevet d'un consistoire étranger 
ou d'une autorité religieuse, certifiant que lui et 
sa famille sont chrétiens. La même loi s'applique 
aux personnes qui viennent du royaume de Pologne 
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ou du Grand-Duché de Finlande (Ibid., note 3). 
Les Juifs de Roumanie qui n'aurontaucun moyen 

d'existence ne seront pas reçus en Russie (Vol. XIV, 
loi sur les passeports, § 487, continuai., 1886). 

Les autorités. locales veilleront d'une manière 
rigoureuse à ce qu'aucun Juif étranger ne réside 
comme prétendu chrétien dans des localités où les 
Juifs ne peuvent résider (Vol. XIV, loi sur les pas
seports, § 531, 1886). 

Les Juifs étrangers ne peuvent exploiter ni 
prendre à ferme des terres habitées ou non habi
tées (Vol. IX, §.1004 1). 

1 Au momen~ de mettre sous presse 1 nous trouvons 
dans le Times du 12 février 189ll'inlormation suivante qui 
montre une fois de plus que les règlements si rigoureux 
sur le séjour de9 Juifs en dehors du Territoire continuent 
d'être appUqut!s. On vient d'expulser tous les habitants 
juifs do Novgorod, au nombre de 617. On vient aussi 
d'avertir 94 familles juives élablies depnis plusieurs années 
dans les campagnes du district de Novgorod qu'elles de
vront quitter le district. l.Note du traducteur.) 
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LE MEETING DE LONDRES 

COlfVOQOi PAil LE LORD IWRB LB iO DÉCBIIIIIUI i880 

Compte rendu 10mmaire fl•aprèa la llrocAurl!l RBPonT Oll' A 

JlBETING IN THE GUit.DRALL, LoNDoN, ON THE SUB.JECT 

OF THE J:sws IN Russu~. {Londres, imp. Wertheimer a 

1890). 

Un meeting a été tenu à Londres, dans la salle 
municipale de Guildhall, le 10 décembre 1890, à 
l'effet de permettre à l'opinion publique d'exprimer 
ses sentiments sur les souffrances auxquelles sont 
soumis, en Russie, des millions de Juifs, par l'eft'et 
de lois restrictives et de règlements d'nne grande 
dureté. 

Ce meeting a été réuni à la suite d'une requête 
signée par les personnes suivantes : 

L'archevêque de Canterbury, le duc d'Argyll, le 
dnc de Westminster, le duc d'Abercorn, ie duc de 

48 
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'Nèwcastle, Je marquis de Ripon, le marquis d'Aber
gavenny, le comte Spencer, le comte de Meath, la 
baronne BurdeU-Coutts, lord Tennyson, lord Bram· 
weil, lord Rowton, lord Braseey, lord Addington, Mr. 
Stansfeld. M.P., Mr. Mundella, M.P., Mr. G. O. Morgan, 
M.P., sirJ. Lubbock,M.P., sir H; James, M. P., sir C. 
Russel, M.P., sir G. Stokes, M. P., sir J. Pease, M.P., 
sirW.Barttelot,M.P., sirJ. Whittaker Ellis, M P., sir 
B. Fowler, M.P., sir James Paget, sir William Jenner, 
sir Andrew Clark, sir .Frederic Leighton, l'amiral sir 
E. Inglefteld, le lieut.-gén. sir Andrew Clarke, le 
lieut.-gén. sir G. Graham, sir John Coode, sir J. Pu· 
leston, M.P., sir A. Rollit, M.P., sir G. clrove, Mr. E. 
Ashley, Mr. G. Curzon, M.P., le professeur Huxley, 
Mr. A. R. Wallace, Mr. Stuart, M.P., Mr. 1-A. Bright, 
M.P., Mr. J. BrigL.t, M.P., Mr. H. Vincent, M.P., Mr. 
lllingsworth, M.P., Mr. Dillwyn, M.P., Mr. Burt, 
M.P.,Mr.Biddulph, M.P., Mr. Oldroyd, M.P., Mr.J. 
Cowen, le Dr. A. C. Mackenzie, Mr. Walter Besant, le 
col. Prend.ergast, Mr. Maclure, M. P., Mr. Laurie, M. P .. 
Mr. White, M.P., le cardinal .Manning, l'évêque de 
Londres, l'évêque de Gloucester et Bristol, l'évêque de 
Manchester, l'évêque de Ripon, l'évêque de Wakefield, 
l'évêque de St. Albans, le doyen de Westminster, le 
doyen de ChristChurch, le Dr. Butler, le rév. Dr. J. 
Martineau, le professeur Jow~tt, le professeur Inee, 
!"archidiacre Farrar, le chanoine Scott Bolland, le rév. 
B. Carr Glyn; le rév. J. Kempe, le rév. Daniel Moore, 
le rév. W. Barker., le rév. H. L. Paget,,le rév. W. P. 
Roberts, le rév. H. R. Raweis, le rév. C. · R. Spur
geon, le Dr. Allon et le rév. Hugh Priee Hughes. 

Parmi les personnes qui assistaieo t à la séance, on 
remarquait sur l'estrade: le duc et la duchesse de 
Westminster, la baronne Burdett-Goutts, l'évêque 
de Ripon, sir R. Fowler, lord Denman, sir G. Stokes, 

J 
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lii.P •. le comte de llleath, sir H. Hoare, lllr. Gainsford 
Bruee,lii.P., sir J. Colomb, lii.P., Mr. Cohen, Q.C., 
sir J. Kennaway, lii.P., sir Saul Samuel, le colonel 
Prendergast, Mr. A. M'Arthur, M.P., Mr. De Lisle, 
lii.P., ·sir J. Goldsmid,lii.P., sir J. Pease, M.P., sir A. 
Rollit, :M. P., sir P. Magnus, sir J. Simon, le doyen de 
Westminster, le rév. Hugh Priee Hughes, Mr. le 
sheriff Harris, ete. 

· Le LORD MAIRE , en ouvrant la séance, rend 
hommage à S. M. l'empereur de Russie. Le tzar est 
bon époux et bon père, il est impossible qu'il ne soit 
pas bon envers ses sujets juifs et c'est en lui qu'ils 
espèrent en ce moment. Il ne peut pas désirer, 
qu'après l'émancipation des serfs, une nouvelle 
classe de serfs soit créée en Russie, et les Juifs 
sont en train de devenir les serfs de la police. 

Ces sentiments sont exprimés dans düférentes 
lettres d'adhésion qu'a reçues le Lord Maire. 
L'ARcH~QUE DE CANTERBURY écrit qu'il espère 

que le gouvernement russe écoutera la prière qui 
lui sera adressée d'avoir pitié de la détresse 
extrême des Juifs. 

Le CARDINAL MAN!<ING, dans une lettre adressée 
à sir John Simon, exprime. sa profonde sph~athie 
pour les Juifs de Russie. Il est persuaM· que cette 
persécution ne vient pas de S. M. l'Empereur, dont 
les vertus domestiques sont un .sftr garant de ses 
sentiments humains. Si une .nation, même dans 
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l'Asie centrale, soinlrait comme soutrrent les Juifs 
de Russie, ce serait notre devoir d'intervenir; 
comment ne remplirait-on pas ce devoir envers 
Ùne race aussi remarquable que la race juive' 

VÉVll:QUE DE LoJ:'IDRES écri~ à son tour qu'il ne 
croit pas que l'Empereur connaisse même cette 
persécution. « De pareilles cruautés, exécutées au 
nom de la religion, sont une tache pour tonte reli
gion et principalement pour le christianisme. • 

Le Duc n'ARGYLL écrit que nulle part on n'a pu 
reprocher aux Juifs d'être de mauvais citoyens; 
la persécution rasse ne peut avoir d'autre source 
que le fanatisme religieux ou la jaloasie commer
ciale. 

Le Rév. c.-H. SrDRGEON écrit: «Je suis profon
dément atlligé que les Juifs soient persécutés par 
des gens qui portent le nom de chrétiens,. mais sont 
si loin de l'esprit do christianisme. » 

Sir ANDREW CLARK écrit: « PerSIJnne ne peut 
voir sans horreur les pers~cutions auxquelles sont 
soumis les J nifs de Russie. • 

Des communications du même genre sont faites 
par sir J. Lubhock, M.P., le duc de Somerset, le 
duc d'Abercorn, le comte de Portsmouth, le comte 
d'Aberdeen, le comte Waldgrave, Je comte de Dar
mouth, le rév. D• Ince, Mr. G. Mereditb;Mrs. Faw-
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.cett, Mr. Burdett-coutts, Mr. Stuart, M.P., et 
beaucoup d'autres •. 

La parole est donnée au Duc DB WESTMINSTER. 

Le duc espère ·que personne ne le soupçonnera 
d'avoir envers la Russie d'autres sentiments que 
des sentiments d'amitié. Il a (lié, dans la dernière 
guerre russo-turque, membre d'un comité fondé 
pour secourir les Russes blessés et ce comité a 
reçu les remerciements officiels des autorités 
russes. Le peuple anglais a pour règle de protester 
en faveur des opprim~s. et il le fait chaque fols 
qu'ille faut, en dehors de toute autre préoccupation 
que celle de la justice et de l'humanité. Comment 
se taire quand on voit une population de plu.sieurs 
millions d'âmes soumise à des lois si inhumaines, 
à un régime de sévérité terrible, où les mesures 
d'oppression s'ajoutent sans cesse les unes aux · 

t M. Gladstone, dont les sentiments de sympathie pour 
la Russie sont connus de tous, a écrit, sur la siluation 
actuelle des Juifs russes, la lettre suivante, qui a été re
produite par divers journaux : « Hawarden Castle, 15 oc· 
tobre 1890. - J'ai lu avec peine et horreur les diverses 
informations sur los souffrances qu'endurent les Israélites 
en' Russie. Le seul conseil que jo puisse donner à cet 
égard, c'est que la preSse s"applique ·soigneusement à 
passer au crible toutes ses informations, a.fln d'é-tablir les 
faits réels. A prés les avoir ainsi établiS:, elle aura à faire 
·appel à la conscience de la Russie ct de l".B:Ul'Opo~ -
W.-E. GLADSTONE. » 

\' 

) 
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autres, et qui ont encore été aggravées par ces 
lois de mai 1882, édictées à titre provisoire par 
le comte Ignatietf, mais subsistant toujours, à la 
honte de leur inventeur 7 La situation des J nifs de 
Russie est lamentable, le législateur qui s'efforce
rait de les relever et de les mettre sur le même 
pied que les autres races de l'Empire, rendrait 
sû.."'!ment un grand service à son pays. L'adminis
tration se plaint des Juifs, mais c'est la lt'gislation 
qui les démoralise, et on doit répondre à l'adminis
tration que les Juifs sont juste ce que les font les 
lois. 

C'est pourquoi le Duc de Westminster propose la 
résolution suivante : 

Le meeting est d'avis que le renouvellement des 
souffrances des Juifs de Russie, provenant de lois 
d'exception rigoureuses et d'incapacités légales, est 
profondément déplorable, el que, dans cette der
nière décade du dix-neuvième siècle, le principe de 
la liberté religieuse doit être reconnu par toute 
communauté chrétienne comme un droit naturel de 
l'homme. 

L'É~UE DE RIPON soutient la motion. n n'est 
pas nécessaire, dit-il, de recueillir les faits isolés 
qni se sont produits dans ces dernières années 
pour démontrer que les Juifs de Russie sont persé
cutés. Ici toute contestation est impossible, on n'a 
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qu'l p~nd~ ~texte ofllelel de:s lola russes pour 
&treeonval~ que la situation du JuiC. de Russie 
est •nto <d'rable. On a prétendu que ce meeting 
était ne utrense pour le Tzar ; bien au contraire, 
notro !!union prouve que nous a vons le plus grand 
respec pour le caractère du Tzar, elle manifeste 
notre onvietion que I'Em~reur ddelre le bonheur 
de tous ux dont le sort lili a été conM par la Pro
vidence L'olll!nse serait de dire: le mal est grand, 
mala il st su~rllu d'en appeler au Tzar. Nous 

venons 
approeb 
lui est d 

va.ot l'Empereur avec une prière. nous 
s dll Souverain avec tout le respect qui 

et avec la conllance qu'il veut Je bien et 
la justice. 
t~n!t que 
Juifs, ·évld 

a dll que les Juifs ne mdrllent pas l'io
ous leur portons. Il 1 a de mauvais 

ment ; mals n'y a-t-11 pll.!l de mauvais 
chrétiens' 1 les chrétiens n'ont-Ils pas beaucoup 
contrtbué à ~ndre les Juifs mauvais' Que de mal 

pu fall au nom du cbl'istianisme 1 
sont ebangées, votre présence dans 

e monlre, et la loi d'amour procla
st deviendra la loi de l'humanité. 

üGH Pat ce HuGHES soutient à son 
tou.r la motlo au nom des ~gllses non-conror
mlstes de la ode-Bretagne. La soulfraoco des 
Juifs en Russie il-11, doit lnapiror a tous un pro
rond aeotlment sympathie. Lea lofs qullea régis-
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sent sont exactement le contre-{Ad des lois des 
pays civilisés. Aillenrs, tont ce gi n'est pas 
défendn est permis ; pour les Juifs de '.ussie, tout 
ce qui n'est pas permis est défe_ndu. Lo•qne le 
duc de Westminster a protesté, avec d'aulas, en 
faveur des Bulgares, la Russie l'a remerci et n'a 
pas dit qn'il se mêlait de ce qui ne le ~gardait 
pas. Je ne peux pas croire qne nous ~ens ions 
aujonrd'hui· la Russie, j"ai une plus han opinion 
de Sa Majesté le Tzar, j'incline gran 1jnent .à 
penser qu'il ne sait rien de ces persécuti ~ contre 
les Juifs et loin de craindre que ce meefJ;g puisse 
'lui déplaire, ma seule crainte est qn'il, obtienne 
pas un compte rendu fidèle de ce qui sej~sse dans 
cette assemblée. n n'y a aucnn doutg .' e, sur Ill
question qui nous préoccupe ici, le pe e anglaiS 
tout entier n"a qu'une opinion. Il est de . lns haute 
importance pour l'humanité qne dlz-1 royaumes 
comme la Russie et la Grande-Br Jne entre
tiennent entre eux des relations cor eies. Rien ne 
peut nuire davantage à ces relations je des persé:
cu~ions comme celles dont nous en rfdons le récit 
lamentable ; rien ne contribuera d jntage à res
serrer les liens d'amitié qui unis 't la Russie et 
la Grande-Bretagne qu'une paro 
Je Tzar pour mettre fin aux sou 
l"llSSes. 

1 
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Lt première rl!·-•olution est adoptée par accla-

mation. r 
Le,COMTEf. ÎlE MEATH propose ensuite la résolu-

tion li!~VP .tte : 

· 'Le m~Ung adressera uu 1\lémoire à Sa Majesté 
. é . e l'Empereur de Toutes les Russies, pour 
tm~ n · pectueusement Sa Majesté d'abolir toutes 
~ri~r. r ~·exception et restrictives et les incapacités 
es ;ts · >nt souffrent ses sujets juifs, et de leur 
jég~~~s mêmes droits que ceux dont jouissent 
COD1erer . . . 
· · 1 SUJets de Sa MaJesté. Ce Mémotre sera 
l~s a: re 1 Très Honorable Lord Maire, au nom des 
stgn pard .. Londres, et sera transmis par lui à Sa 
C?itoyens 
Majesté . 

. .En prop ant .cette résolution, dit le comte de 
'-~th, fob s à cette idée que le Tzar ne sait 
p~~bableme pas tout ce que souffrent les Juifs, et 

.• u'il faut 1 instruire. Ses prédécesseurs ont 
~rété autrefo l'oreille aux appels qui leur étaient 
adre~sés en eur des Juifs .et nous savons tous 
q~e ~ir Mose> Montefiore, en 1846, a été écouté 

'de la manière'• plus amicale par l'Empereur 
Nicolas, et, vint•ix ans plus tard, par l'Empereur 

·.'Aiexandre II, ·~nt la bienveillance envers les 
Juifs lui i~spira~des sentiments de profonde gra
.titude. Je ne peJ,pns qu'Alexandre III soit moins 
hu~ain que son ~e Alexandre II. Il m'est impos-



28-l RUSSIE f 

sihle de croire que Lui et sa gt cieuse ÉpousJ :ne 
soient pas animés du désir de trait t avec j~ ti ce. 
leurs sujets juifs. J'espère qu'Il achè ra nfv re 
commencée par son père et rendra son oq: lm
périssable en devenant le libérateur des .Urs· de 
Russie. 

Sir RoBEILT FOWLER dit : Tout citoyen 
dres sait que no~~& avons une. dette de ;rotonde 
reconnaissance envers les Juifs de no 19 ville. 
Les J olfs ont été autrefois persécutés As notre 
pays comme ils Je sunt à présent è~ R• jie. Hell
reusement les choses ont pris une autr Wournure. 
·Les Juifs sont maintenant les bien 'nos chez 
nous, on compte parmi eux quelque 1 ns de nos 
meilleurs et plus utiles citoyens. Nous -!avons dans 
une large part à l'activité des J nifs , cette ville 
soit devenue la première ville co (erciale du 
monde, et tous ceux qui connaissent ~ œuvres de 
charité de Londres, savent qu'elles ~ivent beall
conp également à la générosité d ;Juifs. Si les 
Russes sont bien inspirés, ils trai .imt les Juifs 
comme nous faisons, et ils tro ront en eux, 
comme nous, une population activ 4lborieuse, qui 
rendra Je plus grand service à Je 4ays. 

Sir JosEPH P&.CE ct sir JoHN t.bMa, en remer
ciant le Lord Maire d'avoir con ~ué Je meeting, . .-~ ............... ~ ~1 
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La résolution est adoptée par acclamation. 
En conséquence, le Lord Maire Joseph Savory 

a .adressé à S. M. l'Empereur de Russie, sous la 
date du 10 décembre 1890, une lettre touchante 
où il prie respectueusement Sa Majesté, a11 nom 
du meeting, d'examiner avec bienveillance la situa
tion malheureuse des Israélites russes, et de leur 
accorder les mêmes droits qu'à tous ses autres 
sujets. « Les Juifs de Russie, dit le Lord Maire, 
déclarés étrangers par les lois, sont néanmoins des 

. patriotes. Le nombre des soldats jnifs qni servent 
dans !'~mée impériale est supérieur à la propor

. tion numérique de la population juive ; ils ont 
combattu avec ardeur et courage dans les batallles 
livrées par la Russie, et ont versé leur sang pour 
leur pays. Sujets fidèles de Votre Majesté, Us s'ef
forcent d'obéir à la loi dont le joug est si lourd 
pour eux, et snivant un commandement de leur 
ancien Livre, ils p~lent dans leurs synagogues pour 
la prospérité de Votre trône et de Votre maison. » 

Le Lord Maire finit en faisant les vœux les.plus 
chaleureux pour le bonheur de Sa Majesté l'Em
pereur et la prospérité de son grand Empire. 



x 

LA QUESTION ISRAÉLITE EN RUSSIE 

Par le Prince D:naDOPF SA.N DOlU.TOe 

lllsrnnl4'aprù l'i.Uiion ,.,._, plllJIIH i 8ainJ-Pdlera6ourg 
· en 1885. . 

Jusqu'à la fin du siècle dernier, les JoliS étaient 
exclus d'une façon absolue de la Russie proprement 
dite, on ne voulait pas que les chrétiens orthodoxes 
"fussent en contact avec ded personnes d'une ·autre 
religion. Lorsqu'au milleu du xVI• siècle; Je roi de 
Pologne demanda, ponr des Juifs de son royaume, 
l'autorisation de veoir en Russie, où ils désiraient 
faire le commerce, il loi fut répondu «qu'ils pour
raient détournér les masses du christianisme ». 

C'est pour cette raison qu'en 1676, il fat défendll 
de lai.sser les Juifs passer de Smolensk à Mosco11 et 
qu'ordre fut donné d'expulse'-: immédiatement tons 
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les J nifs qui se trouvaient en Ukraine et dans les 
antres villes de Russie. 

Un ukase analogue fut publié en 1'742 '· 
L'année suivante (1'743), Je Sénat ayant repré

. senté que la présence des Juifs dans la Petite
Russie et à Riga serait utile aux intérêts de l'État, 
l'Impératrice Elisabeth écrivit de sa main, en 
marge de la pièce : «Des ennemis du Christ je ne 
désire aucun avantage pécuniaire •. • 

Catherine Il, après son avènement (1762), refusa 
de rien changer, sur ce point, à la législation exis
tante, de peur d'agiter les esprits et de mécontenter 
les petits commerçants. 

Lorsque, en 1772 et plus tard, on annexa la 
Russie-Blanche et d'autres provinces polonaises et 
lithnaniennes, il était impossible d'expulser les 
Juifs qui demeuraient en grand nombre dans ces 
régions, il fallut bien que la loi s'occupât de leur 
situation. 

Le premier règlement général qui les concerne 
est de 1'786 3 • Il proclame comme principe que cha
cun jquira des droits et avantage~ conformes à son 
état et à sa position. sans aucune distinction de 

' Sous Élisabeth. (Trad.) 
s On attribue une note presque pareille au tzar actuel. 

Voir le .Times du 15 janvier 1891. 
• Sous Catherine II. (Trad.) 
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rèligion et de nationalité. ll permet aux Juifs 
de faire partie des corporations des marchands et 
des bourgeois et de jouir des mêmes droits que ces 
derniers ; mais il sous-entend que co; sera seulement 
dans les limites des provinces devenues plus tard, 
le Territoire restreint des Juifs. Cette restriction 
est formellement mentionnée dans l'ukase de l'l9l, 

qui ne permet aux Juifs d'entrer dans ces corpora
tions que dans la Russie-Blanche, plus la lieute
nance d'Iékatt!rinoslav et la province de Tauride. 
En l'l94, les Juifs qui voulaient profiter de ce pri
vilège furent assujettis à payer des· impôts donhles 
de ceux que payaient les autres bourgeois ou mar
chands. 

Sous le règne de Paul ll, ces mêmes privilèges, 
avec les mêmes restrictions, furent étendus au pays 
de Courlande , où les Juifs · demeuraient depuis 
~Oans. 

En 1804, un nouveau et important règlement fut 
fâit pour les Juifs'. ll contient des dispositions très 
libérales : droit de placer leurs enfants dans tous 
les établissements d'instruction publique ; d'ache· 
t.er des terres, d'en louer, et de s'établir sur les 
terres de la Couronne, afin qu'ils puissent se 
livrer à l'agriculture, fonder des fabriques et des 

1 Sous Alexandre 1er. (Trad.) 
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usines ; promesse de ramener plus tard l'impôt · 
double à l'impôt simple. Mais d'autre part, on 
voulut, par une mesure des plus graves, trans
porter d'an coup dans les villes les Juifs des cam
pagnes, afin de leur enlever l'exploitation des 
cabarets et auberges dans les campagnes, et cette 
exploitation leur rut sévèrement interdite (art. 34 
de l'ukase). 

Le transfert des Juifs dans les villes était d'exé
cution diftlcile : on commença par faire des en
quêtes et des rapports, et le 23 décembre 1808, 
le ministre de l'Intérieur, dans un rapport à l'Em
pereur, constata qu'il était impossible de la mettre 
en pratique, si on ne voulait ·pas que les Juifs, 
d~à si misérables, mourussent de faim. La me
sure rut suspendue par un ukase du 29 décembre 
1808, et une commission fat nommée en 1809 pour 
aviser à d'autres moyens d'arriver au même but. 

Cette commission, sous la présidence du con
seiller privé Popolf, après un travail de trois ans, 
déposa, le 17 février 1812, un rapport des plus 
remarquables. 

Dans ce travail il est expliqué d'abord comment, 
dans les siècles passés. les Juifs de Pologne, privés 
du droit de posséder des terres et dH s'occuper 
d'agriculture, et employés à des opérations di
verses par les propriétaires terriens, en étaient 
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venus à se livrer exclusivement au commerce et 
au débit des spiritueux, dont la fabrication était un· 
privilège des seigneurs. 

Le rapport montre ensuite quels seraient les effets. 
de la mesure par laquelle on voulait transplanter, 
les Juifs des campagnes dans les viJies: L'ivro
gnerie ne diminuerait pas, elle est tout aussi 
grande dans les gouvernements de Saint-Péters
bourg, de Livonie ou d'Estbonie, où il n'y a pas de 
Juif•. La misère du paysan de la Russie-Blanche 
vient de l'état général du pays, no.n des J~ifs; il y 
a aussi des Juiü dans les gouvernements du sud
ouest, et Je paysan y est à l'aise. L'éloignement des 
Juifs n'aurait pour résultat que d'aggraver la si
tuation du paysan, qui, pour vendre son blé, pour 
acheter dn sel, du fer, n'aurait plus cet intermé
diaire utile. Le débit des boissons n'enrichit pas 
du tout les Juifs, mais les seigneurs; c'est à peine 
si les Jnifs y tronvent leur maigre subsistance: 
. Si on transporte les Juifs dans les villes, con

tinue Je rapport, ils y mourront de faim. car ils 
n'y trouveront pas de travail, l'offre de travail 
n'est pas su111sante; s'ils se livrent au commerce ou 
à l'industrie dans les villes, ils enlèveront. Je pain 
de la bouche à ceux de 'leurs coreligionnaires qui 
y demeurent déjà ; les uns et les autres seront 
réd nits à la misère. 
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La commission concluait à !"abrogation de l'article 
34 de l'ukase de 1804, mais on se borna à le laisser 

. dormir. Toutefois, dans uu grand nombre de villes 
ou de provinces, il y eut, sur la demande de con
currentsjaloux, de fréquent~• expulsions (on ten-· 
tatives d'expulsion) de• Juifs. A Kiev, ce furent les · 
marebands qui, de 1810 à 183'1, essayèrent de le5 
faire chasser de la ville et semblèrent plnsienrs 
fois sur le point d'atteindre leur but. En 1829, des 
pétilions furent adressées, pour le même objet, au 
gouvernement par des marchands et bourgeois des 
provinces baltiques; en 1853, ce fut le tour des 
habitants de Kamenetz-Podolsk; en 1846, les for
gerons de Zitomir s'axlsèrent de vouloir expulser 
les forgerons juifs de cette ville. Ces demandes 
étaient quelquefois accueillies, quelquefois repous
sées. On parvint même à faire expulser, en 18"29, 
les Caraïtes de Trok, quoique les Caraïtes aient or
dinairement été traités avec bien veiJiance par le 
gouvernement, et en 1838, à Vilna, on remit en 
vigueur un règlement. q11i détendait a11x Juifs 
de demeure~· dans certains quartiers qui sont les 
plus beaux de la ville. 

Le plus souvent les rapports des autorités locales 
étaient favorables aux Juifs dont on demandait 
l'expulsion. Le rapport de 1827, à Kiev, constate 
que les demandes des-négociants ne s'inspirent qne 

49 
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de sentiments d'envie ; celui de 1833, de la même 
ville, fait remarquer l'utilité de la présence des 
Juifs ponr le consommateur chrétien, qui payait 
moins cher que s'il avait eu affaire aux négo
ciants chrétiens seuls. Le rapport de Zitomir 

. soupçonnait les forgerons chrétiens de rechercher 
un rehaussement peu légitime de la main-d'œuvre. 

Le gonvernement n'avait pas cessé de penser à 
encourager les Juif• à l'agriculture. En-1804, con
formément au rêglement de cette année, il assigna 
30.000 dessiatines de terres à cet eft'èt dans les ter
ritoires de la Nouvelle-Russie •, ·et en 1810 pins de 
3.640 personnes des deux sexes avaient été trans
portées, sur leur demande, sur ces terrains, dans 
le gouvernement de Kherson. De nouveaux trans
ports de colons juifs, dans ces régions, eurent lieu 
en 1822 et les années suivantes, jusqu'à l'année 
1860. Des essais du même genre furent faits en 
Sibérie: en 1836, on y assigna aux Juifs 15.154des
siatines de terres, dans le gouvernement de Tomsk 
et dans la province d'Omsk, et en 1836 on y trans
porta 1.31'7 personnes. L'année suivante (183'1), le 
gouvernement destina encore 13.363 dessiatines 
de terres, dans la province d'Omsk, aux Juifs 
-qui voulaient s'y rendre; mais les colons étaient 

· t La dessiatine vaut 109 ares 25. 
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d~jà en route, lorsque tout à coup rordre vint de 
tout suspendre, de leur faire rebrousser chemin 
et de les transporter dans les colonies du gou
vernement de Kherson, l'établissement des .Juifs 
en Sibérie devant être dorénavant complètement 
défendu. 

Ces essais de colonisation n'ont pas réussi et, 
dans les conditions où ils ont été faits, il était 
impossible qu'ils réussissent. Tout d'abord, au lieu 
d'établir les Juifs dans des terres voisines de 
leur domicile, on les transporta au loin, dans des 
provinces dont le climat était différent, et où la 
maladie les décimait. Appartenant aux classes les 
plus pauvres, atteints de misère physiologique par 
suite de leurs souffrances et de celles de leurs 
ancêtres, exténués par un voyage prolongé où 
les privations et les mauvais traitements ne leur 
avaient pas manqué, ignorant les pratiques les 
plus simples de l'agriculture, ils arrivaient dans 
des endroits déserts, sur un sol vierge (et de mau
vaise qualité) que des mains expérimentées seules 
pouvaient défricher. Le climat de ces régions était 
des plus rudes, et, dans les premiers temps, ils 
n'avaient eu ni maisons, ni ustensiles. de mdnage, 
ni instruments agricoles. La mortalité f11t grande 
parmi eux, les récoltes mauvaises. La responsabi· 
lité de leur insuccês retombe aussi, en grande par-
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tie, sur les fonctionnaires chargés de les diriger. 
Le gouvernement accordait aux colons 175 roubles 
par famille, un règlement décida qu·on ne leur en 

donnerait en mains que 30, et que, pour le reste; 
l'administration leur construirait des maisons, leur 
achèterait les instruments agricoles,« mais les mai~ 
sons, comme les outils fournis, ne valaient rien ». 

Dans le cours de l'année 1846, on von! nt installer 
dans le gouvernement d'Iékatérinoslav 285 familles 
juives de Vitebsk, mais, le 18 décembre, aucune 
des constructions que devaient habiter les colons 
n'était terminée; et il en était encore à peu près 

de même le 18 février 1847. Les habitations 
qu'on leur donna ensuite étaient trop petites, 
trop basses, un homme de taille moyenne ne pou

vait y tenir debout. Bâties en hiver par un froid 
de 22 degrés, dans un endroit humide et bas, 
sans fondements, elles devaient tomber en ruines 
aux premières chaleurs, s'écrouler au moindre 
vent. <c Les colons souffrirent de grands maux, 
causés par le froi<l et l'humidité; le scorbut fit son 
apparition parmi eux. Bientôt 83 maisons ne furent 

plus que de sim pies treillis de lattes, et, dans les 
29 jours, tombèrent en ruines; dans 18 autres, les 
cheminées tombèrent; dans 4, les poutres cas-

. sèrent ; dans 3, les toits et les pla fonds tombèreat 
en ruines et le vent et la. neige y entrèrent libre-
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ment ». Les colons juifs qui avaient consenti à se 
rendre en Sibérie furent cruellement maltraités 
par les fonctionnaires charg~s de les escorter, et, 
arrivés à destination, ils n'obtinrent ni le blé, ni 
le bétail qui leur avaient été promis. Epuisés par 
les fatigues et les privations de la route, ils mon
raient en grand nombre. 

Un nouveau règlement sur les Juifs fut promul
gué en 1835 (13 avril). Il fait époque dans l'histoire 
des Juifs de Russie. Il contient la substance des 
règlements antérieurs sur la matière, et sert de 
point de départ à la législation qui régit encore 
aujourd1mi la situation des Juifs russes. 

Le caractère dominant de ce règlement est de 
considérer les Juifs comme une classe à part, qui 
n'est pas soumise au droit commun et que la loi 
distingue du reste de la population. Pour tout autre 
Russe, tout ce qui n'est pas Mfendu est permis; le 
Juif, au contraire, n'a aucun droit par lui-même, 
tout ce qui ne lui est pas expressément permis, lui 
est défendu. 

Le règlement crée définitivement le Territoire 
juif, en obligeant les Juifs à demeurer dans l'ouest 
et dans la Nouvelle-Russie, sans qu'ils puissent 
sortir de ces frontières. Il leur défend d'acquérir 
des propriétés rurales habilées, de louer du travail 
çhrétien, et, en outre, il ordonne que tout Juif fera 
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partie d'one commune juive urbaine, quand même 
il demeurerait dans un village. Même les commu
nautés rurales des J nifs doivent être séparées de 
celles des chrétiens. L'impôt payé par les Juifs 
est an impllt collectif, les communautés juives en 
sont responsables et elles en répartissent elles
mêmes la charge entre les contribuables j nifs. 
Outre les impôts ordinaires, les Juifs paient l'impôt 
du tronc, et leurs institutions pour les pauvres, les 
malades, etc., sont à leur charge. Pour le service 
militaire, déjà depuis une ordonnance de 1!!'27, les 
communautés juives étaient chargées de lever 
elles-mêmes le contingent qui leur était demandé, 
et, en outre, elles avaient le droit exorbitant de 
làire incorporer, par la force publique, tout Juif 
qui, à leur avis, portait préjudice à la communauté. 
Par ces deux dernières mesures, les administra
tions israélites pouvaient exercer sur leurs coreli
gionnaires un pouvoir arbitraire et tyrannique. 
(C'est là qu'il fant chercher la source du pouvoir, 
en grande plirtie légendaire, qu'on attribue au 
kahal russe; c'est la loi qui a créé ce pouvoir.) . 

La loi de 1835 accordait aux Juifs qui avaient 
fait des études complètes dans an établis~~ement 
d'instruction supérieure le droit d'entrer au ser
vice de l'Etat, mais il fallait encore, dans chaque 
cas particulier, obtenir l'agrément de l'Empereur. 
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De nombreuses exceptions de détail en faveur 
des Juifs avaient été faites, et furent faites en
core dans la suite, aux lois existantes, mais elles 
sont toutes inspirées uniquement du principe 
appelé utilitaire, et qu:md l'utilité de la mesure 
pour la population chrétienne paraissait avoir 
cessé, la mesure était révoquée. C'est ainsi qu'on 
autorise {en 1819) l'établissement de distillateurs 
israélites à l'intér-ieur, parce qu'on a besoin d'eux; 
quand ce besoin n'existe plus {1826), cette permis
sion est retirée. En 1829, on chasse les Juifs 
de Nicolaïev, on les rappelle en 1830, parce que 
les artisans juifs y sont nécessaires. En 1846, on 
autorise les artisans juifs à demeurer dans les 
ports du nord-est de la mer Noire, mais à la 
condition que cet établissement serait temporaire. 
Dans la même année, on permet aux J nifs de 
prendre part à l'adjudication des travaux publics 
dans des gouvernements situés hors de leur terri
toire, toujours parce qu'on a besoin d'eux; de 
même, pour l'adjudication des transports {1848), 
Enfin, les lois du 16 mars 1859, 27 novembre 1861, 
28 juin 1865, autorisent à sortir du Territoire, tou
jours• pour les mêmes motifs, et à résider dans 
tout l'Empire, 1~s marchands juifs de la première 
guilde, les artisans juif~ et les diplômés juifs des 
universités. Pour les artisans juifs (1865), il faut 
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ajouter que la loi dit aussi qu'elle a en ~ue de 
relever le bien-être des Juifs, qui sont dans un 
état de grande misère. 

Un règlement du 25 juin 1867 permet de séjour
ner dans tout !"Empire aux soldats juifs non gradés 
qui sont en retraite ou en congé illimité. Depuis 
la promulgation de la loi de 1874 sur le service 
obligatoire pour tout le monde, il s'est établi une 
1urisprudence qui tend à priver les militaires juifs 
.du bénéfice du règlement de 1867, sous prétexte 
que la loi de 1874 n'en parle pas, et quoique les 
règlements de 1876 et de 1879 sur les passeports 
aient formellement aboli, en ce qui concerne les 
militaires, les anciennes restriction~ relatives aux 
Juifs •. Cette loi sur les passeports, dul9 janvier 
1879, autorise aussi les pharmaciens juifs à de
meurer dans J'intérieur de l'Empire, mais on a 
trouvé moyen de l'interpréter de telle sorte que 
les pharmaciens juifs, effectivement, peuvent s'é
tablir dans l'intérieur, mais à condition de ne pas 
.exercer la pharmacie 1 

1 Pour établir cette jurisprudence, on prétend aussi, à 
ce qu~on nous assure, que la loi qui autorise les soldats 
juil'$ libérés à s"élablir hors du Territoire ne s'applique 
qu'aux soldats juifs libérés avant la promulgation de cetl~ 
loi. C'est encore un de ce.s moyens ingénieux de priver 
les Juifs des avantages que la loi leur accorde. (Note dQ. 
traducteur.) 
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. La loi qui laisse sortir du Territoire certaines ca
tégories de Juifs a eu nécessairement des effets res
treints. Le nombre des commerçants de la première 
guilde est très limité, il faut être riche pour faire 
partie de cette guilde. Le nombre des diplômés uni
versitaires qui ont obtenu des places du gouver
nement en dehors du Territoire (et dans Je Terri
toire) est très petit aussi. Restent les artisans, mai& 
ici que de difficultés, que de restrictions 1 Il faut 
à l'artisan juif établi à l'intérieur un passeport 
renouvelable tous les ans, une attestation annuelle 
de bonne conduite et de bonnes mœurs délivrée par 
la police, une attestation de capacité délivrée par 
le corps de métier de la ville où il veut résider; 
de plus, s'il peut emmener sa femme et ses enfants, 
il lui est défendu de se faire accompagner de ses 
père et mère, même s"ils sont âgés ou inOrmes, et 
s"il meurt, sa famille est renvoyée dans le Ter
ritoire. Les compositeurs d"imprimerie, lithogra
phes et photographes juif• ne sont pas considérés 
comme des artisans. 

Un règlement sur les passeports (de 1876) défend 
aux Juifs de demeurer à moins de 50 verstes de la 
frontière occidentale, et, contrairement â une pra
tique universelle, on a donné à cette loi une ap
plication rétroactive en chassant de celte zone les 
Juif• qui y étaient déjà établis. 
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Enfin, par les lois du 5 ma~ et du 10 juillet IBM, 
et du 23 juillet 1865, il est interdit aux Juifs d'ao
quérir des propriétés rurales dans les gouverne
ments du nord-ouest et du sud-ouest, et défendu 
aux propriétaires chrétiens de ces gouvernements 
de leur vendre et affermer des terres ou de leur 
en confier la gestion. Les fameuses lois du 3 mai 
1882 ont défendu aux Juifs de quitter les villages 
où ils demeurent pour s'établir ailleurs que dans 
les villes; d'acquérir, d'affermer ou de gérer au
cune terre à nouveau à partir de cette date 1 • 

L'agglomération des Juifs dans les provinces 
de l'ouest a produit parmi enx une misère ef
frayante. Tandis que dans d'autres gouvernements 
situés hors du Territoire, il y a une moyenne de 
473, ou de 816, on (dans cinq gouvernements) de 
1.154 habitants par mille carré, il y a l.li84 habi· 
tanis par mille carré dans les gouvernements. ba
bités par les Juifs. Et si l'on considère que, par 
l'effet des lois, les Juifs demeurent surtout dans les 
villes, on trouve qu'il y a, dans les parties du Ter-

1 On raconte que l'auteur mllme de cette loi provisoire, 
mais qui est. encore en vjgueur, a pris soin de faire, poor 
ses propres terres, des baux avec des racleurs et gérants 
juifs, quelques jours avant la promulgation de la loi, de 
sorte qu'il peut garder ses gérants ou facteurs ou ter
miers juifs malgré les lois de mai qu'il a laites Iui-m&me. 
(Note du traducteur.) 



LA. QUESTION ISRAÉLITE EN RUSSIE 299 

ritoire habitées par eux, 2.'730 J"uifs par mille carré. 
Tous les rapports officiels, tous les voyageurs, 

tous les statisticiens s'accordent à décrire sous les 
traits les plus noirs la misère atfreuse des J"uifs du 
Territoire. Elle était déjà signalée par Desjavine, 
sous le règne de l'empereur Paul; en 1809, dans 
un ukase adressé au conseiller privé Popotf, et 
plus tard, en 181'7, il fallut exempter les J"nifs du 
payement d'arriérés d'amendes. La même année, 
le prince Galitzin parla, au Sénat, de la • mi
sère extrême » des J"uifs. Les ouvriers israélites 
manquent de travail, écrivirent, en 1865, les gou
verneurs de Vitebsk, de Mohilev et de Minsk, et le 
prince Vassiltcbikotf, gouverneur général de Kiev 
et de la Podolie, et ces renseignements firent une 
vive impression sur Je ministre de l'Intérieur. On 
peut lire aussi, sur ce snjet, la description du gOU• 
vernement de Kovno par Bobrovski, le rapport 
officiel d'Afanasietf sur le même gouvernement, le 
témoignage de Tchonbinski sur les provinces du 
sud-ouest, celui de Zelenski sur la Russie-Blanche 
et le Polessi<!, celui de Toundouk.ley dans la des· 
cription statistique du gouvernement de Kiev, celui 
de Domontovitch sur le gouvernement de Tcherni
gov. M. Zablotzki a montre, dans ses études sta
tistiques, que, dans la limite du Territoire, la 
morlalit<! des chretiens a augmenté , de 1840 à 
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1843, de 1'7 3/4 pour cent, ~elle des Juifs, de 3'7 
pour cent. Dans Je gouvernement de Minsk (3"~.879 
contribuables, dont environ 3.000 Juifs}, en 1860, 
on comptait 11!.324 individus incapables de payer 
les impôts et sur ce nombre la moitié. au moins 
~laient juifs. 

Pour justifier les mesures qu'on a prises contre 
les J nifs, on prétend qu'ils exploitent la population, 
~t cette appréciation se fonde sur ce que la plupart 
des Juifs sont commerçants, mais Ol\ oublie d'abord 
qu'on les a forcés d~ devenir commerçants, et 
ensuite, qu'il y a, parmi les Juifs russes, un très 
grand nombre d'industriels, d'artisans, d'ouvriers 
et de manœuvres. On ·oublie également que les 
commerçants et intermédiaires remplissent une des 
fonctions indispensables de la vie sociale. Le com
merçant russe n'est pas plus scrupuleux que le 
commerçant juif; il y a un proverbe russe qui dit ; 
Si tu ne trompes, tu ne vends. 

Le mal que l'on signale tient à des causes géné
rales indépendantes du caractère que l'on attri
bue aux J nifs : à la situation économique du pays, 
à l'intelligence peu développée des mll.sses, à 
l'absence d'outils et de capitaux chez les indus
triels, à la corruption des fonctionnaires et à l'ar
bitraire administratif. Ce n'est pas dans les lois 
d'exception .contre les Juifs qu'on trouvera Je 
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remède. Voilà près d'un siècle qu'on les voit à 
l'œuvre; quels en sont les effets, et à qnoi ont
elles servi? Pas même à donner satisfaction à 
cette partie du peuple qui redoute la prédo
minance économique des Juifs. On veut la con
tenter en persécutant les Juifs, et on obtient 
un effet tout opposé. La situation humiliante où 
sont les Juifs, les lois d'exception qui les signalent 
à l'animadversion publique, ont pour conséquence 
d·augmenter la haine et l'animo.:;ité qu'on nourrjt 

contre eux, et ces lois, au lieu d'être des me
sures de .conciliation et de paix sociale, sont des 
instruments de discorde et de désorganisation. Il 
n'y a qu'un seul remèùe à la situation, c'est le 
régime d'égalité pour les Juifs, l'abolition des Io:s 
d't:::xce11tîon, la bienveillance inscrite dans la loi, et 
qui, èe la loi, passera dans les mœurs. 
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LA POPULATION JUIVE 

1. Indica.tÎons prëliminaires. 

Le séjour f)ertnanenl des Juifs. 

La Russie d'Europe est divisée en cinquante gou· 
vernements, plus les dix gouvernements de la Vis
tule. Sor ces 50 gonvernements, il y en a 15 dans 
lesquels les Juifs ont le droit de séjour permanent, 
sans autorisation préalable, et qu"on appelle pour 
cela Zone d'établissement des Juifs, ou Zo>ze du 
séjour permanent des Jui(s, ou Territoire Juif. 
Nous employons presqne toujours, pour les dési-

s Nons suivons l'ordre de l'alphabet rasse, pour ne pas 
Aire obligé de désarlicoler les tableaux officiels e\ paree 
qu'il aera plus facile aill8i de vérifier nos données sur les 
documents que nous invoqqons. 
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gner, le mot Territoire tout court. Ces 15 gouver
nements sont : 

4 Bessarabie 
li Vilna 
3 Vitebsk 
4 Volhynie 
5 Grodno 
6 Iékatérinoslav 
7 Kiev 
8 Kovno 

9 Minsk 
40 Mohilev 
41 Podolie 
42 Pultava 
43 Tauride 
4& Kherson 
4 5 Tchernigov 

Les Juifs peuvent en outre demeurer au même 
titre dans les 10 gouvernements de la Pologne 
que, dans le langage officiel, on appelle les 10 gou
vernements de la Vistule. Ce sont les gouverne
ments de: 

4 Varsovie 
li Kalich 
3 Kielce 
i Lomz 
s Lublin 

6 Petrokov 
7 Plotsk 
8 Radom 
9 Souvalk 

10 Siedlce 

Enfin, certaines catégories de Juifs peuvent de
meurer, d'une manière permanente, dans la Cour
lande et la Livonie •. 

Nous ne savons pourquoi, dans la publication 
faite pour la commission Pahlen en 1884 (sur 
l'année 1881), on a ajouté au Territoire le gou
vernement de Kharkov, qui n'en fait pas partie. 

'Voir p. 241. 
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Dénomtnations géographiques. . 

Les écrivains russes se servent souvent, pour 
designer certaines parties de l'Empire, d'expres
sions qu'il est bon de définir. On appelle : 

Russte occidentale ou de l'Ouest, les 9 gouver
nements de Vilna, Vitebsk, Volhynie, Grodno, Kiev, 
Kovno, :Min•k, Mohilev et Podolie. Les gouverne
ments de Viteb•k, Mohilev et Smolensk s'appellent 
Russie-Blanche; 

Petite-Russie ou gour:ernement de l' Ullraine, les 
gouvernements de Kiev, Pultava et Tchernigov ; 

Rus s'le méridionale ou du sud ou N ouvel!c
Russie, les gouvernements de Bessarabie, lékaté
rinoslav, Tauride, Kherson, et les territoires des 
Cosaques du Don et de la mer Noire. La comman
derie d"Odessa compte avec le gouv. de Kherson, 
celles de Kertcll et de Sébastopol comptent avec le 
go uv. de Tauride ; 

Gouvernements lithuaniens, les gouvernements 
de Vilna, Kovno, Grodno et Minsk. 

La Russie est divisée en provinces ou gout,er
oletne>ds, appelés improprement « ùistriets • par_ 
quel.ques-uns des auteurs traduits plus haut; lac 
province ou gouvernement se divise en distr-iCts. 
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Ewpressions conventtonnelles pour la ~uite 
de cette dtude. 

Dans tout ce qui va suivre, nous prions de faire 
attention aux dénominations suivantes que nous 
employons pour abréger. Nous désignerons par les 
mots: 

10 gouvernements, les 10 gouv. de la Vistule. 
1& gouvernements, le Terriloire juif ; 
3& gouvernements, les 35 gouvernements qui, 

avec les 15 gouv. du Territoire, forment les 
50 gouvernements de la Russie d'Europe; 

&0 gouvernements, les 50 gouvernements de la 
Russie d'Europe ; 

60 gouvernements, la somme des 50 gouv. et 
des 10 gouvernements. 

La population russe par nattona!ttés 
et par religions. 

L'Annuaire de 1890, tableau CL VIl, JI. 298 et 
suiv., énumère dans l'ordre suivant les différentes 
nationalités de la Russie; nous joignons à chaqua 
nationalité le chiffre-des recrues qu'elle a fournies 
en. 1887 dans le• 60 gouvernements de la Russie 
d'Europe (même tableau), afin de donner une idée 

20 
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de l'importance de chaque nationalité. Les dénomi
nations sont celles de l'Annuaire. 

Russes ........... 164.871 Souanes ......... 
Polonais ......... 18.985 Ahxhases ... .... 
Bulgares •....•..• 495 Juifs .•••....••.. 12.9%5 
Tchèques .•....... 16 Karéliens ....... 300 
Lithuaniens el Esthoniens ...... 2.601 

Jmoudes •...... 5.240 Morduans ....... 1.984 
Lethes ........... 3.563 Te}lérémisses .. .. 66~ 

Grecs.: .•........ lU Votiaks •........ 853 
Moldaves ..•...... 2.227 Zyrianes ........ !j5 
Français ...•..... 1 Permiens •...... 39 
Allemands ....... 3.785 Vogoules •....... 2 
Ar~éniens ...... : 89 Tchouvaches .... 1.515 
Bohémiens ....... 72 Tartares ........ 3.994 
Ossèthes ......... Baehkires ....... 2.417 
Géorgiens ........ :Mechtschères .. .. 64 
Imérétiens .... ... Teptiors .•...•.• 63 
Mingrélien> ...... Bessermiens .... 9 
Gouriens ....... .. 

Le total des recrues est de 224,168. 

D'après les religions, le même volume de l"An
nuaire, tableau CLV, p. 292 et suiv., divise comme 
suit les recrues de 1887 • : 

Orthodoxes ...... t65.036 Catholiques ra-
Dissidents....... 2.6,9 mains ........ . 
Arméniens.Gr~go- Israélites ... ·· .. . 

riens........... 87 Mahométans ... . 
Protestants...... 4 .38~ Idolâtres ...•...• 

28.267 
12.9~5 

6.678 
30& 

t ll faut noter quo le tableau contient des fautes d'im
pression; pour les Juifs, un 5 a étë omis sur la ligne 45, 
de sorlc que le lola! est 12.925, non 12.920. 
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2. La population juive et non-jutve 
de l'Empire. 

Di((lo't<l!é du problème. 

307 

Ou n'a aucun moyen de counaltre avec une pré
cision suffisante le chiffre de la population totale, 
et encore moins celui de la population juive de la 
Russie d'Europe. Les publications officielles faites 
par le Comité central de statistique au ministère 
de l'Intérieur se plaignent constamment de l'ab
sence de tout recensement de la population et de 
la nécessité où sont les rédacteurs de ce Comité, 
lorsqu'ils veulent donner des renseignements sur la 
population de l'Empire, de publier des chiffres 
obtenus par des procédés indirects ou reposant, 
peut-être, sur de simples évaluations. Les Annales 

de statistique•, série II, livraison 10 (édition 
1875), en publiant une sorte de recensement de la 
population de l'Empire russe pour l'année 1810, 
font remarquer eUes-mêmes que, saur quelques 
exceptions, les chiffres ont été fournis par la police 

l Nous serons souvent obligé de citer ce recueil ; nous 
prions le lecteur de prendre note que ces .Annales ~nt une 
publication olficiclle faite précisément par le Comité de 
statistique au ministère de l'Intérieur. 
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et ne méritent qu'one confiance limitée •. M. le se
crétaire intime N. Troïnitsky, directeur de ce Co
mité, a fait la même remarque dansi'Annuai•·esla
tfsttque àe ta Russie à' Europe pour l'année 1882 •, 
et dans son introduction à l'Annuaire statistique 
àe la Russie, 1890 3 , il « se croit obligé de réitérer 
la remarque, déjà faite dans les Annuaires précé
dents, que Je chiffre de la population (donné dans 
l'Annuaire 1890), qui n'est que calculé, vu l'ab
sence jusqu'à présent d'un recensement général, 
doit être considéré seulement comme approxi
matif». 

L "incertitude est plus grande probablement encore 
pour les chiffres qu'on donne sur la population 
juive de la Russie. On a de fortes raisons de sup
poser qu'on exagère plus ou moins volontairement 

1 Cf. G.-M. Rabinovicz, Étutks statistique&; l'âge d'appel 
tù la population ma~cuUne de la Russie tl/Burope, en parti
ctdier chez les Juifs {Saint-PéLersbourg, 1886), p. 40. Nous 
serons souvent obligé de citer cet ouvrage. que nous dé
signerons par lo nom de son autecr {Rabinovicz, ou, en 
abrégé, Rabin.). Il est écrit en russe, le titre original est: 
8tatistikté estudié, otnocllénié priZUfJMfJO fJOZTfl8ta ka fJCémoll 
mou,isltomou nacèlénto-,s v• Evropeusli.oi Rwit, oçoiJenno ou 
Ié!Jrie'D. 

1 Publié à Saint-Pétersbourg. en 188t i Rabin., p. 314. 
1 Publié à Sainl-Pétcrsbourg en 1890; 1). n de l'intr~ 

ducUon française. Ces Annuaires, qui portent, en russe, le 
titre de 8/Jorni/t, i'Diédennii, sont BWISÏ publiés par le Comité 
central de statisLiquc au ministère do l'Intérieur. 
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le chiffre de la population juive, au moins lorsqu'on 
dresse le tableau des Juifs appelés au service mili
taire. Nous sommes obligé de donner ici quelques 
exemples des erreurs qui se produisent dans ce 
genre de calculs ou de recensements. 

1" EXEMPLE. - Le Comité central de statistique 
a rédigé, pour l'usage de la commission Pahlen, un 
ouvrage en russe qui a pour titre (en traduction 
française) : La populatim• juive et la JYf'Opriété 

territoriale dans les gouvernements dtt sud

ouest de la Russte d' Etwope qui {ont partie d~& 
Territoire Juif'. Cette étude intéressante et qui 
fait honneur, comme l'Annuaire, à son rédacteur, 
donne, pour la population totale du Territoire juir, 
en 1881, le chiffre de 23.321.593 âmes •. D'autre 
part, l'Annuaire pour l'année 1882, rédigé avec 
des matériaux évidemment recueillis vers la même 
époque, donne, pour cette même population, le 
chiffre de 24.999.492 âmes •. Enfin, si, dans l'An-

1 Annales destaJistigus de l'Empire russe, série III,livr. 2, 
par V. ALBNITCHIN, t!ditl par le Comité -:entral de Btatis
ttgue au mtni1tère àtJ l'InUrteur; Saint-Pétersbourg, 1884:. 

1 Pour obtenir ce chiffre. il faut retrancher du total da 
25,481,856 donué par cet ouvrage, la population du gou
vernement de Kharkov ; ce gouvernement ne fait pas partie 
du TeJTitoire juif. 

1 Rabin.~ p. 326 ; il faut encore retrancher la population 
du gouvernement de Kharkov pour obtenir ce chiffre. 
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nuaire de 1890, qui contient Je chiffre de la popu
lation pour l'année 1886, on prend le chilli'e de la 
population des quinze gouvernements du Territoire 
juif, on obtient un total de 29.852.078 âmes. On 
admet généralement que l'accroissement naturel 
de la population, en Russie, est de 1 pour cent par 
an • ; il en résulte qu'il y a contradiction absolue 
entre les chiffres, tous également officiels, donnés 
plus haut. Une population qui a été de 23 mil
lions en 1881, ne peut pas être de près de 25 mil
lions en 1882, et une population de 25 millions en 
1882, ne peut pas, en 4 ans (1886), s'élever à Frès 
de 30 millions. 

2• EXEMPLE. - Les Annales de statistique, 

séries II et III, ont publié les tableaux des nais
sances et des décès pour les années 1867-1879•, 
Si on se sert de ces tableaux pour comparer la na
talité masculine et féminine des Juifs à celle du 
reste de la population, durant ces années, dans les 
quinze gouvernements du Territoire juif plus la 
Courlande, on obtient ce résultat singulier que, 
durant ces années, sur lOO ga~çons, il est né en 
moyenne, chez les Juifs, ï3,0 tilles; dans le reste 

1 Rabin., p. 46. 
' Rabin., p. 339. Il cite les .Aunales, série H, livr. 11, 

18, 20, 21, 23, 24, 25; série III, livr. 3. 
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de la population, 95,8 filles 1• Le coefficient de 95,8 
est à pen près normal et se rapproche des coeffi
cients qu'on trouve dans d'autres pays•, mais le 
coeftlcient de 73,0 donné pour les Juifs est tout à 
fait incroyable et i~a~missible. D'autant plus inad
missible que, d'après les mêmes Annales de statis
tiq .. e, il y a, par rapport à la population masculine, 
plus de femmes chez les Juifs russes que dans le 
reste de la population russe 3 • Il est impossible 
que, pour les naissance~, ce soit l'inverse, et sur
tout dans une proportion si grande. 

3' EXEMPLE.- D'après les mêmes publications •, 
dans les 50 gouvernements d'Europe, de 1870 à 
1879, il y a eu, pour la population masculine, en 
moyenne, sur lOO naissances, 58,2 décès chez les 
J nifs ; '72,5 décès dons le reste de la population. 

1 Rabin., p. 356. n faut remarquer que les chiffres de 
ce tableau de Rabinovicz comprennent, outre les 15 gou
vernements du Terl'iloirc juif, le gouvernement de la Cour
lande, où il y a peu de Juifs. Il en résulte que les coeffi
cients ci-dessus de 73,0 ct 95,8 demanderaie>nt une pelito 
correction, si on voulait se borner au Territoire juif, mais 
l'erreur est très faible et n'a aucun intérêt pour nous en 
ce moment. 

' Rabin., p. 372-3. 
3 En 1870, sur 100 hommes, 105 femmes chez les Juits i 

102 femmes dans le reste de la population; Rabin., p. 372. 
~ .tbmales àe&tatistigue, série ll,livr. 17, 18, 19, 21, 23, 

25; série Ill, livr. 3; Rabin., p. 371. 
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La différence est impossible à admettre; l'écart 
entre le maœimwn et le minimum l'est également, 
il va, chez les Juifs, de 50 à 78; chez le reste de la 
population, de 68 à 83 1 • 

4• EXEMPLE. - Les Atinales de statistique 
montrent que, de 1867 à 1869, dans les 15 gouver
nements du Territoire juif, il ·est né en moyenne, 
par an, 41.275 garçons juifs•. On peut en conclure, 
a priori, et vu l'accroissement naturel de toute 
population, que la moyenne annuelle des années 
1870 à 1879 doit être supérieure à ce chiffre, et 
cependant, les· mêmes Annales, pour ce même 
Territoire plus les 35 autres gouvernements d'Eu
rope (où, à la vérité, la population juive n'est pas 
nombreuse), disent que la moyenne annuelle des 
naissances de garçons juifs, de 1870 à 1879, a été 
de 39.081 seulement •. Ainsi, avec le temps et sur 
un territoire plus grand, le chiffre des naissances 
a diminué au lieu d'augmenter 1 C'est un résultat 
absolument paradoxal. 

Des considérations qui précèdent il faut conclure 
que les statistiques russes, même officielles, et quel 

1 Rabin., p. 371 et 374. 
' Rabin., p. 356; le chiffre de 41.2'15 est obtenu en- rè

trancbant 1cs naissances do la Courlande, qui ne lait pas 
partie du Territoire juif. · 

a Rabin., p. 356, à comparer avec p_. 3'71. 
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que soit le mérite des personnes qui les rédigent 
au ministère de l'Intérieur, sont très défectueuses, 
et que les conclusions qu'on peut en tirer sont 
des plus incertaines. 

Pour les Juifs tout particulièrement, les exemples 
ci-~essus out montré que les statistiques qui les 
concernent sont encore plus défectueuses que pour 

le reste de la population. Il est très important de 
remarquer dès à présent que, de notre 3' exemple, 
il résulte avec évidence que les décès masculins 
chez les Juifs ne sont pas enrPgistrés régulière
ment. puisque le chiffre des décès masculins juifs 
par rapport aux naissances est étonnamment bas. 
On en conclut que, sur les li'tes d"appel pour le 
recrut~ment militaire, il figure un grand nombre 
de J nifs décédés. Il ne viendra à l'idée de personne 
de soutenir que la mortalité des Juifs russes est 
faible et de beaucoup inférieure à la moyenne. 
Leur misère est a1freuse, comment ne ferait-elle 
pas des milliers de victimes? 

Il n'est pas défendu non plus de supposer que les 
fonctionnaires locaux, lorsqu'ils sont appelés à 
Journir des renseignements ·sur la population, sont 
portés à s'exagérer le cbiffre de la population 
juive. Ces fonctionnaires n'ont pas une grande 
·sympatbie pour les Juifs, et la jndéopbobie a tou
jours eu pour effet, dans tous les pays, de grossir 
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1e.nombre des Juifs et de s'en faire des fantômes •. 
On a remarqué plus haut, dans notre premier 
exemple, que de 1881 à 1882, le chiffre de la popu
lation totale du Territoire avait augmenté d"une 
façon bien suspecte. Si on examine le fait en détail, 
on remarque qu'il a augmenté dans tous les gou
vernements du Territoire, mais que dans le gou
vernement de Kharkov, qui est compris dans les 
tableaux, il est resté absolument le même 1 : 

2.160.2lci3 en 1881,2.160.263 en 1882. D'où peut bien 
venir une si singulière anomalie? Ne serait-ce pas 
que les chilfres de 1881 étant fournis pour la ques
tion juive et pour la comparaison avec les chiffres 
de la population juive, on a diminué le chiffre de la 
population totale pour faire paraltre plus grand le 
nombre des Juifs, mais cette diminution a été omise 
par le gouvernement de Kharkov, parce qn'U ne 
fait point partie du Territoire juif et qu'il y a peu 
de Juifs dans ce gouvernement? 

Calcul de la populatiotl juive de la Russie. 

On comprend déjà suffisamment, par ce qui pr~ 

"l -c· est ainsi que récemment encore, en France, divers 
journaux ont prétendu qu'il y avait 500 rabbins juifs dans 
notre pays, tandis qu'il n'y en a que 29, plus 4 en Al
gérie. 

s Rabin., p. 326. 
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cède, combien il est difficile, en l'absence de tout 
recensement, de connaitre le chiffre absolu de la 
population juive de Russie et même le chiffre rela
tif de cette population par rapport 'au reste de la 
population. 

Les seules données officielles qu'on ait sur le 
chiffre de la population juive et qui, on l'a vu, se 
trouvent être fort sujettes à caution. sont : 

1 • Les chiffres pour la population masculine des 
Juifs des 60 gouvernements, pour 1870, donnés 
par les Annales de statistique et reproduits par 
nous plus loin au tableau 1, p. 341. Ils indiquent, 
pour la population masculine juive des r;o gouver
nements 1.343.849 âmes. 

2• Le chiffre donné par les Annales de sta
t-istique pour la population juive du Territoire 
(15 gouvernements) en 1881, et qui, suivant notre 
tableau III, p. 343, est de 2.912.165 âmes. 

C'est à l'aide de ces données, combinées avec cer
taines antres, qne l'on est réduit à calculer le chiffre 
de la population juive de Russi•. 

Une brochure russe consacrée à l'étude du ser
vice militaire des Juifs' prend pour base d'un 

• Elle a pour titre : Ob otbuMnt! Iéoréamt tJOilaskoi pofJin
nosu (sur la manière dont les J uits accomplissent le service 
militaire). Elle a dû être publiée à Saint-Pétersbourg en 
1887 ; in-l" de 12 p. 
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calcul le chiffre ci-dessus de 18'70, en admettant, 
comme il est de règle, que l'accroissement annuel en 
Uussie est de 1 OJO, elle en conclut, p. 10, qu'en 
1886,Ia population masculine des 80 gouver
nements était : 

Non-juifs .........• 
Juifs ..............• 

40.028.330 
1.579.300 

41.607. 6:10 

Mais en recourant à ce procédé on fait, à notre 
avis, trop de fond sur les chiffres de 1870 et sur le 
principe de raccroissement annuel de 1 0/0, et, de 
plus, le résuiÎat obtenu est en contradiction avec 
l'Annuaire de 1890, qui, pour la population mas
culine des 60 gouvernements en 1886, donne le 
chiffre de 46.583.717 âmes. 

Voici un autre procédé. Dans l'ouvrage de Ra
binovicz on voit que plusieurs statisticiens ont cal
culé, par divers moyens, le rapport de la popula
tion juive à la population totale de la Russie •. Le 
rapport le plus élevé est celui qui a été calculé (en 
1874 ou 1875) par F. Rittich, chef d'état-major de 
l'armée russe, et bien placé pour étudier, à l'aide 

. des listes de recrutement, le mouvement de la po
pulation en Russie. D'après F. Rittich, la popula-

• Rabin., p. XII et p. 315. 
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tion juive de Russie aurait été, à l'époque où il a 
fait son calcul, 3,82 0/0 de la population totale. Il 
n'y a pas de raison, en somme, de supposer que ce 
rapport se soit beaucoup altéré depuis. Si on 
l'applique au chiffre 93.703.331 âmes de la popula
tion totale des 60 gouvernements en 18~6 donné 
par l'Annuaire de 1890 (p. 1), il en résulte qu'en 
1886, la population j nive des 50 gouverne
ments aurait été de 3.447.762 âmes 1 • · 

Mais le rapport donné par F. Rittich, quoique 
plus élevé que celui des autres statisticiens, est 
peut-être trop faible, au moins pour l'époque ac
tuelle, et, en écrivant ces lignes, nous ne sommes 
pas en mesure de contrôler ses calculs. On ne peut 
•e flatter d'obtenir, en cette matière, des chiffres 
d'une grande exactitude, mais nous croyons que la 
méthode suivante peut suffire pour donner une 
approximation satisfaisante du chiffre cherché. 

Nous prendrons pour base de notre calcul le 
chiffre de la population juive des 15 gouverne
ments indiqué par les Annales de statistique pour 
1881 (lableau HI plus loin). Ce chiffre, quelque in-

1 Rappelons pour mémoire que, d'après le même au
leur (F. Ritticb), le clliffl·e de la population juive (vers 
18'15 '?), dans les 60 gouv .• aurait été de 2 552.115. Le 
délail des chiffres de M. Rillich a ëlé reproduit dans l'ar
ticle JUIFS du DicUonnatre de Géographie deVi'Jlen de Sat11t· 
Martin (Paris, IIachctto). 
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certain qu'il puisse être, a l'avantage d'être le seul 
que l'on possède pour ces dernières années et 
d'être un chiffre officiel. 

Nous calculerons à l'aide de ce chiffre, et de 
certains rapports dont il sera question plus loin; 
la popnlation juive des 10 gouvernements et des 35 
gouvernements pour 1881, et nous ferons le total. 

Pour faire ce calcul, nous nous servirons des 
rapports numériques qui· existent entre les soldats 
juifs incorporés des 15 gouvernements et ceux des 
10 et des 35 gouvernements. n faudra qu'on nous 
accorde que les rapports numériques entre la po
pulation juive de ces gouvernements et entre les 
soldats juifs de ces gouvernements sont les mêmes. 
En somme, ils ne peuvent pas être hien différents, 
et si nous essayions de passer des uns aux autres à 
l'aide des moy11nnes de statistique, nous risque
rions fort de changer une hypothèse contre une 
antre qui serait moins bonne. 

Enfin, nous avertissons que nous ne recourons 
pas, pour notre calcul, aux rapports numériques 
de notre tableau Il ; ces rapports donneraient une 
population juive assez faible, qui serail très désa
vantageuse pour la thèse des adversaires des Juifs 
en Russie ; nous voulons leur faire la partie belle 
et raisonner dans leur sens. 

Nooa ne nous servirons donc que des rapports 
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qui sont indiqués plus loin dans le paragraphe r de 
notre tableau V (p. 351), et nous nous bornerons à 
examiner les cas extrêmes de minimum et de 
ma:cimllm. On aura donc : 

Nombre de Juifs sur 100• Juifs des 15 gouvernements. 

Minimum. Aluimum. 

fO gouvernements.... ",81097 
33 3,39959 

40,15310 
3,75384 

Nous pouvons, par conséquent, établir comme 
suit les rapports numériques de la population 
juive des 60 gouvernements : 

:Minimum. Maximum. 

15 gouvernements •... 
10 
33 

68,8635 
28,7934 
2,3411 

100 • 

67,610> 
29,8516 
2,5380 

100 • 

D'après ces rapports, combinés avec le chilfre de 
la population juive dans les 15 gouvernements en 
1881 (notre tableau Ill, p. 343), on a : 

Population juive de 1881. 

'Minimum. Maximum. 

15 gouvernements. 2.912.165 2.912.165 
10 1.217.604 1.285. 790 
35 99.001 109.318 

60 4.228.770 4.307.~73 



· ,.ill;I!.SJipposant, comme.n.OJIS l't!vpns-Iridiqml plus. 
h~ut, que l'accroisseme!lt:·a:{Ïnuel de·Ja :population;;. 

:est. de 1 0/0, ces chiffres donneraient pour:)a popa••' 
· Ia.tion juive des 60 go.uvernements en· 1886 : 

Minimum ... :.·:.~:-. 4.444.4J7 âmes. 
Maximum.......... 4.526.984 -

·Le chiffre' de la population totale des 60gouver~ 
n~$~rits , . d'après l'A;.,i'#ie de 18!10, a été de 
wi7o3,331 âmes; par coliséquent, pour cette année 
IilliG;oh a: ·• ' 1 '~:! : · ; 

,,_~·-populaiion de. tsss. ~ans 1~ sO :~~~v~~J;n~ts. 
-, ' '. -. "' .. ; --

ldio.im.um. 

Population non-juive. 89. 2'ü8. 85' 

juive.... . '·'" .H7 

9.3-7J13.331 

lluimum..: 

89.176.3i7 
,.s!ii.ilu 

93.703.33! 

'.~"!'; ~~~lte. ~iie •ie;rapport de .la. pop~a,~~~ . • 
-jP;Jk~,à ._1~ _populatioJ1<nfn~~]P.-r1' e~~,.~jl!ja·· 
:s~e~~~ .: . .- . .. ~ ~" ~ ~ ;. · · · i 

Minimum,.·., .•... 4;979311 pour: cent. "' 
, -.: ~Maximull).,_ .. ;.o·. 5,07~ 

·Ces chi~res sont pour :nons d'une grande I":'por- · 
talicè; 'comm11 on le verra. pins tard. . . . : .. · . 

. Ori n'~ù~llera -p~ que nous nbu!~sÔnune~ 'pJ~.c'é, 
pour ~~~clliiènir, ·cÎa~s·,-~;~pbthèse ia,iiioi~s l"âvO:.:: 
i'ablùllx.Juifs ..... ··- ·· · .;:,· ~ -· .-- '•, 


